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Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hybrides et industriels
MDDELCC
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Léveque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec
VlDossier: 3211-14-035

Monsieur,

Pour faire suite à votre lettre du 28 avril 2015 et à la lecture du document
contenant les réponses aux questions et commentaires que vous avez adressés à
Ferro Québec, il nous fait plaisir de vous transmettre nos commentaires.

Les réponses fournies par Ferro Québec en regard de nos questions sont à notre
satisfaction.

Si de plus amples renseignements s’avèrent nécessaires, n’hésitez pas à
communiquer avec M. Guy Langis, adjoint exécutif au 1 866 4636642, poste 1408,
ou par courriel à l’adresse suivante : guy.langis@economie.gouv.qc.ca.

Veuillez accepter, Monsieur, nos meilleures salutations.

Le directeur régional,

‘‘

_,

ç_)

%qus Chiasson

‘JGiLImpg

Oale.Corneau Sept4ies
Édiilce Paul-i’rovencher Cenire d’affaires regroupé
625, boulevard Lallèche, RC-71 1 454 avenue Arnaud
Baie-Cerneau (Québec) G5C 1C5 Sept-lies (Québec) 649 3A9
Téléphene :418 599-4349 Téléphone:418 964-8160
Télécopieur: 418 295-4199 Télécepleur:418 964-8164
Courelel : dr.cote.nord@econornle.gotiV.qc.ca / www,econornle.gouv,qc.ca

Ligne sans frais: 1-866.463-6642



Ministère
de iEconomie.
de l’innovation
et des Espartations

Québec
Direction régionale Céte-Nord

Baie-Comeau, le 14 avril 2015

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
MDDELCC
675, boulevard René-Lévesque Est, 60 étage
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet Avis construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par FerroQuébec
Dossier: 3211-14-035

Monsieur le Directeur,

À la suite de l’analyse du rapport principal d’étude d’impact sur l’environnement
concernant le dossier cité en objet, nous vous faisons part de certains commentaires
et questionnements en lien avec celui-ci.

En référence aux énoncés suivants:

« Durant les premières années d’exploitation de l’usine de FerroQuébec, le quartz
proviendra d’Afrique ou d’Europe. L’approvisionnement en quartz de l’est du Canada
sera étudié dans l’optique d’un scénario à plus long terme. » p. 7-75

« De plus, la volonté clairement exprimée de l’initiateur d’examiner la faisabilité
d’approvisionnement à long terme de l’usine en quartz local envoie également un
autre signal fort quant aux actions concrètes qu’entend poser FerroQuébec afin de
jouer un râle structurant et oeuvrer à maximiser tes retombées régionales. » p. 10-20

Nous nous demandons s’il est possibte d’avoir plus de détails sur les intentions et
les projets de FerroQuébec en vue de s’approvisionner éventuellement en quartz
dans l’est du Canada (Investissement, échéancier, potentiel de gisement,
localisation)?

Les éléments suivants ont été fournis oralement par FerroQuébec lors de la réunion
du 24 mars derniêr organisée par le MDDELCC et devraient être intégrés dans
l’étude d’impacts:

• La société Ferroquartz Québec a été créée;
• Phase exploratoire et laboratoire;
• Cherche des quartz de haute pureté.

8ala-Comeau septjle5
difice Paul-Provencher Cenke d’affaires regroupé
625, boulevard Latiéche, RC-711 454, aVenue Ainaud
8ale.Camsau (Québec) GSC 1C5 5ept-fle (Québec) 649 3A9
Téléphone 418 5894349 Téléphone: 413 964.3160
Télécopieur: 418 295-4199 TélécopIeur: 418 964-8164
Cournel: dc.cole.nord@economlegouv.qc.ca I www.oconamie.gouv.qcca

Uanesans frais: 1-866-463-6642
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En référence au sujet suivant:

« Politique d’acquisition de biens et services ». P. 7-79

Envisagez-vous une politique d’approvisionnement responsable, encouragez tes
fournisseurs à mettre en place des pratiques responsables (développement
durable)?

Le Québec encourage les entreprises à adopter des pratiques DO et responsables,
FerroQuébec pourrait contribuer à faire progresser les pratiques dans les modèles
d’affaires des entreprises, fournisseurs, sous-traitants.

De façon générale, puisque la durée de vie du projet est évaluée à environ 100 ans,
est-il possible de planifier des projets porteurs pour FerroQuébec pour assurer la
pérennité de ses activités au Québec, par exemple des projets d’innovation,
recherche et développement, investissements dans de nouveaux marchés et pour
lesquels la Côte-Nord peut se positionner, favoriser des « spin-offs » (exemplè:
usine de charbon de bois)?

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, Monsieur le Directeur, nos
salutations les mellteures

Le directeur régional,

/• ., /
Jques Chiasson

‘V L
JCIGUns



Ministère de l’Énergie
et des Ressources
natureites

Quebec

Direction générale des mandats stratégiques

Le 7 mai2015

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de (‘évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de (‘Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6B étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 28 avril 2015 concernant le projet de
construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par FerroQuébec (3211-14-035).

Le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles est d’avis que l’initiateur a
répondu adéquatement aux questions et commentaires qui lui ont été adressés et
considère que l’étude d’impact du projet est recevable.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront
communiquer avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction
générale des mandats stratégiques, au 418 627-6256, poste 3654.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

MUNGImn Marc Leduc

Le 23 aunl 20141e ministère des Ressources natuteles estdevenu le ministère de Énergie etdes Ressources naturelles. Le Ministère afait lsclroixd’éœuler
les Inventaires de papeterto portant tancienne signature ministérielle, afin de réduire les coflts et déviter te gaspillo.

5700, 4’ Avenue Ouest, C-422
Québec(québec) 01H 6R1
Téléphone :418 627-6256, poste 4693
Martinduc@mern.gouvqcca
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Monsieur Hen,é Chatagnier
Directeur
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la lutte contre
les changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est, 6° étage
Québec (Québec) GIR 1V5

Avis: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro
Québec (Dossier n0321114O35)

Monsieur le Directeur,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de
recevabilité du projet de construction d’une usine de sflicium (dossier
n°3211-14-035) située à Port-Cartier et élaborée par Ferro Québec qui a
été transmise à la direction du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord
de notre Ministère le 29 avril dernier.

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base
des documents soumis à l’attention du ministère de la Culture et des
Communications, nous n’avons pas de commentaire particulier et nous
convenons que la modificatîon recommandée par notre Ministère a été
réalisée.

Le présent avis est émisen fonction des données disponibles à sa date et
ne présuppose aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le Ministère
pourrait être amené à donner. -

282, nie lacque-Cartier Eot 625, boUl. Lallèche. bureau 1,806
Chicautimi (Québuc) 6711 688 foie-Cerneau (t3uébuc) GSC ICS
Téléphone :418 698-3500 Téléphone: 418 295.4979
Télkapieur:418 698-3522 Idlécopinut; 418 295-4070
Adreaoe électronique : drolslj@rncc,gouv.qc.ca Adresoe diedmulque: drcn@mcc.gauv.qc.ca
www,rnccgouv.qc.ca WWw,rncc.9uuv.qc.Ca
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Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec me Véronique Poutin, responsable de ce dossier à
notre direction. Vous pourrez communiquer avec cette dernière au
418 295-4986.

Le directeur,

Réjean Goudreault



Culture
et Communications bit’- (-‘o L/

Direction du Saguenay—bc-Salnt-Jean et de la Côte-Nord

I O7Avp,015
Le 2 avril 2015

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
Ministère du développement durable,
de l’environnement et de la lutte contre
les changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est, 60 étage
Québec (Québec) GIR 1V5

Avis Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec (Dossier N°3211-14-035)

Monsieur le Directeur,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de
recevabilité du projet de construction d’une usine de silicium (dossier
No 3211-14-035) située à Port-Cartier et élaborée par Ferro Québec qui a
été transmise à la direction du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord
de notre Ministère le 6 mars dernier

Sur les sujets qui relèvent de notre champ de compétence et sur la base
des documents soumis à l’attention du ministère de la Culture et des
Communications, nous n’avons pas de commentaire particulier puisque la
dimension archéologique a été prise en compte par le promoteur.

Nous vous signalons toutefois une correction à apporter à la page 7-91 du
document produit par Biofihia, soit en référence à la Loi sur le patrimoine
culturel du Québec plutôt que la Loi sur les biens culturels du Québec, étant
donné le. changement de législation survenu en 2012. Les articles de la Loi
touchant l’archéologie devront être également modifiés dans le document.

Le présent avis est émis en fonction des données disponibles à sa date et
ne présuppose aucunement le contenu d’un avis ultérieur que le Ministère
pourrait être amené à donner.

202, me laques-Cartier Est 625, boul. [allèche, bureau 1.806
Chlcnutlmi (Québec) G7H 6R8 BaIe-Comeau(Québec) G5C 1C5
Téléphone :418698-3500 Téléphone: 418 295-4979
Tél&opieur:418 698-3522 TélécopIeur: 41a 295-4070
Adresse électronique : drslsij@mcc.gouv.qc.ca Adresse électronique : drcn@mcc.gouv.qc.ca
www.ncc.gouv.qcca www.mc.gouv.qc.ca
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Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à
communiquer avec M. Gaston Gagnon, responsable de ce dossier à notre
direction. Vous pourrez communiquer avec ce dernier au 41 8-698-3500
poste 224.

Le directeur,

Réjean Goudreault



Ministère de la Santê
et des Services
sociaux

jQuebecLu
Direction générale
de Ta santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIOUE.

Québec, le 12 mai 2015

Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec) GIR5V7

Objet: Projet cPimplantation d’une usine de silicium métal à Bale-Comeau
Avis de recevabilite des reponses aux questions et commentati es
Dossier: 3211-14-035

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 28 avril dernier, nous. vous transmettons notre avis quant à la
recevabilité des réponses aux questions et commentaires relatifs au projet mentionné en
objet Cet avis se base sur l’analyse de la Dnection de sante publique du Centie Integie de
santé et de services sociaux de la Côte-Nord.

D’un point de vue de santé publique, nous considérons les réponses et par conséquent
l’étude d’impact, recevables.

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos
sentiments les meilleurs.

La coordohna3e&i’Unité de santé environnementale,

‘ MclM Se

MS/PGRIac

p. j.

1O7, chemin Sainte-Foy, 11’ étage
uébec(Québec) GiS MI
Téléphone :418 2G646O2
Télécopieur: 418 266.6708



Centre intégré
de santé
et de services sociaux
de la Côte-Nord

AQuebec
Direction régionale de santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE Le 7 mai 2015

Madame Mation Schnebelen
Coordonnatrice de l’unité santé environnementale

Direction de la Protection de la santé publique

Ministère de la Santé et des Services sociaux

1075, Chemin Sainte-Foy, 11e étage

Québec (Québec) GiS 2M1

OBJET: Projet d’implantation d’une usine de silicium métal, Baie-Comeau, avis de

recevabilité — réponses aux questions sur l’étude d’impact

Madame,

Comme demandé dans votre correspondance du 28 avril dernier, nous vous faisons parvenir nos

commentaires concernant la recevabilité du projet ci-haut mentionné. Tel qu’il est précisé dans

la lettre, notre analyse porte sur la recevabilité des réponses aux questions portée sur l’étude et

non sur le projet et ses impacts (acceptabilité).

À la suite de l’examen des renseignements dont nous disposons et dans une perspective de

protection de la santé publique, nous considérerons les réponses aux questions comme

recevables. Il est toutefois nécessaire de mentionner que les délais demandés pour réaliser

l’analyse ne permettent pas une analyse en profondeur et qu’il est possible que nous ayons des

questions ultérieurement.

Nous vous remercions de l’attention portée à ces commentaires et vous prions d’agréer nos

sincères salutations.

1L9’( z---
JDT/ST/ed ]ean-Daniel Trottier, .Sc, M.Env

Conseiller en santé environnementale

c.c. Dr François Desbiens, directeur de santé publique par intérim de la Côte-Nord

Région 691, rue Jalbert
de la Câte-Nord Baie-Comeau (Québec) GSC 2A1

Téléphone: 418 589-9845

Télécopieur: 418 589-8574

www.cisss-cotenord.gouv.qc.ca



Ministère de la Santé
et des Services
sociaux

Quebec
Dlrecilon générale
de la santé publique

PAR COU RR[ER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 7 avril2015

Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Ditection de 1 ‘évaluation environnementale
des projets terrestres
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est, 6° étage
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet Projet d’implantation d’tiiie usine de silicium niéfal à Baie-Comeau

Avis de recevabilité de l’étude d’impact
Dossier t 3211-14-035

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 3 mars dernier, nous vous transmettons notre avis sur la recevabilité

de l’étude d’impact mentionnée en objet. Ce dernier a été rédigé à partir de l’analyse de la
Direction de santé ptiblique (DSP) de l’Agence de la santé et des services sociaux de la

Côte-Nord dont vous trouverez ci-joint copie.

D’un point de vue de santé publique, notis estimons que cette étude sera recevable lorsque

l’élément soulevé par la DSP sera traité et discuté.

Espérant te tout à votre satisfaction, veuilLez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments

les meilleurs.

La coordonnatrice de l’Unité de santé environnementale,

.jad’Marion SchnebeK, M. Se.

MS/LL/ac

p.j.

1075, chemin Sainte.Foy, 11’ étage
Québec Québec tus 2M1
Téléphone: 418 2664602
Télécopieur: 418 266.6108



Centre intégré
de santé
et de services sociaux
de la Côte-Nord rnQuebec

Direction régionale de santé publique

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE Le 7 avril 2015

Madame Marion Schnebelen
Coordonnatrice de l’unité santé environnementale

Direction de la Protection de la santé publique
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, Chemin Sainte-Foy, 11e étage

Québec (Québec) GiS 2M1

OBJET: Projet d’implantation d’une usine de silicium métal, Baie-Comeau, avis de

recevabilité de l’étude d’impact

Madame,

Comme demandé dans votre correspondance du 5 mars dernier, nous vous faisons parvenir nos

commentaires conçernant la recevabilité du projet ci-haut mentionné. Tel qu’il est précisé dans

la lettre, notre analyse porte sur la recevabilité de l’étude et non sur le projet et ses impacts

(acceptabilité).

À la suite de l’examen des renseignements dont nous disposons et dans une perspective de

protection de la santé publique, voici nos commentaires et certaines questions au promoteur.

Questions

1. Serait-il possible d’avoir une estimation de la dispersion des particules de 10 microns et

moins (Pm10)? Bien qu’il n’y ait pas de norme environnementale, il y a un enjeu de santé

associé au Pm10.

En résumé, si l’élément énuméré ci-dessus est traité et discuté, nous considérerons l’étude

recevable.

Nous vous remercions de l’attention portée à ces commentaires et vous prions d’agréer nos

sincères salutations.

lJ
JDT/ed Jean-Daniel Trottier, B.Sc, M.Env

Conseiller en santé environnementale

c.c. Dr François Desbiens, directeur de santé publique par intérim de la Côte-Nord

Région 691, rue Jalbert
de la Côte-Nord Baie-Comeau (Québec) G5C 2A1

Téléphone: 418 589-9845
Télécopieur: 418 589-8574
www.cisss-cotenord.gouv.qc.ca



Ministère de
la Sécurité publique

f_i.1éI)ec Mlnlttru du Diveloppemenl duroble, d’nJ
cl de lu tulle contre leu thrnrmenll tlInSlliuul

Direction régionale de la sécurité civile et de la
REÇU LE

sécurité Incendie du Saguenay—Cac-Saint-fean

et de la Côte-Nord 21 MPLI 2015

Le 6 mai 2015 Oifftn de éealerntjon yjraflnem,fO
dey pros lrydclquos si irdootniek

Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques

et industriels -

Ministère du Développement durable, de l’Environnement

et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marïe-Guyart, 6 étage
675 boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec

(3211-14-035)

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du document contenant les réponses aux questions et

commentaires adressés à l’initiateur du projet. En regard de notre champ de

compétence, ce document nous apparaît conforme à notre commentaire soumis dans

notre lettre du 31 mars 2015.

Nous retenons l’engagement de FerroQuébec à Port-Cartier que, suite à son travail de

collaboration avec le comité composé de partenaires municipaux et gouvernementaux,

l’initiateur du projet transmettra son plan des mesures d’urgence aux partenaires partie

prenante en matière de sécurité civile.

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec le conseiller en

sécurité civile, monsieur Bruno Caron, au 41$-295-4903 poste 42241 ou par courriel à

bruno.caron @ rnspgouv.qc.c.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Pierre IYassylva
Directeur régional

c. c. Madame Mélissa Gagnon, MDDELCC
Madame Francine Belleau, MSP

Jonqulére Oale-tameau
3950 boulevard Haivey, RC 03 625, boulevard laflèche, bureau 1.807

Jonquière (Québec) G?X 8C6 Bale-Comeau (Québec) G5C ICS

Téléphone:418 695-7872 Téléphone :418 295-4903

TélécopIeur: 418 695-7875 TélécopIeur : 418 295-4092

www.uecuritepubllque.gouv.qc.ca



Ministère de
la Sécurité publique

Québeci c- o3f

Direction régionale de la sécurité civile et de la
sécurité incendie du Saguenay—tac-Saint-Jean
et de la Côte-Nord 13 VR 2Q1

Veea
Le 31 mars 2015 ae& driçt eé

Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6° étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec
(3211-14-035)

Monsieur,

Nous avons pris connaissance de la directive soumise relativement à l’étude d’impact
du projet mentionné en objet. En regard de notre champ de compétences, l’étude nous
apparaît conforme à la directive environnementale dans sa forme actuelle.

Nous comprenons que le plan des mesures d’urgence (PMU) est sous sa forme
préliminaire, tel que mentionné au point 8.8.1, et que le PMU sera révisé auprès des
autorités de la ville de Port-Cartier. À la suite de cette révision, le ministère de la
Sécurité publique (MSP) aimerait s’assurer d’avoir accès aux listes et aux
coordonnées des responsables du PMU de l’entreprise. De plus, nous aimerions
connaître de quelle façon l’initiateur du projet compte rendre disponibles ces
informations aux partenaires municipaux et gouvernementaux.

Bien que les risques d’incendie et d’explosion soient considérés comme faibles dans
l’étude analysée, le MSP estime tout de même important de connaître le plan
d’intervention qui sera déployé en matière de protection incendie. Dans ce but: nous
aimerions connaître, de manière plus précise, quelles seront les démarches entreprises
auprès du service incendies de la ville de Port-Cartier afin de s’ assurer que les
pompiers, qui peuvent être appelés à intervenir sur le site de l’usine, aient la formation
et l’information nécessaires pour intervenir de façon sécuritaire.

- -

. ./2

Jouqultre 8aie-Comeau
3950, boulevard Harvey, RC 03 625, boulevard Catiéche, bureau 1.807
Jonqultre (Québec) G7X 816 Bale-Comeau (Qulbec) GSC 1 C5
Téléphone :418695-7872 Téléphone: 418 295-4903
Télicopluur:418 695-7879 Télécopieur: 41$ 295-4092
www.srcuritepubilque,gauv.qc.ca
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Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec le conseiller en

sécurité civile, monsieur Bruno Caron, au 418-295-4903 poste 42241 ou par courriel à
bruno.caron@msp.gouv.gc.ca.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le directeur régional,

Pierre assy va

c. c. Madame Francine Belleau, MSP



Mlnîstèr€’ des
Affaires municipales
et de l’Occupation /
du territoire

AQuebec fèufl

Direction réIonaIe de la Côte-Nord

2015
Ditediun de l’évn(uetju environuene,u

Baie-Comeau, le 29 avril 2015
es projets hydriques et indusjrj5

Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1 R 5V7

Objet Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferra Québec
(Dossier 3211-14-035)

Monsieur,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de recevabilité
du projet de construction d’une usine de silicium à Port-Cartier pat Ferro Québec et
transmise à la Direction régionale de la Côte-Nord du ministère des Affaires municipales et
de l’Occupation du territoire (MAMOT), par courriel le 28 avril 2015.

À la lecture des documents soumis à notre attention, nous confirmons que les
préoccupations du MAMOT ont été prises en considération par le promoteur et par
conséquent, convenons de la recevabilité de l’étude d’impact.

Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à communiquer
avec Julie Samuel, responsable de ce dossier à notre direction. Vous pourrez
communiquer avec cette dernière au 418-295-4241, poste 60907 ou par courriel à
ulie.samuel2mamrot.qouv.cc.ca.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs,

Le directeur régional par intérim,

t2
-i_)

Stéhane Bdudreault

Rez-de-chuussée, bureau 708
625, boulevard Laflêche
Bale-Comeau (Québec) G5C IOE
Téléphone: 418 295-4241
Télécopieur: 418 295-4955
www.mamcgouv.qc,cu



Ministère des
Affaires municipales
et de l’Occupation
du territoire

Québec 421ELmMlirl

Direction régionale de la Côte-Nord
ig

}.R26i5

Baie-Comeau, le 24 mats 2015

Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6° étage
675, boul. René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec
(Dossier 3211-14-035)

Monsieur,

La présente fait référence à votre demande d’avis ministériel pour l’étude de recevabilité
du projet de construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec et
transmise à la direction régionale de la Côte-Nord du ministère des Affaires municipales et
de l’Occupation du territoire (MAMOT), le 6mars 2015.

À la lecture des documents soumis à notre attention, nous confirmons que la presque
totalité des préoccupations du MAMOT ont été prises en considération par le promoteur et
par conséquent, convenons de la recevabilité de l’étude d’impact.

Tel que mentionné à la section 7, il serait, à notre avis, nécessaire de bien cerner la
problématique relative au logement, et ce, à deux niveaux. Tout d’abàrd, les besoins de
logement des travailleurs temporaires lors de la construction et, dans un second temps, la
pression sur le marché locatif. Nous reconnaissons que le promoteur est conscient de la
problématique, mais l’impact n’est pas suffisamment documenté.

Dans un premier temps, il serait intéressant que Te promoteur élabore, par exemple, un
plan indicatif du nombre de travailleurs par cycle des travaux de construction. Cet outil
favoriserait sûrement une planification plus efficace. Dans un deuxième temps, il serait
pertinent que le promoteur établisse les mesures qu’il entend mettre en place et connaîtré
qu’elles sont concrètement les avenues proposées, outre le comité de travail, afin de
pallier aux pressions sur le logement locatif.

Rez-de-chaussée, bureau 708
625, boulevard tafl&he
Bale-Cerneau (Québec) G5C 1C5
Téléphone 418 295-4241
Télécopieur: 418 295-4955
www.rnarn9ouv.qc.ca



Pour toute information additionnelle relative à cet avis, nous vous invitons à communiquer
avec Julie Samuel, responsable de ce dossier à notre direction. Vous pourrez
communiquer avec cette dernière au 418-295-4241, poste 80907 ou par courriel à
u lie .samuel2mamrot.qouv.gc,ca.

Veuillez agréer, Monsieur, l’epression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur régional par intérim,

Stéphane Boudreault

—2—



Ministère
des Ressources
naturelles rnr

Quebecrn
Direction de la planification et de la coordination

Le Il mai 2015

7fC (o8f
Miniçfèn u Ove oppensni duroMe, e fnctoflnt

et de o tulle contre etc numenls tiimolluec

13 MA 2O5
Djrrljrr de PivaI,jrnï eny?ronnemenfo

des prolelo hydricueç et induslriejs

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de l’évaluation environnementale

des projets hydriques et industriels

Ministère du Développement durable,

de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

Edifice Marie-Guyart, 6 étage

675, boulevard René-Lévesque Est

Québec (Québec) G1R 5V7

Monsieur,

Je donne suite à votre lettre du 28 avril 2015 concernant la recevabilité du

complément à l’étude d’impact pour le projet de construction d’une mine de silicium

à Port-Cartier par Ferro Québec (3211-14-035).

Après analyse de tous les éléments reçus, le ministère des Forêts, de la Faune et des

Parcs est généralement satisfait des réponses obtenues et juge recevable l’étude

d’impact dans son ensemble.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront communiquer

avec M. Jean-$imon Fortin, responsable de ce dossier à la Direction de la

planification et de la coordination, au 418 266-8171, poste 3121,

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur,

MG/JSF/lc Marcel- / renier

5700, 4 Avenue Ouest, A-314
Québec(Québec) 01H 601
Iiéphone 410 266-8171
Iéiôcopieur: 418 646-6442

C’est le 23 avril 2014 que le gouvernement o pris la dd.cisio,r de Iransfêrer les resporisabtiitéi en nrntière de forêt

auparavant dévolues au viintstlre des Ressources naturelles au nouveau ministère des Forêts, de la Faune et des

Parcs. Le Ministère afait le chotu d’écouler la papeterie portant I ‘ancienne sig,tature uluistérielle, afin de réduIre les

coêts et déifier le gaspillage.



Ministère
L
(

t’ç) 4
des Ressources ni

Direction de la planification et de la coordination J t’4A 2015

Le 29 avril 2015

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est V

Québec (Québec) G1R 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 3 mars 2015 concernant la construction d’une

usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec (3211-14-035).

Après analyse par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MF1P), je vous

invite à prendre connaissance de l’avis ci-joint contenant nos questions et

commentaires à l’initiateur. La prochaine version du document d’étude d’impact

permettra de juger de la recevabilité de cette dernière.

Pour toute question, vos collaborateurs pourront communiquer avec

M. Jean-Simon Fortin, responsable du dossier à la Direction de la planification et de

la coordination, au 418 266-8171, poste 3121.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur,

MG/JSF/lc Marcel Grenier

p.j.AvisduMFFP
V

5100, 4’ Avenue Ouest, A-314 C’est le 23 avril 2014 que le gaineraenieni u pris la décision de transférer les responsabilités en matière deforêt

Québuc tQuébec) Gi H 6R1 auparavant dévalues au ministère des Ressources uaturelles au nouveau ministère des Forêts, de la Faune et des

Téléphone t 41 B 266-8171 Parcs. Le Ministère u fait le choLe d’écouler la papeterie portant l’ancienne signature ,uintstértelle afin de

TélécopIeur: 418 646-6442 reduire les coz7ts et d éviter le gaspillage.



Projet: construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec

Avis du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

ire recevabilité

ET-20150306-43 — Dossier 3211-14-035

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES

Volet Description du milieu récepteur, section 6

Commentaire 1:

À la page 6-41, section 6.4.2, iI y a mention des inventaires spécifiques réalisés dans la ZER. Voici
donc nos commentaires sur celle étude sectorielle nommée: description du milieu récepteur,
produite par Biofihia en mars 2015.

L’effort total d’inventaire de chauves-souris (à peine 4 h 37) est insuffisant et II n’a été déployé
qu’en juin. La technique à utiliser devrait être celle de l’inventaire acoustique fixe qui permet
généralement d’obtenir plus de données réparties sur une plus longue période. Le promoteur devra
refaire des inventaires de chiroptères en intégrant les principes qui viennent d’être mentionnés. Ce
faisant, il pourra fortement s’inspirer du « Protocole d’inventaires acoustiques de chiroptères dans le
cadre de projets d’implantation d’éoliennes au Québec » publié par te ministère des Ressources
naturelles et de la Faune en 2008. La pipistrelle de l’Est et la chauve-souris argentée, qui n’ont pas
été détectées, pourront au moins être ajoutées aux espèces potentielles dans la ZER puisque ces
espèces sont présentes à Sept-lies, à environ 65 km plus à l’est.

De plus, est-ce que le promoteur s’est vraiment assuré qu’il n’y avait pas de maternité sur le site
d’étude? De quellé manière précise s’est-il pris? La technique d’inventaire acoustique fixe peut
permettre de vérifier s’il existe des zones de concentration importante de chauves-souris qui
peuvent être attribuées à des maternités, cou!oirs de migration ou hibemaculas.

Compte tenu du statut « en voie de disparition» attribué par le Comité sur les espèces en péril du
Canada à la petite chauve-souris bwne et à la chauve-souris nordique, l’inventaire des habitats
propices à l’établissement de maternités, de sites d’hibernation ou de sites d’alimentation devra être
réalisé par le promoteur selon le protocole approuvé par le ministère des Ressources naturelles.
Les deux espèces dont il est question étaient abondantes jusqu’à récemment, mais sont aujourd’hui
menacées par le sjndrome du museau blanc, une maladie causée par un champignon d’origine
européenne qui est en expansion en Amérique du Nord.

Dans ce contexte, il est pertinent de vérifier l’ensemble des habitats qui pourraient présenter un
intérêt particulier pour ces espèces et qui pourraient être ainsi détruits ou endommagés par la
construction de l’usine.

De plus, des inventaires d’amphibiens, de reptiles ainsi que de micromammiféres et dé petits
mammifères devraient être effectués. Les protocoles d’inventaîre devraient être approuvés par la
Direction régionale de la faune de la Côte-Nord.

I



Commentaire 2:

À la page 6-55, des pêches devront être réalisées dans les trois cours d’eau mentionnés, d’autant
plus que des pertes d’habitats sont appréhendées. Une espèce telle que l’anguille d’Amérique est
susceptible de s’y retrouver.

Volet évaluation des Impacts, section Z

Commentaire 3:

À la page 7-48, il serait approprié d’y inclure une colonne pour la perte d’habitat du poisson en vue
de prévoir les compensations à cet effet. Les tourbières ne sont pas incluent dans la définition de
l’habitat du poisson selon l’article I du Règlement sur les habitats fauniques.

Commentaire 4: -

À la page Z-69 (Alimentation en eau), il est inscrit, que la prise d’eau sera celle U’ARBEC. Les
prélèvements d’eau ont-ils des répercussions sur l’habitat du poisson dans la rivière aux Rochers?
Où se situe la prise d’eau dans la rivière? En période d’étiage, est-ce que l’eau pompée aura des
répercussions sur l’habitat du poisson? Il serait pertinent et nécessaire de documenter l’impact au -

cours d’eau lors de l’approvisionnement en eau de l’usine.

Volet Programme de compensation, section 9

Commentaire 5:

Le programme de compensation devra prévoir la perte d’habitat du poisson tel que précisé à la
page 7-48. De plus, le projet de compensation devra être validé et approuvé par ta Direction
régionale de la gestion de la faune de la Côte-Nord.

PERSONNES-RESSOURCES

Toute question selon les domaines d’activité peut être adressée à:

Mme Marjolaine Bessette, biologiste
Direction de la gestion de la faune de la Côte-Nord
Téléphone : 418 964-8300, poste 271

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Jean-Simon Fortin,
responsable du dossier à la Direction de la planification et de la coordination, au 418 266-
8171, poste 3121. V

2



Ministère
des Ressources
naturelles rn]

Québec
Dredion générale des mandats stratégiques

Le 2 avril 2075

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement

et de la Lutte contre les changements climatiques

Edifice Marie-Guyart, 6 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec fQuébec) GIR 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 3 mars 2015 concernant le projet de

construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par FerroQuébec (3211-14-035).

Vous trouverez ci-joint l’avis du ministère de l’Énergie et des Ressoutces naturelles

concernant la recevabilité de l’étude d’impact du projet.

Pour toute question concernant ce dossier, vos collaborateurs pourront

communiquer avec M. Nicolas Grondin, responsable de ce dossier à la Direction

générale des mandats stratégiques, au 418-627-6256, poste 3654.

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

MUNG!ms Marc Leduc

p. j. Avis du MERN

Le 23 sort 20141e ministère des Ressources natraules esidevenu le minitèm de tÉnergie aides Ressources naturefles. Le Ministère s Let le chotudécoule

tes inventaires de papeterie portant l’ancienne signature irvnîstéri&ie, ln de réduire les cotte etdéviteç te gaspîlage.

5700,4’ Avenue Ouest, C-422
quibec(Quêbec) 01H 6R1
Téléphone: 418 627-6256, poste 4693
MarcLeduc@mern.gouv.qcca



RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT DU PROJET DE CONSTRUCTION
D’UNE USINE DE SILICIUM À PORT-CARTIER PAR FERROQUÉBEC

Avis du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
N/R 20150306-19— V/R : 3211-14-035

1. OBJET

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la
Lune contre les changements climatiques (MDDELCC) sollicite l’avis du ministère de
I’Energie et des Ressources naturelles (MERN) sur la recevabilité de l’étude d’impact du
projet mentionné en rubrique.

2. ÉTAT DE SITUATION

Le projet de l’initiateur consiste en l’implantation dans une zone industrielle d’une usine
de silicium. Ce projet contribuera à la diversification régionale de deux manières : en
s’appuyant sur le silicium plutôt que sur le fer et en développant le secteur de la
transformation plutôt que celui de l’extraction.

Le projet d’implantation d’une usine de silicium à Port-Cartier se situe sur des terrains
privés sur lesquels il n’y a pas de titre minier.

3. COMMENTAIRES

3.1 Encadrement

L’initiateur du projet doit traiter de l’utilisation actuelle et prévue du territoîre et de ses
ressources en se référant aux lois, règlements, politiques, orientations et autres. Ainsi,
l’initiateur doit mentionner dans l’étude d’impact le contexte législatif du projet,
notamment les lois et règlements applicables, dont la Loi sur les mines et le Règlement
sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure.
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4.3.4 Approvisionnement, entreposage et manutention

5.5.1 Matières premières, tableau 5-7

7.2.2 Clïmat
70.2 Minimiser, Atténuer — Bilan des impacts, tableau 10-2

10.4 Bilan des enjeux, tableau 10-4

Tout au long de l’étude, l’initiateur mentionne que le projet est un modèle de production

écoresponsable avec une empreinte carbone mondiale parmi les plus faibles pour ce

type d’industrie. De plus, l’initiateur mentionne que:

— Pour les premières années d’exploitation, le quartz utilisé proviendra de

l’extérieur du Québec, et ce, afin de permettre un ajustement des procédés

avec un matériau connu;
— FerroQuébec ne possède pas de gisement en Amérique; le quartz proviendrait

possiblement d’Europe;
— Pour une production annuelle de 100 000 t de silicium, il devrait y avoir un

apport de l’extérieur de 265 000 à 320 000 t de quartz qui nécessiterait une

fréquence de livraison d’un bateau de 25 000 à 30 000 t par quatre à cinq

semaines.
— Bien que l’initiateur mentionne que ce ne soit que pour les premières années,

l’étude a été réalisée comme si l’approvisionnement en quartz, en provenance

de l’extérieur du Québec, avait cours pendant la durée totale du projet évaluée

à 70 ans;
— La seule source d’émission de gaz à effet de serre (GES) proviendrait du

fonctionnement de l’usine et serait de 4,0 t C02/tSi ou de 400 000 t/année pour

une production de 100 000 t/année de silicium. Elle ne tient pas compte de

l’émission des GES due au transport du quartz.

Le MERN se questionne quant au bilan global des émissions du projet puisque celles-ci

ne tiennent pas compte des émissions de GES imputables au transport du quartz,

provenant de l’extérieur du Québec, ni à quel point ce bilan pourrait être amélioré si la

source de quartz était située au Québec. Advenant le cas où cet impact était non

négligeable, les tableaux 10-2 et 10-4 auraient avantage à être actualisés.

5.4.1.3 Types de travaux pendant la phase de construction, Activités

préparatoires, Aire de lavage des bétonnières

5.4.1.4 Transport de matériaux en vrac, incluant la figure 5-3

7.4.2 Infrastructures et services, Mesures d’atténuation

Le MERN souligne à l’initiateur du projet’qu’à proximité des zones d’étude (restreinte et

élargie), il y a eu une levée de soustraction à l’activité minière (arrêté en conseil numéro

2736-76) et que certains terrains ont été rendus disponibles à l’activité minière (arrêté

ministériel numéro 1-89).
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L’initiateur du projet doit préciser où se situent les bancs d’emprunt dont il entend
extraire les matériaux nécessaires à l’alimentation d’un site temporaire de fabrication de
béton.

L’initiateur du projet devra s’entendre avec tout titulaire de titre d’exploitation de
substances minérales de surface (SMS) advenant le cas où les matériaux
proviendraient de bancs d’emprunt situés dans la zone d’étude (restreinte et élargie) ou
à proximité de celle-ci, et ce, afin d’éviter tout conflit d’usage. Autrement, l’initiateur doit
s’assurer de détenir les droits miniers sur les terrains où il entend effectuer des travaux
d’exploitation de SMS appartenant au domaine de l’Etat. Celui qui extrait ou exploite de
telles substances doit avoir préalablement conclu avec le MERN un bail d’exploitation.

Les renseignements fournis par l’initiateur du projet concernant les titres miniers sont
incomplets. L’initiateur doit mentionner dans l’étude d’impact tous les titres miniers
(daims, bail exclusif ou non exclusif de SMS) situés dans la zone d’étude élargie.
L’initiateur doit également fournir une carte illustrant et identifiant tous les titres miniers
et tous les sites d’extraction de SMS présents dans la zone d’étude élargie. L’initiateur
peut consulter le Registre public des droits miniers, réels et immobiliers à
l’adresse httns://pestim.mines.pouv.pc.ca pour obtenir les informations sur les titres
d’exploration, les titres d’exploitation et les SMS se trouvant dans la zône d’étude.

7.4 Impacts sur les composantes humaines

Un portrait socioéconomique des communautés innues d’Uashat et de Maliotenam,
désignées par l’appellation Innu Takuaikan Uashat mak Mani (ITUM), est présenté dans
l’étude d’impact. Le projet d’usine se trouve sur le territoire revendiqué par hUM. Le
MERN recommande à l’initiateur de tenir des séances d’information et de consultation
auprès de la population U’ITUM, et ce, à l’instar de toutes les démarches de
consultation qu’il a entreprises auprès du milieu à proximité du projet.

4. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

L’élude d’impact répond imparfaitement aux attentes fixées par la directive
gouvernementale. Dans la mesure où des réponses satisfaisantes sont apportées par
l’initiateur aux questions et aux commentaires qu’il a formulés, le MERN juge que
l’étude d’impact du projet mentionné en rubrique serait recevable.
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5. PERSONNES-RESSOURCES

Toute question concernant les domaines d’activité peut être adressée à:

Monsieur François Dupuis
Direction des affaires autochtones
Téléphone: 418 627-6254, poste 3098

Madame Christine Foutnier
Secteur des mines
Bureau de la conversion et des litiges miniers
Téléphone : 418 627-6292, poste 5387

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Nïcolas Grondin,

responsable du dossier à la Direction générale des mandats stratégiques, au numéro

418 627-6256, poste 3654.

Le 1 avril 2015
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Ministère V

des Transports ‘ ‘

Quebec
Direction de la Côte-Nord rJI

Baie-Comeau, le 30 avril 2015 -J3t\( jj5

Monsieur Hervé Chatag nier
Directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec
V/Dossier: 3211-14-035
N/Dossier: 30340

Monsieur,

Nous avons pris connaissance des documents que vous nous avez transmis en
date du 28 avril 2015. Ces documents produits par FerroQuébec portent sur les

questions et réponses à la suite de l’analyse du projet d’implantation d’une usine
de silicium métal à Port-Cartier.

À la lecture des réponses associées aux questions adressées par le ministère

des Transports, nous sommes satisfaits de leurs réponses. Ainsi, aucun nouveau

commentaire ne sera émis.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les

meilleurs. V

Le directeur,

VtVlicheI Bérubé, ing.

MB/MHG/Tla

c. c. Mm Mélissa Gagnon, analyste du dossier, MDDELCC
Marie-Hélène Grenon, ing., Service des inventaires et du Plan

M. Marc Larin, urb, chef du Service des inventaires et du Plan

625, boulevard afl&he bureau 110
Raie-Comeau (Québec) G5C 1C5
Téléphone : 418 295-4765
Télécopieur 418 295-4766
www.nitq.gouv.qc.ca



Ministère
des Transports

Québec
Direction de la Côte-Nord 1tc_ ùOO

Baie-Comeau, Je 25 mars 2015 1 ÇU LE

I 3 M4]. Z1
N
Il

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
675, boulevard René-Lévesque Est
Edifice Marie-Guyart, 6e étage
Québec (Québec) GJR 5V7

Objet: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par Ferro Québec
V/Dossier: 321 1-14-035
N/Dossier: 30340

Monsieur,

Nous avons pris connaissance de votre lettre du 3 mars 2015 ainsi que du
rapport principal de l’étude d’impact sur l’environnement daté de février 2015
concernant l’objet susmentionné. Dans Te cadre de la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement, nous vous faisons parvenir les
commentaires de la Direction de la Côte-Nord du ministère des Transports du
Québec. Les sujets qui nous interpellent davantage concernent:

- le débit de circulation routière sur la route 138;
- les impacts sur la route 138.

Les informations suivantes ont été tirées du rapport principal de l’étude d’impact
sur l’environnement.

Phase construction:

- La construction de l’usine de silicium sera échelonnée sur une période de
18 mois. Par contre, un ralentissement est prévu durant la période hivernale.

- Le nombre maximal de travailleurs associés à la phase construction est de
325 employés.

- Le camionnagepour le transport des matériaux en vrac (déblai, MG-112,
• MG-20, asphaltage, béton, etc.), lors de la période de construction,

représente entre 20 et 70 camions par jour, soit une moyenne estimée à
50 camions par jour. Ces camions seront en opération entre 7h et 19h et un
ralentissement est également prévu durant la période hivernale.

525, boulevard laflèche bureau 110
Saie-Cerneau fQuébec) 65C 1C5
Té!phane :418 295-4765
Téilcopieur:418 295-4766
WWW.mtq,goUV.qcca
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- Les matériaux en vrac sont disponibles à proximité du site de l’usine, soit à
une distance approximative de 65 kilomètres vers l’est et 10 kilomètres vers
l’ouest par la route 138.

Phase exploitation:

- Le nombre d’employés à l’usine de silicium durant l’exploitation est estimé à
302.

- Le tableau suivant présente les différents matériaux qui seront livrés au site
pour le fonctionnement de l’usine ainsi que leur méthode et leur fréquence de
livraison (les matières produites sur place à l’usine ne sont pas considérées
dans ce tableau).

Matériaux Mode de livraison Fréquence de livraison

Matière ligneuse résiduelle Train 1 fois par jour pendant 5 jours

Quartz Bateau 1 fois toutes les 4-5 semaines

Houille (charbon) Bateau I fois toutes les 4-5 semaines

Calcaire Camion I fois toutes les 5-6 semaines

Coke de pétrole Camion I fois toutes les 5-6 semaines

Pâte de Soderberg Camion I fois toutes les 5-6 semaines

Virole (plaque d’acier) Camion I fois toutes les 3-4 semaines

Graphite Camion I fois toutes les 5-6 semaines

Propane Camion I fois toutes les 2 semaines

Oxygène Camion I fois toutes les 2 semaines

Diesel Camion I fois toutes les 2 semaines

- Éventuellement, sur la durée de vie de l’usine, le quartz pourrait provenir d’un
gisement à proximité (province de Québec).

- Les matériaux qui arriveront par bateau. seront pat la suite acheminés à
l’usine par train ou par camion. Le trajet par camion ne passe en aucun cas
parla route 138.

- Les produits finis (silicium, laitiers, fumée de silice, etc.) seront expédiés, soit
par bateau, train ou par camion selon l’acheteur et la destination.

Pour les deux phases de l’usine, le trajet emprunté pour se rendre au site se fera
par la route 138 puis pat la rue du Viaduc (rue Jacques-Cartier dans l’étude
d’impact) pour finir avec le boulevard du Portage-des-Mousses.
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Selon les dires du promoteur, l’achalandage sur la route 138 (débit journalier

moyen annuel [DJMAJ) devrait être similaire à celui qui a été observé depuis les

dernières années. Cela s’expliquerait par le lieu de résidence des travailleurs

ainsi que par la fermeture au cours des derniers mois de la minière Cliif

provoquant une diminution de la circulation entre Sept-lies et Pointe-Noire. Cela

peut se résumer comme un transfert de circulation entre les deux sites

industriels.

Débit de circulation routière et impact sur la route 138:

En examinant les données du D]MA des dix dernières années (2004 à 2013) sur

la route 138 en face de l’intersection avec la rue du Viaduc (km 944), il y a une

diminution en 2006 (DJMA de 2 900 véhicules) puis, jusqu’en 2013, la tendance

est à la hausse avec un DJMA de 3 800 (augmentation estimée à 100 véhicules

par année). Par contre, le pourcentage de camions demeure de l’ordre de 14 à

15 % pour la même période. En considérant les informations mentionnées dans

le rapport de l’étude d’impact, nous sommes d’avis que l’implantation d’une usine

de silicium à Port-Cartier devrait générer une légère augmentation du DJMA sur

la route 138 dans ce secteur. Le pourcentage de camions devrait demeurer

sensiblement le même, soit entre 14 et 15 % (en considérant l’augmentation du

DJMA). Cette circulation supplémentaire ne devrait pas causer de problématique

générale sur la route 138 puisque sa capacité actuelle permettra d’absorber cet

apport supplémentaire.

Cependant, en fonction des heures de pointe du secteur, il se pourrait que la

concentration de véhicules vienne perturber la circulation sur la route 138 en

formant des files d’attente pour les usagers désirant effectuer un virage à gauche

sur la rue du Viaduc.

Après vérification des données de sécurité routière, il s’avère qu’il y a eu six

accidents au cours des cinq dernières années à l’intersection dont un taux

d’accident de 0,86 pour un taux critique de 1,10 (Ta/Tc: 0,79). Cette intersection

n’est donc pas considérée comme un site accidentogène (Ta/Tc < 1). Cependant,

avec un achalandage plus grand à l’intersection, il se pourrait que le nombre

d’accidents augmente.

À l’intersection de la rue du Viaduc, la route 138 est à quatre voies (deux voies

en direction est et deux voies en direction ouest) et la vitesse affichée est de

90 km/h. À partir de l’intersection qui nous concerne, la route 138 devient à deux

voies de circulation (une voie dans chaque direction) environ 170 mètres plus loin

vers l’est (incluant les biseaux). Cela donne une voie d’emmagasinement

d’environ 30 mètres pour les véhicules désirant effectuer un virage à gauche sur

la rue du Viaduc ainsi qu’une voie d’accélération d’environ 30 mètres pour les

véhicules s’engageant sur la route 138 en direction est. La distance de visibilité

actuelle, à partir de la rue du \,iaduc, est estimée à 370 mètres vers l’ouest et à

425 mètres vers l’est. Cette distance de visibilité devrait permettre aùx usagers
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de la route 138 d’effectuer la manoeuvre de contournement nécessaire pour
éviter un véhicule en manoeuvre à l’intersection de la rue du Viaduc.

Concernant la livraison de quartz québécois, lorsque le temps sera venu, le
promoteur devra confirmer la méthode et la fréquence de livraison à l’usine de
silicium afin de déterminer si des problématiques sur le réseau routier national
pourraient survenir.

Certains éléments du projet étant toujours ïhconnus à ce jour, nous•
recommandons qu’une analyse plus approfondie soit effectuée par le promoteur
afin de confirmer qu’il n’y aura pas de problématique engendrée par
l’implantation d’une usine et déterminer si des ajustements peuvent s’avérer
nécessaires afin d’éviter des problèmes de circulation ou de sécurité sur la
route 138.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les
meilleurs.

Le directeur,

Michel Bérubé, ing.

MB/MHG/lla

c. c. M Mélissa Gagnon, analyste du dossier, MDDELCC
Marie-Hélène Grenon, ing., Service des inventaires et du Plan

M. Marc Larin, urb, chef du Service des inventaires et du Plan



Secrétariat
aux affaires
autochtones

AQuebec
Direction gnrnIe des relations avec le Autochtoees
et des Initiatives konorrdques

Québec, le 25 mai 20J5

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de ta Lutte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyatt, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Projet de ‘construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par FerroQuébec
(dossier 321 7-14-035)

Monsieur,

Le Secrétariat aux affaires autochtones (5M) a pris connaissance des documents que
vous nous avez transmis en regard de la recevabilité du projet cité en objet.

Nous constatons que l’initiateur du projet a entamé des démarches auprès de la
communauté influe de Uashat-Maliotenam afin de l’informer du projet. Considérant la
poursuite de ces démarches, le SAA n’a aucun autre commentaire à émettre quant à la
recevabilité de l’étude d’impact en regard de son champ de compétence.

Par ailleurs, le SAA tient à rappeler que l’obligation de consulter les communautés
autochtones dont les droits et intérêts pourraient être affectés par le projet incombe à la
Couronne et non aux tiers.

Ministère du Conseil exécutif 905, avenue Konoré-Mertier, 1’étage
Secrétariat aux affaires Québec (Québec) 61 R 5M6
autochtones Téléphone: 418 643-3166

Télécopieur:418 646-491 8
www.mce.gouv.qcca
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Ainsi, ce n’est qu’après l’analyse menée par votre ministère qu’il sera possible d’évaluer
sï, conformément au Guide intérimaire en matière de consultation des communautés
autochtones, une telle obligation existe dans ce dossier.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

le directeur général,

lucten-Pierre Bouchard



Secrétariat
aux affaires
autochtones

Québecrrn
D)rediei giiirek d r&eton avec les AulocMones
et des Inltadves économiques

Québec, le 8 avril 2075

Monsieùr Hetvé Chatagnier
Directeur de l’évaluation envïronnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Uitte contre les changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7

Objet: Projet de construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par FerroQuébec
(dossier 321 1-14-035)

Monsieur,

I.e Secrétariat aux affaires autochtones fSAA) a pris connaissance des documents que

vous nous avez transmis en regard de la recevabilité du projet cité en objet.

Nous constatons que l’initiateur du projet souhaite informer la Société de développement

économique de la communauté influe de Uashat-Maliotenam. Il peut être également

pertinent de contacter le conseil de bande de cette communauté et de lui présenter le,

projet afin d’inclure les membres de la communauté dans te bassin de main-d’oeuvre

recherchée par l’initïateur du projet. Autrement, le SAA n’a aucun autre commentaire à

émettre quant à la recevabilité de l’étude d’impact.

Par ailleurs, le 5M tient à rappeler que l’obligation de consulter les communautés

autochtones dont les droits et intérêts pourraient être affectés par le projet incombe à la

Couronne et non aux tiers.

2
Ministère du Conseil exécutit 905, avenue Honoré-Merder, J” étage
Secrétariat aux affaires Québec fQuébec) GIR 5M6
autochtones Téléphone: 418 643-3166

Télécopieur 413 646-4918
www.mce.gouv.qcca
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Ainsi, ce n’est qu’après l’analyse menée par votre ministère qu’il sera possible d’évaluer
si, conformément au Guide intérimaire en matière de consiiftation des communautés
autochtones, une telle obligation existe dans ce dossier.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général

Lucien-Pierre Bouchard



-Message d’origine

De: Bérubé, Joêlle
Envoyé: 30 avril 2015 14:09
A: Gag non, Mélissa
Objet: RE : FerroQuébec - Réponses aux QC

Bonjour Mélissa,

Nous avons regardé les réponses aux questions et commentaires.

Nous n’avons pas de commentaire à formuler.
Simplement noter que les niveaux des marées ont un datum marégraphique, tandis que la LHE

demandée doit être en niveau géodésique.

Bonne journée!

Joe[k Béncfié, i;., gfrL5c.
Centre d’expertise hydrique du Québec
Direction de ‘expertise hydrique
Editice Marie-Guyart
675, boul. René-Lévesque Est
Aile Taschereau, 4e étage, boîte 28
Québec (Québec) G1R 5V7

418 521-3993 poste 7199
joelle.berube@mddelcc.gouv.gc.ca



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte Contre let
changements climatiques

____________________________

Q -
l du Dhelrpp ni durs e,de PEnsjrnnnemr

et B le tulle tsniie et dionemtnh elinaliquet
Direction de l’évaluation environnementale des projets nordiques et miniers REÇU LE

1MAI 2015
1 G

Direction de (‘évajuallon anvlrurintmenlale
des prujate hydriques al industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques
et industriels

DATE: Le 14 mai 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec
(3211-14-035)

La présente fait suite à la demande d’avis du 28 avril 2015 concernant le projet

mentionné en rubrique.

Vous trouverez ci-joint la note de M. Michel Duquette, spécialiste en analyse de

risques technologiques de notre direction, concernant l’analyse de la recevabilité de
l’étude d’impact sur l’environnement déposée par l’initiateur de projet. La note stipule
que l’initiateur a répondu de façon satisfaisante aux questions qui avaient été
soumises, ce qui rend recevable l’étude d’impact sur l’environnement.

La directrice,
77

7

Z{I
\V1z

Mfriile Paul

.p.i.

Èdlfice Marln-Guyart, 6’ étage, bte 83 D
675, boulevard liené-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521-3933, patte 4645
Télécopieur: 418 644-8222
Courriel : mlreille.paulumddnIccqouv.nc.ca
Internet www.mddekc,guvqc.n



Mïnistère

________________

Dévetorn3ementdurawe, WgtInTSMI Fviysnmn,e,t

et de la Lutte contre les
changements climatiques REÇU LE

AQuebec . li, MAI 2015
Diredion de l’évaluation envlronnemetaie des projets nordiques et miniers

Dhedioo rs aniironnemenfuto
stdiiimÇmrfujs

DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: LeJ4mai2Ql5

OBJET: Construction d’ùne usine dé silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec
(3211-14-035)

La présente note fait suite à la demande d’avis du 28 avril dernier sur le volet
« risques d’accidents technologiques » du projet cité en rubtîque. Pour ce faire, nous
avons consulté plus particulièrement les informations fournies par l’initiateur dans le
document «EIE — Projet d’implantation d’une usine de silicium métal à Port-Cartier,
Québec — Réponses aux questions et commentaires poùr le projet de construction
d’une usine de silicium surie territoire de Port-Cartier — Le 16 avril 2075 — Première
série—Addenda n°1», avril2015.

Cet avis porte uniquement sur te volet « risques technologiques» et s’appuie sur le
guide « Analyse de risques d’accidents technologiques majeurs)) délivré par le
ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques qui définit et précise les attentes en matière d’analyse de
risques d’accidents technologiques.

Description sommaire du prolet

Le site de la future usine de production de silicium de Ferro Québec est localisé
dans la ville de Port-Cartier à environ deux kilomètres à l’est des quartiers
résidentiels. La zone sur laquelle sera construite et exploitée l’usine de production
de silicium de Ferro Québec est constituée d’une activité industrielle continue depuis
plusieurs décennies. L’accès au site de l’usine sera possible par le boulevard
du Portage-des-Mousses et la route d’accès au quai du côté ouest, laquelle
permettra d’accéder à la guérite principale qui sera localisée à l’extrémité sud du
site. Une clôture périphérique et des barrières permettront de limiter l’accès et diriger
les entrées et sorties de véhicules vers cette guérite principale. Les équipements et
espaces pour le déchargement, la manipulation et l’entreposage des matières
premières seront localisés dans la partie est du site à proximité de la voie ferrée.

L’usine de production de silicium métal est composée de cinq fours et de services
auxiliaires. Chacun de ces fours est conçu pour opérer en continu (24 h par jour) et
possède une capacité annuelle de production de 20 000 t. La production de silicium

Édifice Made-GUyart, 6’ étage
675 boulevard René.tévesque Est
Québec (Québec) 6fR 5W
Téléphone; 418 521.3933
TélécopIeur: 418 644-8222
Internet; www.mddelcc.pouv.c.ca
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métal génère des sous-produits comme de la fumée de silice, nommée sous
l’appellation commerciale Microsiilce, et du laitier (crasses). La capacité annuelle de
production de l’usine est de 100 000 t de produit fini de silicium (réparties
en 30 000 t de poudres et 70 000 t de silicium concassé), 40 000 t de fumée de
silice et 11 200 t de laitier.

Le silicium est produit à partir d’un mélange de quartz, de calcaire, de houille, de
coke de pétrole, de charbon de bois (produit sur le site) et de copeaux de bois
acheminés dans un fout à arc. À partir du fout, le silicium est coulé dans des poches
de coulée et ensuite affiné pour séparer les oxydes du métal. Le silicium est ensuite
coulé en lingot, ce qui permet en même temps de le séparer du laitier. Une fois
solidifié, le silicium est concassé et tamisé selon les spécifications des clients.

Une usine de cogénération associée à l’usine de production de charbon de bois est
aussi opérée sur le site. L’usine de production de charbon de bois est composée
d’un sécheur, d’un four de carbonisation divisé en plusieurs chambres ainsi que
d’une chambre de combustion. Les séchoirs sont alimentés 8 h par jour, mais
fonctionnent 24 h par jour. Les copeaux sont séchés à l’aide d’air réchauffé par
l’énergie résiduelle provenant de l’usine de cogénération. Les copeaux sont ensuite
transférés dans des pots qui sont insérés dans des chambres du fout de
carbonisation (un pot par chambre). Le bois est consumé en absence d’oxygène
pour éviter l’oxydation et la combustion. Cette étape permet de produire un gaz de
pyrolyse qui est brulé dans la chambre de combustion. Le démarrage du procédé se
fait à l’aide de la combustion d’un carburant (fioul ou propane), car aucun gaz de
pyrolyse n’est disponible à ce moment. Une fois l’étape de démarrage complétée, le
procédé de carbonisation devient auto-suffisant.

Le procédé nécessite également l’utilisation et l’entreposage de produits chimiques
et de combustibles, Il y aura notamment sur le site un réservoir de propane de 60 t,
deux réservoirs d’oxygène de 63 t chacun ainsi que deux réservoirs de diésel
de 20 m3 chacun.

Finalement, parmi les matières premières requises par le procédé, il y aura
notamment l’utilisation de 3 300 à 8 000 tIan de coke et de 80 000 à 125 000 tIan de
houille. Le coke de pétrole sera acheminé à l’usine par camion une fois
aux 5 à 6 semaines (capacité de stockage de 1 000 t), alors que la houille
parviendra par bateau à une fréquence d’une fois par mois (capacité de stockage
de 23 000 t).

Conclusion

Les informations relatives au volet sur les risques d’accidents technologiques,
présentées par l’initiateur, sont suffisantes pour tendre l’étude d’impact sur
l’environnement recevable.

Michel Duquette, ing.
Spécialiste en analyse de risques technologiques
N° de membre de l’OlQ:123672
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Note
Direction de l’évoluation environnemnnt&e des projets nordiques et miniers f ‘10 AVR 2015

Direction de Iéye(atio enyirennemenfoie
dot prolols hydriqouc et Induntriels

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques

et industriels

DATE: Le 10 avril 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par

Ferro Québec
(3211-14-035)

La présente fait suite à la demande d’avis du 3 mars 2015 concernant le projet

mentionné en rubrique.

Vous trouverez ci-joint la note de M. Michel Duquette, spécialiste en analyse de

risques technologiques de notre direction, concernant l’analyse de la recevabilité de

l’étude d’impact sur l’environnement déposée par l’initiateur de projet. La note stipule

que l’initiateur doit déposer les informations manquantes afin de rendre recevable

l’étude d’impact sur l’environnement.

La directrice, )

ireiIle Paul

p. j.

Édifice Marie-Guyart, 6’ étage, bte 83 D
675, boulevard René-tévesqun Est
Québec (Québec) GIR 5V?
Téléphone: 418 521-3933, poste 4645
Télécopieur 418 644-8222
Courriel : mireilIe.puul(bmddelcc.gouV.gC.ca

Internet: www.mddelcc.gouv.gc.ca
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DESTINATAIRE: Madame Mireille Paul, directrice
Direction de l’évaluation environnementale des projets
nordiques et miniers

DATE: Le 10 avril 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec
(321 1-1 4-035)

La présente note fait suite à la demande d’avis du 3 mars dernier sur le volet
« risques d’accidents technologiques)> du projet cité en rubrique. Pour ce faire, nous
avons consulté plus particulièrement les informations fournies par l’initiateur dans le
document « Étude d’impact sur l’environnement — Rapport principal — Projet
d’implantation d’une usine de silicium métal à Port-Cartier, Québec »
de février 2015.

Cet avis porte uniquement sur le volet « risques technologiques » et s’appuie sur le
guide « Analyse de. risques d’accidents technologiques majeurs » délivré par le
ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques qui définit et précise les attentes en matière d’analyse de
risques d’accidents technologiques.

Description sommaire du prolet

Le site de la future usine de production de silicium de Ferro Québec est localisé
dans la ville de Port-Cartier à environ deux’ kilomètres’ à l’est des quartiers
résidentiels, La zone sur laquelle sera construite et exploitée l’usine de production
de silicium de Ferro Québec est constituée d’une activité industrielle continue depuis
plusieurs décennies. L’accès au site de l’usine sera possible par le boulevard
du Portage-des-Mousses et la route d’accès au quai du côté ouest, laquelle
permettra d’accéder à la guérite principale qui sera localisée à l’extrémité sud du
site. Une clôture périphérique et des barrières permettront de limiter l’accès et diriger
les entrées et sorties de véhicules vers cette guérite principale. Les équipements et.
espaces pour le déchargement, la manipulation et l’entreposage des matières
premières seront localisés dans la partie est du site à proximité de la voie ferrée.

L’usine de production de silicium métal est composée de cinq fours et de services
auxiliaires. Chacun de ces fours est conçu pour opérer en continu (24 h par jour) et
possède une capacité annuelle de production de 20 000 t. La production de silicium

ÉdIflce Marie.Guyart, 6’ étage
675, boulevard Ren&Lévesque Est
Québec(Québec) G1R 5W
Téléphone: 478 521-3933
Télécopieur: 418 644-8222
Internet : www.mddelccmaovpc.co
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métal génère des soùs-produits comme de la fumée de silice, nommée sous
l’appellation commerciale Microsiice, et du laitier (crasses). La capacité annuelle de
production de l’usine est de 100 000 t de produit fini de silicium (réparties
en 30 000 t de poudres et 70 000 t de silicium concassé), 40 000 t de fumée de
silice et 11 200 t de laitier.

Le silicium est produit à partir d’un mélange de quartz, de calcaire, de houille, de
coke de pétrole, de charbon de bois (produit sut le site) et de copeaux de bois
acheminés dans un four à arc. À partir du four, le silicium est coulé dans des poches
de coulée et ensuite affiné pour séparer les oxydes du métal. Le silicium est ensuite
coulé en lingot, ce qui permet en même temps de le séparer du laitier. Une fois
solidifié, le silicium est concassé et tamisé selon les spécifications des clients.

Une usine de cogénération associée à l’usine de production de charbon de bois est
aussi opérée sur le site. L’usine de production de charbon de bois est composée V

d’un sécheur, d’un four de carbonisation divisé en plusieurs chambres ainsi que
d’une chambre de combustion. Les séchoirs sont alimentés 8 h par jour, mais
fonctionnent 24 h par jour, Les copeaux sont séchés à l’aide d’air réchauffé par
l’énergie résiduelle provenant de l’usine de cogénération. Les copeaux sont ensuite
transférés dans des pots qui sont insérés dans des chambres du four de
carbonisation (un pot par chambre). Le bois est consumé en absence d’oxygène
pour éviter l’oxydation et la combustion. Cette étape permet de produire un gaz de

V

pyrolyse qui est brulé dans la chambre de combustion. Le démarrage du procédé se
fait à t’aide de la combustion d’un carburant (fioul ou propane) car aucun gaz de
pyrolyse n’est disponible à ce moment. Une fois l’étape de démarrage complétée, le
procédé de carbonisation devient auto-suffisant.

Le procédé nécessite également l’utilisation et l’entreposage de produits chimiques
et de combustibles. Il y aura notamment sur te site un réservoir de propane de 60 t,
deux réservoirs d’oxygène de 63 t chacun ainsi que deux réservoirs de diésel
de 20 m3 chacun.

Finalement, parmi les matières premières requises par le procédé, il y aura
notamment l’utilisation de 3 300 à 8 000 Van de coke et de 80 000 à 125 000 Van de
houille. Le coke de pétrole sera acheminé à l’usine par camion une fois
aux 5 à 6 semaines (capacité de stockage de 1 000 t), alors que la houille
parviendra par bateau à une fréquence d’une fois par mois (capacité de stockage
de 23 000 t).

Commentaire et questions

Commentaire t À la page 8-6, section 8.3 Identification des dangers et élaboration
des scénarios d’accident, il est fait mention que: « Dans le cadre du projet, aucune
substance répertoriée dans le Règlement sur les urgences environnementales n’est
utilisée en quantités excédant les quantités seuils présentées dans ce règlement. »
Cette affirmation de l’initiateur semble erronée, car le projet prévoit l’installation d’un
réservoir de propane de 60 t alors que la quantité seuil présentée dans le Règlement
sur les urgences environnementales et dans le guide Analyse de risques d’accidents
technologiques majeurs, est de 4,5 t de propane.
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Qi — À la page 8-14, section 8.3.6.6 Explosion du réservoir d’oxygène, seule la
suroxygénation est retenue comme conséquence potentielle. Pourtant, la
surpression est considérée dans te tableau 8-3 Liste des paramètres de risques à ta
page 8-16. Qu’en est-il du risque d’incendie ou d’explosion? Quantifier les
conséquences, le cas échéant.

Q2 — À la page 8-17, section 8.4.1 Incendie aux lieux de stockage des matières
premières; Pourquoi la probabilité d’allumage diminue du double?

Q3 — À la page 8-21, Tableau 8-8 Liste des paramètres d’entrée des modèles de
conséquence; Pourquoi il est question d’un réservoir de propane de 50 t alors que la
capacité prévue est de 60 t?

Q4 — À la page 8-22, section 8.5.3 Incendie causé par une collision de véhicules;
Les figures 8-10 et 8-11 semblent interverties. Est-ce le cas?

Q5 — À la page 8-24, section 8.5.4 Explosion de poussières et poudres de silicium et
de poussières de charbon de bois; La figure 8-12 montre la conséquence de
l’explosion au silo de stockage de poudre de silicium, mais aucune figure ne montre
les conséquences d’une explosion au silo de charbon de bois. Pourquoi?

Q6 — À la page 8-32, section 8.6.1 Estimation des risques individuels; Pourquoi la
probabilité de survenue d’une explosion de poussière de charbon de bois est passée
du niveau 3 au niveau I (figure 8-26)?

Q7 - À la page 8-32, section 8.6.1 Estimation dès risques individuels; Pourquoi la
conséquence d’une explosion du réservoir de propane est seulement de niveau 2
alors qu’elle semble être de niveau 4 (figure 8-27)? Expliquer.

Q8 — Tous les éléments sensibles aux alentours de l’usine projetée doivent être
cartographiés avec une représentation des conséquences des différents scénarios
retenus. Tous les niveaux de conséquences doivent s’y retrouver.

Q9 — Quelles seront les matières dangereuses utilisées dans les divers traitements
de l’eau? Fournir toutes les fiches signalétiques et réviser l’analyse des risques, le
cas échéant.

ConcIusior

Les informations relatives au volet sur les risques d’accidents technologiques,
présentées par l’initiateur, sont insuffisantes pour rendre l’étude d’impact sur
l’environnement recevable. L’étude d’impact sera rendue recevable lorsque
l’initiateur aura répondu de façon satisfaisante aux questions soulevées dans
cet avis.

Michel Duquette, ing.
Spécialiste en analyse de risques technologiques
N° de membre de l’OlQ: 123672
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DESTINATAIRE: M. Hervé Chatagnier, directeur
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction de l’évaluation
environnementale des projets hydriques et industriels

DATE: Le 21 avril 2015

OBJET: Avis relatif à la recevabilité de l’étude d’impact

« Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par

Ferro Québec » Volet espèces floristiques menacées et

vulnérables

N°5 DOSSIERS: SCW 924756; VIR 3211-14-035; N/R 5145-04-18 [547]

La présente donne suite à votre demande d’avis du 3 mars 2015 sur la recevabilité de

l’étude d’impact du projet susmentionné déposée en février 2015 par l’initiateur du

projet te cc Groupe FetroAtlàntica ». Les commentaires de la Direction de l’expertise en

biodiversité (DES) portent sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables ou

susceptibles d’être ainsi désignées (EFMVS).

1. RENSEIGNEMENTS FOURNIS

Sur la base de l’information consignée au Centre de données sur te patrimoine naturel du

Québec (CDPNQ, 2014), l’étude rapporte la mention de trois espèces floristiques en

situation précaire dans un rayon de 25 km, mais aucune dans la zone d’étude. L’initiateur

a consulté le guide des habitats forestiers potentiels U’EFMVS et aucun n’est affecté par

le projet. L’étude indique la présence potentielle de 56 EFMVS, dont deux plus probables

(rapport sectoriel t p. 2-10):

J. l’utriculaire à scaes géminés (Utricularia geminiscana). une espèce susceptible

d’être désignée, de rang de priorité 53 pour la conservation, en déclin,

d’observation estivale tardive, qui croît principalement dans les mares de

tourbières ombrotrophes ainsi que les eaux calmes et stagnantes des étangs et

des lacs.

difice Maiie-Guyart, 4’ étage, boite 21
675, boulevard Hcn&1vesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone :410 52139D1
TélécopIeur: 418 646-6169
tine.Couiltad@inddelcc.00uvqc.ca
Internet wwwmddeJçc.gçuy,qç,a
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2. la hudsonie tomenteuse (Hudsonia tomentosa), également une espèce en déclin,
susceptible, de rang S3, qui colonise les dépâts sablonneux (clairières de pinède
grise, bleuetières, rivages sablonneux, etc.).

L’initiateur du projet a effectué des inventaires entre les 23 et 27 juin. pour lesquels Il
mentionne qu’aucune EFMVS n’a été recensée. Quoique cette période d’inventaire soit
trop tôt pour l’utriculaire à scapes géminés, les étangs qui seront affectés par le projet
sont de faible superficie (0,01 ha) et surtout d’origine anthropique (zonage industriel)
(volume principal: p. 6-3, 6-4, 6-41, 7-45, 7-48).. L’initiateur mentionne que l’inventaire
floristique réalisé est suffisant pour permettre d’affirmer que la probabilité de retrouver des
EFMVS est faible. La DEB corrobore cette affirmation et ne considère pas qu’il solt
nécessaire d’effectuer des inventaires complémentaires d’autant plus que le projet sera
principalement implanté sur le site d’une ancienne usine de pâte et papier.

2. ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR LES EFMVS

L’étude présente la matrice des interrelations identifiant les impacts probables entre.
végétation et les activités de la phase de construction. Ceux-ci seront principalement
causés par l’aménagement du site. L’initiateur qualifie les impacts résiduels sur la
végétation de faibles et vraisemblablement de nuls sur les EFMVS (volume principal:
p. 3-8, 7-46, 7-47),

3. MESURE D’ATtÉNUATION COURANTE ET PARTICULIÈRE

Plusieurs mesures d’atténuation courantes pour la végétation sont prévues, mais
aucune ne concerne les EFMVS (volume principal: 7-46, 7-47).

CoNcLusioN

Cela dit, la DEB corrobore l’analyse de l’initiateur et considère l’étude recevable et le
projet acceptable eu égard aux EFMVS, composante qui relève de son champ de
compétence. Ainsi, à moins de nouveaux développements dans ce dossier, vous
n’avez plus à nous considérer lors des étapes ultérieures, ni à nous transmettre les
documents afférents.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy
Hébert au 418 521-3907, poste 4416.

(
-\

LC/NH/se Line Couillard, chef d’équipe
Espèces et Communautés naturelles
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Quebecrn
Direction de I’eopertIe en biodiversité [1 c)te

DESTINATAIRE: M. Hervé Chatagnier, directeur
Direction générale de l’évaluation
environnementale et stratégique
Direction de l’évaluation

V environnementale des projets hydriques et industriels

DATE: Le 8 avrfl 2015

OBJET: Avis retatif à la recevabilité du projet de « Construction

V

d’une usine de silicium à Port-Cartier par FerroQuébec» —

Volet milieux humides

N°5 DOSSIERS: SCW 924756; V/R 321 1-14-035; N/R 5145-04-18 £47]

La présente donne suite à votre demande du 3 mars 2015 sur le projet cité en objet.
Elle porte exclusivement sur la recevabilité du projet quant au volet « milieux
humides » (MH). V V

Dans sa description du milieu récepteur, l’initiateur du projet explique qu’il a utilisé

une méthode de caractérisation des milieux humides fondée sur un travail de photo
interprétation et sur des inventaires au terrain. Il donne cependant peu d’informations

sur la photo-interprétations Ainsi, on doit présumer que ce travail n’a pas été réalisé
en stéréoscopie, puisque cette information n’est pas mentionnée et que le seul
logiciel cité (ArcGis) n’offre pas cette possibilité. De plus, l’înitiateur du projet ne
semble pas avoir utilisé les cartographies existantes de milieux humides en appui à

son travail de photo-interprétation. II ne cite ni la cartographie des milieux humides
potentiels (MDDELCC, 2011), ni la « Classification des milieux humides et
modélisation de la sauvagine dans le Québec forestier » réalisée par Canards-Illimités
Canada en partenariat avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune
(MRNF). Conséquemment, on peut se demander si les polygones identifiés par
l’initiateur du projet offrent un portrait fidèle des unités de végétation homogène
existant sur le site.

L’initiateur du projet compense cependant ces omissions par un inventaire de qualité.

II affirme avoir parcouru la zone d’étude restreinte dans sa totalité. Au vu du nombre
de stations d’inventaire réalisées, cette affirmation n’apparaît pas exagérée.

Édifice Marle-Guyart, 4’ étage, botte 21
675, boulevard Ren&Cévesque Est
Québec (Québec) GiR 5V7
TIéphone :418 52f-3907
Télécopieur: 418 646-6169
Maitin.joly@mddelcc.gouv.qc.ca
Internet : www.rnddnkc.aauv.5c.G1
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L’initiateur précise également avoir délimité les milieux humides par la méthode
botanique simplifiée. Ainsi, les limites exactes des milieux humides ne dépendent pas
du travail de photo-interprétation, mais de l’inventaire au terrain. Elles paraissent
conséquemment plus fiables.

À cet effet, précisons que la Direction de l’expertise en biodiversité (DEB) a publié, en
juillet 2014, un guide recommandant une méthode de délimitation des milieux
humides différente de la méthode botanique simplifiée1. Comme les inventaires de
l’initiateur ont ete realises a peu pres au même moment, l’utilisation de la methode
botanique simplifiée est néanmoins recevable.

En définitive, malgré les incertitudes du travail de photo-interprétation, la description
du milieu recepteur offre un portrait adequat des milieux humides de la zone d’etude
restreinte. On connaît les types de milieux humides en place, leur position exacte et
les superficies affectées de chacun dentre eux. Le portrait végétal est également
complet, grâce à l’intégration des fiches de terrain en annexe du rapport de Biofilia.

En conséquence, en regarddes milieux humides, l’étude d’impact est jugéereçevabIe.
Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec M. Daniel
Lachance au 418 521-3907, poste 4764.

MJIDUse Martin Joly, chef d’équipe
Aménagement durable et Conventions

BAZOGE, Adeline, Daniel LACHANCE et Cédric VrLLENEUVE. 2014. Identification et délimitation
des milieux humides du Québec méridional. Ministère du Développement durable, de l’Environnement et
de la Lutte contre les changements climatiques, Direction générale de l’écologie et do la conservation et
Direction des politiques de l’eau, 64 p. + annexes.
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changements climatiques

Québec
Direction des eaux industrielles

NOTE

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets

hydriques et industriels

DATE: Le 12 mai 2015

OBJET: Étude d’impact I Analyse de la recevabilité I Addenda n° I

Projet de construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par

FerroQuébec

SCW —949824 fV/Réf. : 3211-14-035)

Vous trouverez ci-joint l’avis technique produit par M. Martin Villeneuve concernant le

dossier mentionné en objet.

Pour un complément d’information, n’hésitez pas à communiquer avec M. Villeneuve,

au numéro 418 521-3885, poste 7111.

LÇ
Nancy Bernier, directrice
Directrice des eaux industrielles

p. j.

DIRECTION 0ES EAUX INDUSÎRIEI.LES

ÉdifIce Marle-Guyart, 8 étage, boite 42

675, boulevaid René-lévesque Est

Québec(Québec) G1R 5V?
Téléphone: 418 521-3885, poste 4634

Télécopieur 418 644-2003

Coutrlel nang.bernisrI0)mddelccgouv.gc.ca

Internet t www.mddelcc.fIouv.gc.ca



Ministère
du Développement dUrable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Québec Avis technique
Direction des eaux industrielles

DESTINATAIRE: Madame Nancy Bernier, directrice
Direction des eaux industrielles

DATE: Le 12 mai 2015

OBJET: Étude d’impact I Analyse de la recevabilité I Addenda n° I
Projet de construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
FerroQuébec

NIRéf. SCW — 949824 (VIRéf. : 3211-14-035)

f. OBJET DE LA DEMANDE

Biofilia, Consultants en Environnement a été mandaté par FerroQuébec pour préparer
une étude d’impact sur l’environnement pour l’implantation et l’exploitation d’une usine de
silicium métal sur un site à usage industriel Jourd à Port-Cartier. Ce projet est assujetti au
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement.

La Direction de l’évaluation eniidiinriierttale des projets hydriques et industriels
sollicite l’expertise de la Directiôn des eaux industrielles (DEI) pour évaluer, dans de
courts délais, la recevabilité de la deuxième série de questions sur l’étude d’impact. Le
2 avril 2015, un avis technique a été fourni concernant la recevabilité de ce projet. Cette
évaluation se limite au champ de compétence de la DEI, c’est-à-dire la gestion, le
traitement et le programme de suivi des eaux de procédé, des eaux de refroidissement
et des eaux de ruissellement.

V

2. DOCUMENT CONSULTÉ
V

EIE - Projet d’implantation d’une usine de silicium métal à Port-Cartier, Québec,
Réponses aux questions et commentaires pour le projet de construction d’une usine de
silicium sur le territoire de Port-Cartier, FerroQuébec, Grupo FerroAtléntica, dossier
numéro 3211-14-035, daté du 16 avril 2015, préparé par Biofilia, Consultants en
Environnement. .

V

V

3. ÉVALUATION DES RÉPONSES REÇUES

L’évaluation des réponses fournies présentée concerne principalement les éléments pour
lesquels la DEI a formulé des questions, commentaires et recommandations dans l’avis
technique du 2 avril 2015.

3.1 Prétraitement de l’eau brute
V

La station de traitement de l’eau brute a été localisée sur les plans d’ensemble des lieux
et des détails techniques de cette dernière ont été identifiés sur le schéma de
l’annexe 10. V

...2
Direction des eaux industrielles
Édifice Marte-Duyart, 8’ étage, boite 42
675, boulevard Ren&Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5W
Téléphone :418521-3885, poste 7111
Télécopleur:418 644-2003
Internet: http://www.mddelcc.gouv,gc.ca
Couirlel: martln.villeneuvejnddelcc.gouv.gc.ca



Le projet sera visé par l’article 31.75 de la Loi sur la qualité de l’environnement et par le

Règlement surie prélèvement des eaux et leur protection.

Selon le schéma de l’annexe 10, les matières solides récupérées par les deux unités de

tamisage et. le trop-plein du réservoir de 250 m3 de l’unité de traitement de l’eau brute

seront acheminés à l’émissaire. Cette information n’est pas représentée sur le « Bilan

des eaux» fourni à l’annexe 18. Le débit et les charges issus de la filtration de l’eau

brute dèvraient être fournis et inscrits sur le « Bilan des eaux ». En outre, les résidus

solides récupérés par les tamis devraient être gérés séparément des eaux usées et non

seulement acheminés à l’émissaire.

Une filière de traitement de type nanofiltration est envisagée pour la production d’eau

potable. Une solution d’hypochlorite de sodium sera employée pour la désinfection des

eaux. Un acide et une base seront employés pour le lavage et l’entretien des

membranes. Les eaux de lavage chimique des membranes seront neutralisées et

déchiorées au bisulfite de sodium avant leur rejet à l’émissaire. FerroQuébec devra

préciser le débit des eaux de lavage chimique et transmettre les informations relatives à

la fréquence de ces lavages. Le promoteur devra également préciser comment il

entend neutraliser les eaux de lavage chimique avant leur rejet à l’environnement.

3.2 Gestion des eaux de ruissellement (QC-33)

La nature des surfaces utilisées à des fins d’entreposage en vrac a té précisée. La

nature des surfaces des abris devrait également être indiquée. Un schéma du réseau de

collecte pluvial a été transmis. Les fossés périphériques des aires d’entreposage

devraient être représentés sur ce « Plan des eaux de ruissellement» (annexe 17). Le

mode de collecte et de gestion des eaux de ruissellement de l’aire d’entreposage des

billes de bois devrait également être indiqué sur ce plan. L’addenda précise que le quartz

et le calcaire seront lavés et criblés par les fournisseurs.

Les informations transmises à propos du bassin de rétention des eaux de uissellement

contaminées ont été bonifiées.

Selon le promoteur, la performance anticipée de la filière de traitement pour les huiles et

graisses totales est de < 15 mgll. La DEI recommande qu’une exigence de 2 mgll en

hydrocarbures pétroliers C-C0 pour les eaux de ruissellement durant l’exploitation de

l’usine soit prescrite. FerroQuébec devra s’engager à respecter cette exigence.

3.3 Gestion des eaux de refroidissement

Des mesures visant à diminuer les quantités d’eau prélevées à la rivière ont été

sélectionnées. L’usine de cogénération sera dorénavant refroidie par des tours de

refroidissement en circuit fermé plutôt que par un circuit ouvert.

li est mentionné que la vidange (purge) des eaux de refroidissement sera effectuée

périodiquement par une entreprise spécialisée et l’eau traitée disposée adéquatement..

Le mode de disposition final envisagé pour ces eaux devra être précisé.

Le schéma du réseau pluvial (annexe 17) est ambigu. Ce schéma devrait indiquer

clairement à quel endroit seront raccordés le « réseau pluvial » interne et la « conduite

pluviale existante ».
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Système d’adoucissement

Le débit du lavage à contre-courant et celui de la régénération de la résine échangeuse
d’ion ont été fournis. Le débit total estimé est de 10,1 m3/j. Il y a une incongruité entre les
débits estimés et le débit total fourni à la QC-27.

Ces eaux pourront être échantillonnées;

Des fiches signalétiques de prod.iits chimiques utilisés pour adoucir l’eau, minimiser la
corrosion et contrôler le développement microbiologique ont été fournies. FerroQuébec
s’est engagé â fournir la fiche technique des deux systèmes d’adoucissément.

Le rejet sera dirigé vers le réseau d’égout interne.

3.4 Gestion des eaux de procédé

L’annexe 14 présente un schéma de la conception et du fonctionnement des
équipements de lavage du quartz. À la suite d’un traitement minimaliste, les eaux de la
boucle de lavage seront acheminées au réseau d’égout interne. L’espace octroyé à
l’unité de lavage devrait être représenté sur un des schémas.

Le consultant s présenté la composition typique de l’effluent final. Cette composition
n’inclut pas le débit et les charges issus de la filtration de l’eau brute. Cèt élément
devrait être corrigé. Le promoteur devra également préciser si les eaux de lavage
chimique des membranes de l’usine de production d’eau potable sont incluses dans ce
bilan.

V

L’addenda ne précise toujours pas si des eaux usées seront générées par le séchoir.
Advenant que des eaux usées soient générées par cet équipement, la composition
typique et le mode de gestion de celles-ci devront être fournis.

Des informations supplémentaires relatives à l’émissaire ont été fournies. Ces
informations sont adéquates.

3.5 Autres V

Lavage des bétonnières
V

V

En réponse à la QC-12, le promoteur précise qu’une aire sera aménagée pour le
nettoyage des bétonnières.

Cette aire devrait être représentée sur le « Plan d’aménagement temporaire du chantier »
(annexe 2). Les modes de neutralisation et de rejet des eaux du bassin étanche vers
l’environnement ne sont pas précisés et devraient l’être.
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Bilan des eaux

Selon-le rapport principal (RP 5-37), cc un réseau de conduites et de fossés devra être

construit du côté est de la route d’accès au quai afin de capter les eaux de la scierie et

de les diriger vers la conduite émissaire actuelle ». À l’annexe 12, des eaux de ta

scierie semblent être dirigées dans le réseau d’eau de refroidissement de

FerroQuébec. De plus, selon l’annexe 18, les eaux de la scierie seraient rejetées via

leur propre émissaire. Ces éléments doivent être clarifiés.

4. EXIGENCES DE REJET

Exiçiences de rejet relatives aux eaux de procédé traitées

1a Direction du suivi de l’état de l’environnement (DSÉE) établira les objectifs

environnementaux de rejet (OER) pour ce projet. À partir de ces OER et des limites

technologiques du système de traitement, le. MDDELCC fixera les exigences de rejet

applicables au projet.

• Le promoteur devra s’engager à traiter les eaux usées pour rencontrer les exigences du

MDDELCC. -

5. PROGRAMME DE SUIVI

Eau brute

Un débitmètre sera installé par FerroQuébec pour mesurer le débit d’eau prélevé à la

rivière aux Rochers. .

-

Eau potable

Le débit d’eau traitée générée sera mesuré à l’aide des pompes de distribution. Un point

de contrôle est prévu au niveau du rejet des eaux de lavage des membranes. Un

programme de suivi incluant la mesure du pH et du chlore résiduel devrait être proposé

par le promoteur.

Eau de ruissellement

Le programme proposé pour la première année d’exploitation prévoit la mesure

mensuelle- de: solides totaux, MES, DCC, fluorures, composés phénoliques, les HAP, le

pH et ta mesure trimestrielle des huiles et graisses totales, des métaux (Pb, Cu, Ni, Zn,

Cd, Hg). À la suite des résultats obtenus durant de la première année d’exploitation, la

fréquence du suivi ainsi que les paramètres sront revus et entendus avec le MDDELCC.

Eau de refroidissement -

Les rejets des eaux des boucles fermées seront pris en charge par une firme spéciafisée.

Le mode de suivi du débit des eaux de refroidissement des fours ne semble pas avoir été

défini et devrait l’être. Un programme de suivi, incluant la DCC, devrait être proposé pour

ces eaux. .

.

-
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Adoucisseurs

Chacun des deux systèmes d’adoucisseur d’eau sera muni d’un compteur d’eau ou d’un
débitmètre magnétique à son entrée, pour totalisation. Les rejets pourront être
échantillonnés pour caractérisation. Les paramètres analysés seront: solides totaux,
chlorures, calcium, magnésium et MES.

Eau de procédé

Un débitmètre électromagnétique assurera la mesure en continu du débit instantané de
rejet. Les rejets seront échantillonnés pour caractérisation de façon hebdomadaire. Les
paramètres analysés seront: solides totaux, DCC, MES, température et pH.

Suivi du système de traitement des eaux de procédé/refroidissement

À la suite de la détermination des exigences de rejet peur les eaux de procédé traitées
par le MDDELCC, un programme de suivi différent de celui proposé par le consultant
pourra être recommandé par le MDDELCC.

& Conclusion

Le document du 16 avril 2015 déposé par le consultant répond en grande partie aux
préoccupations de la DEI. Plusieurs éléments du projet ne sont pas finalisés puisque
l’ingénierie détaillée n’est pas complétée, mais ils seront fournis lors des demandes de
certificat d’autorisation.

La DEI considère que la majorité des questions ont été répondues de façon
satisfaisante et que l’étude d’impact, telle que déposée, est recevable. Toutefois, les
informations énoncées dans la section 3 seront demandées lors des étapes
subséquentes (analyse de l’acceptabilité environnêmentale, certificat d’autorisation,
etc.).

Martin Villeneuve, chimiste, M. So.
Direction des eaux industrielles
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Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Québecrn
Direction des eaux Industrielles

NOTE

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets

V

V terrestres

DATE: Le 2 avril 20 1.5

OBJET: Étude d’impact I Analyse de la recevabilité V

Projet de construction d’une usine de silicium à Port-Cartier

par FerroQuébec

NIRéf. : SCW — 949824

Vous trouverez ci-joint l’avis technique produit par M. Martin Villeneuve

concernant le dossier mentionné en objet.

Pour un complément d’information, n’hésitez pas à communiquer avec M.

Villeneuve, au numéro 418 521-3885, poste 7111.

‘666Mkt
Félix-Antoine Blanchard, directeur par intérim
Direction des eaux industrielles

p. j.

DIREcTION 0ES EAUX INEUSIRIELtES

Èdlfice Marle-Guyart, 8’ étoge, boIte 42

675, boulevard René-Lêvesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone :418 521-3885, poste 4911

TélécopIeur: 418 644.2003
Courriel : Ielix.blanchard©mddelcc.gouvqcca
Internet: www.rnddelcc.uouvac.ca



Ministère
du Dèveloppement durable,
de l’Environnement

-

et de le Lutte contre les
changements climatiques -

Québec Avis technique
Direction des eaux Industrielles

DESTINATAIRE: Monsieur Félix-Antoine Blanchard, directeur par intérim
Direction des eaux industrielles

DATE: Le2avril 2015 V

OBJET: Étude d’impact I Analyse de la recevabilité
Projet de construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
FerroQuébec

V NIRéf. : 5GW — 949824 (V!Réf. 3211-14-035)

1. OBJET DE LA DEMANDE

Biofihia, Consultants en Environnement a été mandaté par FerroQuébec pour préparer
une étude d’impact sur l’environnement pour l’implantation et l’exploitation d’une usine de
silicium métal sur un site à usage industriel lourd à Port-Cartier. Ce projet est assujetti au
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envîronnement.

La Direction ‘de l’évaluation environnementale des projèts hydriques et industriels
V

sollicite l’expertise de la Direction des eaux industrielles (DEI) pour évaluer la
recevabilité de l’étude d’impact: Cette évaluation se limite au champ de compétence de
la DEI, c’est-à-dite la gestion, le traitement et le programme de suivi des eaux de
procédé, des eaux de refroidissement et des eaux de ruissellement.

2. DOCUMENTS CONSULTÉS

Rapport principal (RP) intitulé « Projet d’implantation d’une usine de silicium métal â
Port-Cartier, Québec — Ètude d’impact sur l’environnement », FerroQuébec, Grupo
FerroAtléntica, dossier numéro 32lll4O35 daté de février 2015, préparé par Biofilia,
Consultants en Environnement. V

3. MISE EN CONTEXTE
V

FerroQuébec est une société de droit québécois et une filiale à 100 % du Groupe
FerroAtiântica (Groupe). Pour des raisons stratégiques, le Groupe désir implanter une
usine de silicium métal au Québec. À celle fin, un secteur zoné industriel lourd de’
Port-Cartier a été ciblé. Le site était auparavant occupé en grande partie par une usine
de pâtes et papiers propriété de l’entreprise Arbec. L’usine sera dotée de 5 fours de
30 MW chacun permettant une production annuelle de l’ordre de 100 000 tIan de silicium.
La capacité maximale de l’usine sera de 115 000 tIan.

Des coproduits à valeur ajoutée seront également générés par le procédé soit: V

V

V

• La fumée de silice (Microsihice ®), 40 000 tIan;
• Du laitier, 11 200 Van.

Diredion des eaux industrielles
Édifice Marie-Guyart, 8’ étage, boite 42
675, boulevard René-lévesque Est
Québec (Québec) GiR 5’7

V

Téléphone :418 521-3885, peste 7111
TélécopIeur: 418 644-2003
Internet: htte!iwww.mddelccgnuv.nc.ca
Couniai: martin.vI0eneuye)mddeTcc,ciouv.pc.ca



La Microsilice ® est une poudre de silice amorphe obtenue par là filtration des gaz
produits lors de la fabrication du silicium et le laitier un composé d’oxydes contenant
environ 25% de silicium métal.

Le silicium métal peut être utilisé comme élément d’alliage dans de nombreuses pièces
moulées en aluminium, dans la fabrication des silicones et des cellules photovoltaïque.

Deux solutions de rechange au présent projet ont été examinées. Toutefois, en raison du
contexte du marché et de son expertise, l’initiateur n’a pas à proprement parler d’autre
alternative viable.

Il est prévu que la mise en service des cinq fours de l’usine s’étale de janvier 2017 au
printemps 2018. L’usine devrait avoir une durée de vie utile de plus de 70 ans.

4. DESCRIPTION DU PROJET

Les éléments du rapport principal utilisés pour la rédaction des questions et
commentaires des sections 5 à 7 se trouvent à l’annexe I du présent avis.

5. QUESTIONS, COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS

5.1 Prétraitement de l’eau brute

Aucun détail n’est fourni concernant la station de traitement avec filtration de l’eau brute.
Des schémas, des plans et les caractéristiques techniques de cette filière de traitement
devront être fournis. L’emplacement de l’usine de filtration devra être indiqué sur un plan
d’ensemble des lieux.

Le débit et les charges issus de la filtration de l’eau brute (RP. 5-53) n’ont pas été
fournis. Cette information devra être déposée. Le RP mentionne que les particules
provenant de la filtration de l’eau brute seront rejetées dans l’émissaire. Il faudra
préciser de quel émissaire il s’agit, celui « des eaux de procédé »?

Le projet sera visé par l’article 31.75 de la Loi sur la qualité de tenvironnement et par le
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection. Avec un débit maximal
estimé à 154 320 m3/j, l’usine FerroQuébec deviendrait l’un des plus gros
consommateurs d’eau du Québec. L’entreprise devra démontrer que ce prélèvement
n’engendrera pas de conflit avec les autres usagers de la ressource. À ce stade du
projet, il apparaît pertinent d’aviser l’entreprise FerroQuébec qu’elte pourrait être
amenée à mettre en place des mesures de réutilisation de l’eau. À cet effet l’entreprise
devrait présenter les alternatives possibles pour réduire ses prélèvements. V

5.2 Gestion des eaux domestiques

Bien que la gestion des eaux domestiques ne relève pas de la DEI, cet aspect soulève
quelques interrogations. Le projet prévoit le rejet des eaux usées domestiques vers une
nouvelle usine de traitement. Aucun détail n’est fourni concernant cette nouvelle usine.
Les caractéristiques de cette usine devront être fournies et la capacité de celle-ci à traiter
adéquatement les eaux usées générées lors de l’exploitation normale de l’usine
démontrée. V
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Le débit des eaux domestiques a été évalué en période d’exploitation. Le débit des eaux
domestiques durant la phase de construction devra être estimé et leur mode de gestion
décrit.

5.3 Gestion des eaux de ruissellement

Une proportion importante de l’entreposage des matières premières et des produits finis
s’effectuera en vrac sur des espaces non protégés des intempéries. Le rapport devra
décrire les mesures qui seront mises en place afin d’évitêr le lessivage de ces matériaux
vers le réseau pluvial. Le rapport devra également préciser la nature de l’ensemble des
surfaces utilisées à des fins d’entreposage (compléter le tableau de l’annexe J).

Il est prévu que le laitier soit entreposé sur une plate-forme pavée à l’etérieur. Le rapport
devra démontrer que ce produit n’est pas susceptible d’engendrer la lixiviation de
contaminants.

La nature de la surface sur laquelle sera entreposé le charbon de bois devra être
précisée. De même, t’aire d’entreposage pour les matières ligneuses résiduelles devra
être décrite. .

Des contaminants rejetés dans l’atmosphère peuvent être entraînés par la pluie. Le
consultant ne semble pas avoir évalué cet effet sur les eaux de ruissellement. Le rapport
devra préciser si un effet significatif peut être engendré par ce phénomène et si oui, la
nature des contaminants impliqués.

Le RP présente les balises qui seront utilisées pour la conception du bassin de rétention
des eaux de ruissellement contaminées. Toutefois, les dimensions retenues pour cet
équipement ne sont pas précisées. Les informations relatives à la conception de cet.
équipement sont incomplètes. En conséquence, des renseignements additionnels sont
nécessafres concernant les caractéristiques, les dimensions et le mode de
fonctionnement du bassin. Des schémas et des plans devront être fournis. Les mesures
mises en place pour éviter te lessivage des boues décantées dans te bassin vers le
fleuve ainsi que la façon dont elles seront soutirées devront également être décrites.

Enfin, un schéma détaillé du réseau de collecte devra être transmis.

5.4 Gestion des eaux de refroidissement

Le RP devrait préciser si des mesures visant à diminuer les quantités d’eau puisées à la
rivière ont été évaluées (Ex: recirculation des eaux de refroidissement, réutilisation de
celles-ci dans le procédé, etc.).

Système d’adoucissement

Le débit du lavage à contre-courant et celui de la régénération de la résine échangeuse
d’ion n’ont pas été donnés (RP, p. 5-53). Des précisions devraient être fournies sur ces
débits.
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Les fiches signalétiques des produits chimiques utilisés pour adoucir l’eau, minimiser la

corrosion êt contrôler le développement microbiologique n’ont pas été fournies. Ces

fiches devraient accompagner l’étude.

Il est mentionné que la vidange (purge) des eaux de refroidissement sera effectuée

périodiquement par une entreprise spécialisée et teau traitée disposée adéquatement.

Le mode de disposition envisagé pour ces eaux devra être décrit.

5.5 Gestion des eaux de procédé

Des incongruités sont observées entre les volumes de la figure 5-4 et le texte.

L’information devra être uniformisée.

Le rapport principal présente peu d’information concernant la conception et le

fonctionnement des équipements de lavage du quartz. Puisque la liste des contaminants

à traiter, leurs concentrations et charges n’ont pas été fournies et que les débits

présentés sont préliminaires, il s’avère que les informations relatives à la conception des

équipements sont incomplètes. En conséquence, des renseignements additionnels sont

nécessaires sur les critères de conception, lés caractéristiques, la dimension des

équipements et leur mode de fonctionnement. Des schémas et des plans devront être

fournis pour chacun des éléments de la filière de traitement.

Le consultant n’a pas présenté la composition typique de l’effluent final. Cette information

devra être fournie. Les concentrations fournies devront être justifiées (résultats de suivi

dans d’autres usines avec des traitements similaires, revue de littérature,, etc.). Un

programme de suivi de l’effluent devra également être proposé.

Le rapport devra préciser si des eaux usées seront générées ou non par le séchoir.

Advenant que des eaux usées soient générées par cet équipement, la composition

typique et le mode de gestion de, celles-ci devront être fournis.

Très peu d’informations sont fournies relativement à l’émissaire. Des plans de conception

de l’émissaire et du diffuseur seront requis. Une démonstration que l’émissaire aura une

capacité suffisante pour évacuer les eaux générées par le projet devra accompagner la

demande.

56 Autres

Lavage des bétonnières

Il est possible que les bétonnières soient lavées sur le site dés travaux de construction.

Le cas échéant, quel est le volume estimé des eaux de lavages des bétonnières? Quel
est le point de rejet prévu au milieu naturel des eaux neutralisées? Ces eaux seront-elles
dirigées vers le bassin de rétention pour les eaux de ruissellement.

Séparateur huilé/eau

Peu d’information est fournie concernant les séparateurs d’huile. L’emplacement de ces

équipements, la fiche technique de ceux-ci ainsi que leur efficacité de traitement

envisagé devront être précisés.
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Entreposage de la neige

Les zones pour l’entreposage de la neige devront être situées à l’extérieur des bandes
riveraines.

Solides récupérés par le lavage du quartz

Selon le RP, les solides récupérés seront entreposés à l’extérieur et revalorisés comme
matériel de remblai (RP. 5-35). Afin d’être considérée comme de la mise en valeur,
l’utilisation de ces solides devra être associée à une construction d’ouvrage ou à une
activité de restauration. La cotistruction de l’ouvrage devra se faire dans un délai
relativement court.

6. Éxigences de rejet

Exigences de relet relatives aux eaux de procédé traitées

La Direction du suivi de l’état de l’environnement (DSÉE) établira les objectifs
envirônnementaux de rejet (OER) pour ce projet. À partir de ces OER et des limites
technologiques du système de traitement, le MDDELCC fixera les exigences de rejet
applicables au projet.

Le promoteur devra s’engager à traiter les eaux usées pour rencontrer les exigences du
MDDELCC.

Exigences de reiet relatives aux eaux de ruissellement

La DEI recommande que les exigences de rejet suivantes soient prescrites pour les MES
et les hydrocarbures pétroliers C10-C50 pour les eaux de ruissellement durant la phase de
construction de l’usine et durant son exploitation:
• MES:35mgIl;
• Hydrocarbures pétroliers C10-C50: 2 mg/l.

La vérification de la conformité à ces normes est basée sur un échantillon instantané. À
la suite de l’analyse des informations demandées dans le cadre de la présente demande,
des exigences supplémentaires (Ex :‘ fluorures) pourraient être ajoutées.

Z. Programme de suivi

Installation de compteurs d’eau

La DEI recommande la mise en place d’un compteur d’eau sur la conduite d’alimentation
en eau industrielle (ou tout dispositif permettant la mesure du volume d’eau prélevé).

Suivi du système de traitement des eaux de procédé/refroidissement

À la suite de la détermination des exigences de rejet pour les eaux de procédé traitées
par (e MDDELCC, un programme de suivi différent de celui proposé par le consultant
pourra être recommandé par le MDDELCC.

Lç type d’équipement prévu par le consultant pour la mesure du débit des eaux de
procédé traitées devra être précisé (débitmètre, canal ouvert, etc.) ainsi que la fréquence
et la méthode utilisée pour vérifier la précision de cet équipement. V
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Suivi des eaux de ruissellement

La localisation des points de contrôle des eaux pluviales devra être précisée à la suite de
l’aménagement du bassin de rétention. Un suivi hebdomadaire sur les fluorures, les MES
et les hydrocarbures pétroliers C10-C50 est recommandé par la DEI pendant les travaux
d’aménagement du site et par la suite, à une fréquence mensuelle durant l’exploitation de
l’usine. À la suite de l’analyse des informations demandées dans le cadre de la présente
demande, des paramètres supplémentaires (Ex: fluorures) pourraient être ajoutés au
programme de suivi.

La température de l’eau de la rivière aux Rochers et celle de l’effluent des eaux de
refroidissement devront être suivies en continu.

8. Conclusion

Cette première évaluation de la DEI concerne principalement la gestion, le traitement et
le programme de suivi des eaux domestiques, des eaux de procédé, des eaux de
refroidissement et des eaux de ruissellement.

Considérant que plusieurs aspects du projet sont préliminaires et que certains éléments
d’information présentés dans l’étude d’impact ne sont pas satisfaisants, l’étude d’impact
telle que déposée n’est pas recevable. Plusieurs renseignements sont nécessaires
pour compléter l’analyse de recevabilité du projet, tel qu’il est précisé à la section 5 du
présent avis.

“Martin Villeneuve, chimiste, M. Sc.
Direction des eaux industrielles
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ANNEXE I

Description du projet

Le site de l’implantation de l’usine totalisera 31,53 ha.

Le silicium sera produit à partir d’un mélange de quartz, de calcaire, de houille, de coke
de pétrole, de charbon de bois et de copeaux de bois acheminé dans un four à arc. À
partir du four, le silicium sera coulé en lingot. Une fois solidifié, le silicium sera concassé
et tamisé. Les produits finis se présenteront sous la forme de silicium de granulométries
diverses, de poudre de silicium, de fumée de silice et de sous-produits, tels que le laitier.

Le quartz utilisé dans le procédé sera lavé sut un tamis vibrant. Entre 100 et 150 m3/h
d’eau seront utilisés à cette fin. L’eau et les fines de quartz seront récupérées à la
souverse du tamis alors que la fraction grossière se retrouvera à la surverse. Les
particules fines Seront recyclées ou revalorisées (RP. 5-9).

Les équipements et espaces pour le déchargement, la manipulation et l’entreposage des
matières premières (matière ligneuse résiduelle, quartz, houille, etc.) seront localisés
dans la partie est du site à proximité de la voie ferrée. La superficie cumulée de ces
équipements et espaces sera de l’ordre de 42 334 m2 (RR 5-4). Les matières ligneuses
seront déchiquetées en copeaux (RP. 5-6).

LéchWet 1s bâtiments de carbonisation utilisés pour l rodùctio de bharbon e
bois seront localisés dans la partie centrale du site. La superficie de cette espace sera de
l’ordre de 3 081 m2. Une usine de cogénération associée à l’usine de production de
charbon de bois sera aussi opérée sur le site (RP. 5-6).

Les bâtiments et équipements de production de silicium seront également implantés dans
la partie centrale du site et occuperont environ 32 681 m2 (RP. 5-4).

Les réservoirs d’eau pour le procédé, pour la protectioncontre les incendies ainsi que les
équipements de traitement et pompage de l’usine de pâtes et papiers seront récupérés.

Les équipements de traitement des eaux de ruissellement contaminées, d’une superficie
de 4 709 m2 seront localisés dans la section sud-est du site (RP. 5-5).

Alimentation en eau et prétraitement de l’eau brute

En excluant les quantités d’eau à prévoir pour la réserve d’incendie et celles pour la
consommation humaine (assurée par des distributrices d’eau embouteillée), les besoins
en eau de l’usine seront de l’ordre de 128 640à 154 320 m31j.

Le système de distribution en eau des usines Arbec (scierie et pâtes et papiers) est
toujours en fonction et sera maintenu pour les besoins de la scierie et du séchoir. Les
conduites qui desservaient l’usine de pâtes et papiers ont été désaffectées et seront
démantelées. L’usine de FerroQuébec sera desservie par un nouveau réseau de
distribution d’eau pour le procédé, la protection incendie et les eaux sanitaires. La
consommation cumulée à prévoir est de 129 250 à 154 930 m3/j.

Le système est composé:

Prise d’eau de surface localisée sur la rive de la rivière aux Rochers avec poste
de pompage et dégrilleur;

- Station de traitement avec filtration;
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- Deux réservoirs d’eau traitée d’une capacité de 6 056 m3 chacun;
- Poste de pompage pour la distribution.

Une mise à jour de certains équipements fera l’objet d’une évaluation détaillée
(RP. 5-32).

L’eau brute sera filtrée et les particules rejetées à l’émissaire fRP. 5-53).

Gestiôn des eaux domestiques V

Les quantités d’eaux usées domestiques et les charges polluantes prévues pour l’usine
seront respectivement de 29,2 m3/j et de 4,3 kglj en DBO5. Un nouveau réseau d’égout V

sanitaire sera construit pour desservir les usagers de l’usine. Le réseau permettra
d’acheminer par gravité les eaux usées vers une nouvelle usine de traitement
(RP. 5-35).

Gestion des eaux de ruissellement

Le tableau ci-dessous synthétise l’information relative aux aires d’entreposages
RP. 5-25, 5 26, plan 22009-200-A0-PM-IC-1 21-C).

Matériel entreposé # de zones Nature de la surface Espace couvert
Quartz 4 Gravier Non

Calcaire Pavage V Non
Laitier (crasse) Pavage Non
Fines de silice Pavage Non

Houille V

- Inconnue? Bâtiment
Coke de pétrole - Bâtiment
Copeaux de bois - Bâtiment V

Produits finis I PSO - Bâtiment
Charbon de bois V Inconnue? Bâtiment

Grumes Pavage Non
Matière ligneuse

V
? V Inconnue? Inconnue ?

Biomasse I - Bâtiment

La superficie totale du site sera de l’ordre de 312 700 m2 (RP. 5-36). Les eaux de
ruissellement générées sur le site pourraient totaliser un volume annuel de 260 165 m3
(675 m3Ij).

V

Les débits de pointe générés par des pluies de durées d’une heure et de récurrences 2
à 100 ans (hauteur de pluies de 12,9 à 24,9 mm) pourraient atteindre 2700 à
5 200 llsec (RP. 5-36). V

Un réseau de fossés de drainage sera aménagé pour acheminer les eaux de
ruissellement vers le système de traitement préalablement aux travaux. Le traitement
prévoit l’installation d’équipements de séparation à la source dans les secteurs les plus
à risques ainsi qu’un bassin sec à retenue prolongée. Une pluie de 25 mm d’une dijrée
de 6 heures a été retenue comme pluie de conception pour le traitement et le
dimensionnement du bassin. Le bassin permettra la rétention de 48 à 25% des
quantités de pluie générées en 24 heures (rétention des 25 premiers mm).
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L’effluent sera dirigé vers e fleuve au moyen d’une nouvelle conduite émissaire
déversant dans un fossé à ciel ouvert. Les débits de pointe dirigés au fleuve pourraient
être de l’ordre de 360 à 3 700 l!sec. Un système de vanne permettra l’arrêt de la
décharge en cas d’urgence (RP. 5-42).

Les seuils à respecter proposés dans le rapport sont de 25 mg/l pour les MES et de
15 mgll pàur les hydrocarbures. (RP. 5-43).

La concentration en hydrocarbures pétroliers C10-C50 apparaît élevée étant donné que les
hydrocarbures proviennent essentiellement des eaux de ruissellement contaminées. En
considérant que le séparateur d’huiles et graisses devrait être conçu pour limiter la
concentration d’huiles et graisses à moins de 15 mgIL, il apparaît peu probable d’obtenir
une concentration de l’ordre de 15 mgl/L à la sortie du bassin d’égalisation. Pour cette
raison, une exigence de rejet en hydrocarbures pétroliers C10-C50 de 2 mg/l est
recommandée à l’effluent du bassin.

Eau de refroidissement (RP. 5-32 et 5-33)

Les fours seront refroidis par un système de refroidissement constitué d’une boucle en
circuit fermé en contact avec les éléments du fout et d’échangeurs à plaque. L’eau en
circuit fermé sera refroidie par contact indirect à travers ces derniers à l’aide d’un

• apport en eau puisé à la rivière aux Rochers variant de 3 000 à 3 500 m3/h. Cette eau
• sera rejetée au fleuve Saint-Laurent. La température de l’eau rejetée au fleuve ne

devrait pas dépasser de plus de 10 C la température de l’eau de la rivière au moment
du prélèvement. La boucle en circuit fermée requiert un appoint en eau variant de 5 à
15 m3/j.

L’usine de côgénération pôssèdera un système analogue. De 2 000 à 2 500 m3/h d’eau
de refroidissement seront nécessaire. L’apport en eau adoucie sera de 3 m3/h.

Afin d’éviter les dépôts dans la tuyauterie, l’eau de refroidissement des fours devra être
adoucie. Les systèmes d’adoucissement d’eau nécessiteront une régénération de la
résine échangeuse d’ion (RP.5-53). L’eau rejetée lots de la régénération sera envoyée
à l’émissaire des eaux de procédé.

L’eau de refroidissement en circuit fermé sera traitée pour minimiser la corrosion et
contrôler le développement microbiologique. La vidange d’eau de refroidissement sera
effectuée périodiquement par une entreprise spécialisée et l’eau traitée disposée
adéquatement (RP. 5-54).

Des équipements de séparation à la source (séparateur eau-huile, bassins de
sédimentation, tamis, etc.) seront installés dans les secteurs les plus à riéque de
l’usine.

Eau de procédé

Le quartz utilisé dans le procédé sera lavé sur un tamis vibrant. Entre 100 et 150 m3/h
d’eau seront utilisés à cette fin. L’eau et les fines de quartz seront récupérées à la
souverse du tamis alors que la fraction grossière se retrouvera à la surverse.. Les
particules fines seront recyclées ou revalorisées (RP. 5-9). L’eau et les particules fines à
la souverse seront acheminées vers un système de traitement pour séparer les particules
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du liquide (RP. 5-52). L’eau de procédé sera rejetée au fleuve Saint-Laurent
conjointement avec les eaux de refroidissement via l’émissaire existant.

Les solides récupérés seront entreposés à l’extérieur et revalorisés comme matériel de
remblai. (RP. 5-35).

Autres

Le lavage des bétonnières sera effectué à une usine de béton s’il y en a une localisée
près du site des travarix (le traitement des eaux de lavage se ferait à l’extérieur du site de
FerroQuébec). Sinon, une aire de lavage sera aménagée sur le site. Les eaux de lavage
très basiques seront alors confinées dans un bassin étanche avant d’être neutralisées à
l’aide d’un acide faible (RP.. 5-42). Les eaux traitées dont le pH sera compris entre 6,0 et
9,5 seront rejetées au milieu naturel.
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Ueveloppement aurable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Direction des matières dangereuses et des pesticides

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementate des projets
hydriques et industriels

DATE: Le7mai2Ol5

OBJET: Acceptabilité du projet de construction d’une usine de
silicium à Port-Cartier par Ferro Québec

V/Réf. : 3211-14-035

N/Réf. : SCW-923866

En réponse à votre demande au sujet des réponses aux questions et
commentaires relatifs au projet de construction d’une usine de silicium à
Port-Cartier par Ferro Québec, vous trouverez en pièce jointe l’avis de
M. Lansénou Keita, chimiste, de la Direction des matières dangereuses et des
pesticides.

Pour toute question ou renseignement complémentaire, veuillez communiquer
avec M. Keita au 418 521-3950, poste 4678.

Le directeur

Sylvain Dion, chimiste

p.i.

c. c. M. Lansénou Keita

Édifice Marie-Guyart, 9’ étage, Boite 71
675, boulevard René-tévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V?
Téléphone: (418) 521-3950, poste 4373
TélécopIeur: (418) 644-3386
Internet www.mddelcc.anuv.qc.ca



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

uebec
Direction des matières dangereuses et des pesticides

EXPERTISE TECHNIQUE

NATURE DE LA DEMANDE: La recevabilité du projet de construction d’une
usine de silicium à Port-Cartier par Ferro
Québec

EXPERTISE DEMANDÉE PAR: Hervé Chatagnier, Direction de l’évaluation
environnementale des projets hydriques et
industriels

EXPERTISE ÉMISE PAR: Lansénou Keita, chimiste M. Sc

DATE: Le 30 avril 2015

N/RÉFÉRENCE: SCW-923866

VIRÉFÉRENCE: 3211-14-035

RÉPONSES A-IIlATUR
.(pHAE 2D.;

1. INTRODUCTION

Dans te cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels fDEEPHI) sollicite à nouveau la collaboration de la Direction des matières
dangereuses et des pesticides (DMDP) pour émettre un avis à la suite du premier
examen sur la recevabilité de l’étude d’impact soumise par l’entreprise Ferro Québec,
Grupo Ferro Atlantica, l’initiateur du projet qui consiste à construire et opérer une usine
de production de silicium d’une capacité estimée à 10 0000 tonnes par année. Ainsi, la
présente expertise a pour but d’évaluer si les réponses fournies par le promoteur du
projet sont adéquates en regard des questions et commentaires formulés par la DMDP.

2. DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR

L’analyse porte sur des données et renseignements contenus aux documents suivants,
fournis par la DEEPHI, au nom de l’initiateur du projet:

Édifice Marle-Guyart, 9’ étage, boite 71
675, boulevard René-tévesque Est
Québec (Quibec) GIR 5W
Téléphone : (418) 521-3950, poste 4678
Télécopieur: (418) 644-3386
Courriel lansenou.keltamddeIccgauv.tjcca
Internet: www.mddelcc.gauv.gcca
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— Un document de 134 pages intitulé « EIE-Projet d’implantation d’une usine de
Silicium métal à Port-Cartier, Québec. Réponses aux questions et
commentaires pour le projet de construction d’une usine de silicium sur le
territoire de la ville de Port-Cartier - le 16 avril 2015. Première série-Addenda
n°1 »;

o Annexes 1 à 14, 214 pages;
o Annexes 15à21,72pages;
o Annexes 22 à 23, 12 pages;
o Annexe 24, 4 pages

3. ANALYSE DES RÉPONSÈS DE L’INITIATEUR

La Direction des matières dangereuses et des pesticides a analysé, selon son champ
de compétence, les renseignements et données contenus aux différents documents
mentionnés ci-dessus, et ce, en vue d’établir si les réponses fournies par l’initiateur du
projet sont acceptables spécifiquement au regard de la gestion des matières
dangereuses.

La Direction des matières dangereuses et des pesticides, après avoir examiné les
réponses aux questions numéros Oc 18, Oc 19, Qc 21, Oc 55, Oc 58, Oc 59 et Qc 60,
considère que les réponses fournies par l’initiateur du projet sont satisfaisantes à
l’exception de celle de la Oc 18. En effet, la différentiation des modes d’entreposage
des huiles neuves et des huiles usées demeure toujours non éclaircie dans la réponse
donnée à la question Qc 78. Par ailleurs, aucuné précision n’est donnée au sujet du
mode d’entreposage des solvants et des graisses neufs et usés, mais comme
l’entreprise s’engage à respecter les normes règlementaires applicables pour
l’entreposage de ses matières dangereuses résiduelles, il n’est pas nécessaire de
pousser plus loin ces questions pour le moment.

4. RECOMMANDATION

Il est important de rappeler au promoteur de faire un suivi régulier des caractéristiques
des boues de poussières de quartz et d’hydrocarbures afin que celles-ci soient gérées
en conformité avec les dispositions applicables du Règlement sur les matières
dangereuses, le cas échéant.

La caractérisation des cendres est de mise pour prouver qu’elles répor’Îdent aux
critères de valorisation à des fins agricoles et autres.

Les déchets biomédicaux qualifiés, par l’initiateur.du projet, de déchets d’activité de
soins doivent être gérés conformément aux dispositions du Règlement sur les déchets
biomédicaux.

Lansénou Keita, chimiste



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les chan9emeflts
climatiques

A 21Quebec
Diredion des matières dangereuses et des pesticides

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

DATE: Le9avril 2014

OBJET: Projet de construction d’une usine do silicium à Port-
Cartier par FerroQuébec

V/Rét. 3211-14-035
N/Réf. : SCW-923866

En réponse à votre demande au sujet du Projet de construction d’une usine de
silicium à Port-Cartier par FerroQuébec, vous trouverez en pièce jointe l’avis de
M. Lansénou Keita, chimiste, de la Direction des matières dangereuses et des
pesticides.

Pour toute question ou renseignement complémentaire, veuillez communiquer
avec M. Keita au 418 521 -3950, poste 4678.

Le directeur,
/

Z)
(:7

Sylvain Dion, chimiste

p.j.

c. c. M. Lansénou Keita

675, boulevard René.évesque Est
Québcc (Québec) GIR 5V7
Tèléphone :418521-3950, poste 4373
Télécopieur 418 644-3386
Courri& sylvtn.dlonC6mddelcc,ouv.pc.ca
Internet Wwwmddnlccgoevqcca



øéveloppement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Direction des mattres dangereuses et des pesticides

EXPERTISE TECHMQUE

NATURE DE LA DEMANDE La recevabilité du projet de construction d’une
usine de silicium à Port-Cartier par
FerroQuébec

EXPERTISE DEMANDÉEPAR : Hervé Chatagnier, Direction de l’évaluation
environnementale des projets hydriques et
industriels

EXPERTISE ÉMISE PAR : Lansénou Keita, chimiste M.$c

DATE : Le2 avril2015

N/RÉFÉRENCE : SCW-923866
V/RÉFÉRENCE 3211-14-035

ÉCEyÀBDIii EDE D’L iACT (PUÀSE 2 DE LkPROCÉflURE)4

1. INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, la Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels sollicite la collaboration de la Direction des matières dangereuses et des
pesticides (DMDP) pour émettre son avis sur la recevabilité de l’étude d’impact soumise
par l’entreprise FerroQuébec, Grupo ferroAtiantica.

Pour des Taisons stratégiques motivées par la croissance continue du marché mondial du
silicium, FerroQuébec, société de droit québécois et filiale à 100 % du Groupe
ferroAtlantica, se donne pour mission d’implanter et opérer dans la zone nord-
américaine, une usine de production de -silicium d’une capacité de 100 000 tonnes par

an. Le choix du promoteur du projet pour l’emplacement de cette usine est Port-Cartier.

L’usine à construire par ferroQuébec sera dotée de 5 fours de 30 MW chacun; et sa
production de silicium sera destinée au marché nord-américain dont 50 % de la
consommation actuelle provient du Brésil, Mrique du Sud, Chine et Europe.

diflce Marie-Guyaft, 9’ étage, boite 71
575, boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) 619 5W
Téléphone (418) 521-3950, poste 4678
TélécopIeur: (419) 044-3386
Coumel : Iansenou.keltamddelcc.ciouygcca
Internet : www,mddofp.pouv.nc.ca
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Le silicium produit par l’usine de FerroQuébec à Port-Cartier permettra de cibler trois
marchés:

- le marché de l’automobile où le silicium est utilisé à teneur de 3 à 10 % comme
élément d’alliage dans de nombreuses pièces moulées en aluminium (jantes,
piston, bras de suspension;

- le marché des silicones, polymères dont les applications sont nombreuses, tels les
domaines de la construction et des isolations thermiques.

Le marché photovoltaïque pour la fabrication des panneaux photovoltaïques qui sont
composés de cellules photovoltaïques constituées principalement de silicium de très
haute pureté.

2. DOCU1’WNTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR

Un document de 404 pages intitulé « Projet d’implantation d’une usine de silicium

métal à Port-Cartier, Québec, Etude d’impact sur l’environnement, Rapport
principal » et 7 annexes de 279 pages, constituant l’Etude d’impact sur l’environnement

ont été déposés par l’initiateur du projet auprès de la Direction de l’évaluation

environnementale des projets hydriques et industriels qui a mis une copie électronique.

dudit document et les annexes à la disposition de la Direction des matières dangereuses

et des pesticides.

3. RÉSuMÉ DU PROJET

Le projet de FerroQuébec consiste à construire et à exploiter une usine de production du

silicium métal. L’usine est composée de cinq fours et des accessoires de services.

Chaque four a une capacité de production annuelle de 20 000 tonnes, soit une production

annuelle totale de 100 000 tonnes dont 30000 tonnes sous forme de silicium en poudre

et 70 000 tonnes de silicium concassé.

Le procédé de production du silicium métal est fait à partir d’un mélange de quartz,

calcaire, houille, coke de pétrole et de charbon de bois soumis à des conditions de

température dans des fours à arc électrique. Ainsi, les oxydes de silicium contenus dans

le quartz sont réduits, en présence des agents réducteurs (houille, charbon, coke de

pétrole) en silicium métal suivant la réaction chimique ci-dessous:

S102+C—÷Si+C02

Le silicium métal en fusion dans le four est coulé dans des poches, affmé, pour le

séparer des oxydes de métal, et mis en lingot qui est ensuite concassé.

Les principaux sous-produits de la production du silicium métal sont la microsilice ou

fumée de silice et le laitier.
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Une unité de production de charbon, à partir des copeaux de bois, suivant le procédé de
pyrolyse, et une unité de cogénération (production d’électricité) sont annexées à l’usine
de production du silicium métaL

4 ANALYSE ET COMMENTAIRES

La Direction des matières dangereuses et des pesticides a vérifié, autant qu’il sache, si
les éléments contenus dans le document soumis par l’initiateur du projet ont été traités
de façon satisfaisante. Plus particulièrement, des sections du chapitre 5 du document
« Projet d’ïmplantation d’une usine de silicium métal à Port-Cartier, Québec,
Etude d’impact sur l’environnement, Rapport principal » ont été regardées avec
attention, étant donné que ce chapitre traite de l’entreposage des produits chimiques
dangereux et de la gestion des matières résiduelles dangereuses. Cet exercice se traduit
par la formulation de quelques questions etlou commentaires qui pourraient être transmis
à l’initiateur du projet. Les noms des sections commentées et de leur numéro de page
sont donnés en référence pour guider le lecteur:

- Section 5.5 « Manutention et entreposage », Sous-section 5.5.2 « Produits
chimiques », Page 5.2$, Rapport principal

La sous-section 55.2 mentionne les produits chimiques dangereux utilisés, y
compris les combustibles. Les modes d’entreposage ne sont précisés que pour
3 produits, soit le diesel, le propane et l’oxygène.

Dans la liste des produits, on trouve également des solvants, des huiles et
graisses qui serviront à l’entretien de divers systèmes. On comprend donc que
des solvants usés, des huiles usées et des graisses usées seront générés à la suite
de tels txavaux d’entretien. À l’exceptïon des huiles, il n’y a pas de précision sur
les modes d’entreposage de ces divers produits, que ce soit à l’état neuf ou à
l’état usagé.

La description du mode d’entreposage des huiles hydrauliques doit être plus claire et
explicite pour mettre en évidence s’il s’agit d’huiles neuves ou d’huiles usées, et pour
indiquer que les contenants (barils) seront placés dans une cuvette de rétention plutôt
que sur des palettes de rétention. Par ailleurs, le mode d’entreposage décrit pour les
huiles fait référence à des barils (huiles hydrauliqués) et à des réservoirs (type d’huiles
non précisé); cette situation mérite un éclaircissement de la part du promoteur du projet
afin de préciser quel type d’huile est entreposé en réservoir et de fournir une description
de ces réservoirs.

- Sous-section 5.5.3 « Produits finis », Page 5-29, tableau 5-9, Rapport
principal

Il n’est pas évident dans certains cas de faire la correspondance entre les produits
finis cités dans le rapport principal et les fiches techniques des produits
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chimiques décrits dans l’annexe 6. Ainsi, il est difficile d’identifier dans cette
annexe la fiche des laitiers (crasses), sous-produit fmï, afin de vérifier leurs
caractéristiques et leur composition chimique. II en est de même pour les briques
réfractaires non usées.

Sous-section 58.4 « Matières résiduelles », Page 5-55, tableau 5-14, Rapport
principal

Une description détaillée de la nature des différents types des déchets de la
catégorie de « déchets d’activités de soins » identifiée dans le tableau. 5-14
permettrait de mieux cerner si ces déchets sont de la catégorie des déchets
biomédicaux qui, le cas échéant, seraient régis par le Règlement sur les déchets
biomédicaux.

Le tableau 5-14 ne fait pas mention de la cendre que pourrait générer l’unité de
cogénération à la suite de la combustion de la biomasse. Faut-il comprendre qu’il
n’y a aucune production de cendre? Par ailleurs, les électrodes usées, à la fin d&
leur durée de vie utile, ne figurent pas aussi dans ce tableau. Le mode de gestion
de la cendre, le cas échéant, des électrodes usées et des briques réfractaires usées
doit être expliqué par le promoteur du projet, à moins que les dernières soient
complètement consumées dans le four de réduction.

Sous-section 5.8.4 « Matières résiduelles », Page 5-56 (matières dangereuses
résiduelles)

Faire une description du réservoir servant à l’entreposage des huiles usées:
capacité, matériau, souterrain ou hors terre, simple ou double paroi, etc.

5. RECOMMANIATION

La Direction des matières dangereuses et des pesticides recommande de transmettre les
questions et/ou commentaires à 1’ initiateur du projet, pour qu’ il y réponde.

Lansenou Keita, chimiste
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climatiques

Québec
Direction des matières résiduelles

DESTINATAIRE: Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnemental des
projets hydriques et industriels

DATE: Le 20mars2015

OBJET: Avis de recevabilité - Projet de construction d’une usine de
silicium à Port-Cartier par FerroQuébec
SCW-9491 68

Par la présente, je vous expédie l’expertise technique réalisée par M. Marc
Houde, ingénieur à la Direction des matières résiduelles.

Le directeur,

AUMH/cc / Alain Lavoie

p. j.

c. c.

Édifice Marie-Guyart. 9’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone :418 521-3950 poste 4803
TélécopIeur: 418 644-3386
Courdel aIainJavoie1rn

__________

Internet : www.mddelcc.ouvca
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Quebec
Direction des matières résiduelles

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE: Monsieur Alain Lavoie
Directeur

EXPÉDITEUR: Marc Houde, ing M.Sc.

DATE:. Le 19 mars2015

OBJET: Avis de recevabilité - Projet de construction d’une usine de
silicium à Port-Cartier par FerroQuébec

V/Réf. : 3211-14-035 -

N/Réf. : SCW- 949168

La Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels
sollicite la Direction des matières résiduelles (DMR) pour l’évaluation de la recevabilité
de l’étude d’impact du Projet de construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
FerroQuébec.

Les commentaires de la DIvIR porteroiit sur les points qui relèvent de son champ
d’expertise. Dans le domaine industriel, l’expertise de la DMR regroupe la gestion des
matières résiduelles (Loi sur la qualité de l’Environnement, Règlement sur
l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles, Guide de bonnes pratiques
pour la gestion des matériaux de démantèlement, Guide de valorisation des matières
résiduelles inorganiques non dangereuses de source industrielle comme matériau de
construction, Politique québécoise de gestion des matières résiduelles et Lignes
directrices relatives à la gestion de béton, de brique et d’asphalte issus des travaux de
construction et de démolition et du secteur de la pierre de taille) et l’utilisation de
produits pour abattre la poussière.

Dans le document de l’étude d’impact sur l’environnement «Projet de construction d’une
usine de silicium à Port-Cartier par ferroQuébec » daté de février 2015, à la section 5.4.1.3
de la page 5-16, il est indiqué « Aire de lavage des bétonnières - . .-. Les résidus de béton
seront disposés dans les conteneurs dédiés aux déchets de construction secs ».

Édifice Marie-Euyart, 9’ étage
675, boulevard René-tévesque Est
Québec(Québec) fuR 5V?
Téléphone: (418) 521-3950, po5te 7502
Télécopieur: (418) 644-3386
Courrtel: marchoude(nmddelcc.gouv.pc.ca
internet: httpilwww.mddetccaouv,acca
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À la section 5.5.4 de la page 5-43, 11 est mentionné que « Les déchets domestiques

seront principalement produits dans les roulottes de chantier des entrepreneurs. lis seront

composés des résidus de table (matières organiques), des matières plastiques, du papier,

carton et verre. Les matières organiques seront disposées dans un site d’enfouissement

autorisé. Les autres déchets domestiques seront recyclés par les centres de recyclage

locaux)>. La même information se retrouve au tableau 10-2 aux pages 10-6 et 10-s. À la

section 7.2.4, page 7-32, il est mentionné:

• instaurer un système de tri des déchets domestiques en vue de les recycler
auprès de centres de recyclage locaux Disposer les matières organiques dans un
site d’enfouissement autorisé;

instaurer un système de récupération et de recyclage des matières organiques et
autres déchets domestiques;»

II semble avoir une contradiction sur le type de gestion des matières organiques.

L’analyse qui. porte. si.ir la qualité de l’étude se traduit donc sous. la forme.
commentaires suivants:

• La compagnie ne spécifie pas qu’elie s’engage à gérer les matières résiduelles
selon les principes des 3RY-E tel que proposé dans Politique de gestion des
matières résiduelles du MDDELCC (gouvernement du Québec 2011) de
manière à réduire les quantités de matières résiduelles éliminées.

• D’après les informations fournies, les déchets domestiques seront éliminés dané
un site d’enfouissement autorisé. II est mentionné que les déchets domestiques
seront acheminés au lieu d’enfouissement de Port-Cartier (page 5-55). Comme
il n’y a pas de lieu d’enfouissement technique autorisé à Port-Cartier (lieu
d’enfouissement sanitaire fermé en 2009), le lieu d’élimination réel doit être
mentionné.

• Le promoteur devrait évaluer le potentiel de traitement des matières organiques
putrescibles contenues dans les déchets domestiques plutôt que des éliminer
dans un lieu d’enfouissement technique. À cet effet, le promoteur devrait être
informé de la possibilité d’utiliser de petits équipements thermophiles.

• Les équipements électroniques, les matières issues du procédé, les métaux, le
• papier ainsi que le carton doivent récupérés et valorisés. L’élimination ne devrait

pas être une solution.
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• L’étude d’impact ne mentionne pas que le promoteur s’engage à appliquer les
principes des 3RV-E tel que proposé dans Politique de gestion des matières
résiduelles du MDDELCC, il convient de préciser au promoteur qu’une
modification de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) en juin 2011 a
établi un ordre de priorité dans les modes de gestion des matières résiduelles,
soit:

10 le réemploi;

2° le recyclage, y compris par traitement biologique ou épandage sur le
sol;

30 toute autre opération de valorisation par laquelle des matières
résiduelles sont traitées pour être utilisées comme substitut à des
matières premières;

4° la valorisation énergétique;

5° l’élimination.

Cet ordre de priorité doit être respecté à moins qu’une analyse sur la base
d’une approche du cycle de vie des biens et des services ne démontre le
contraire.

• Le promoteur devrait être informé que les débris de construction devraient
faire l’objet de recyclage ou de valorisation. Certains documents, notamment
les Lignes directrices relatives à la gestion de béton, de brique et cl’ asphalte

• issus des travaux de construction et de démolition et du secteur de la pierre de
taille, permettent d’en encadrer la gestion.

• Pour l’utilisation de produits pour abattre la poussière, le promoteur devrait être
informé que le Ministère ne juge acceptable pour l’environnement que les
produits certifiés conformes par le Bureau de normalisation du Québec selon la
norme BNQ 2410-300.

Marc Houde, mg. M.Sc.



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Québec
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

DESTINATAIRE t Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

DATE t Le 25 mai 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
FerroQuébec

VIRéf.: 321 1-14-035
NIRéf. : DPQA 1540

Bonjour,

Suite à votre demande, vous trouverez ci-joint les notes de Monsieur Guy Roy,
ingénieur concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie leur conclusion de M. Roy.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice

d&

France Delisle

p.j.

c. c. M. Guy Roy, DPQA
M. Pierre-Guy Brassard, DPQA
Mme Mélissa Gagnon, DGEE

Édifice Marle.Guyart, S’étage, balte 30
675, boulevard Rent-Lévesque Est
Québec (Quibec GiR 5V7
Téléphone t 418 521-3813, poste 4565
télécopIeur t 418 646.0001
Courdel t frapce.de0sIeniddelcc.ouv.c.ca
Internet t www.mddelcc.gouv.qcca
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Direction des politiques de la qualité do l’atmosphère

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Guy Roy, ingénieur métallurgiste

DATE: Le 22 mai 2015

OBJET: FerroQuébec
Etude d’impact— Projet d’implantation d’une usine de
silicium à Port-Cartier— Réponse aux questions
(deuxième série)

VIRéf. : 32f 1-14-035
NIRéf. : DPQA 1540

1. La demande

Le 3 mars 2015, monsieur Hervé Chatagnier, directeur de la Direction de l’évaluation
environnementale des projets hydriques et industriels formulait une demande
d’expertise dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement. Le projet est l’implantation d’une usine de ferrosilicium à Port-Cartier
par FerroQuébec. Le volet pour lequel s’inscrit cette demande à la Direction des
politiques de la qualité de l’atmosphère (DPQA) est celui relatif aux émissions
atmosphériques du projet.

La présente note fait suite à l’addenda n° 2 (deuxième série de questions) téléchargé à
partir du site internet de la compagnie rendu disponible le 22 mai 2015. Les
informations considérées sont celtes en lien avec tes questions relatives à l’évaluation
des émissions, aux choix technologiques et autres questions sur tes paramètres
utilisées pour la modélisation des émissions transmises dans le cadre de la recevabilité
du projet.

2. L’analyse

La présente analyse concerne la présence de l’information relative aux questions
préliminaires de la deuxième série de questions. Aucune analyse concrète sur la qualité
de l’information n’est effectuée à cette étape-ci pour la recevabilité du projet.
L’évaluation de ces réponses sera produite ultérieurement lors de l’acceptabilité du
projet puisque ce n’est qu’à ce moment qu’une analyse approfondie des informations
fournies pourra être réalisée.

Édifice Maiie-Guyart, 5’ étage, boite 30
575, boulcvard René-Cévesque Est
Québet tQuébec) 61 R 5V?
Téléphona: 418 521-3813, poste 4759
lélécoplour: 418 646-0001
Couriiel t guy.my@mddelcc.gouv.qc.ca
Internet t www.mddekc.gouv.qc.ca
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Selon les documents rendus disponibles aujourd’hui, le promoteur a formulé des
réponses aux questions préliminaires transmises. Toutefois, les émissions doivent
aussi être exprimées sur la même base que les normes applicables pour leur analyse.
Cette information est toujours requise. Dans certains cas, la norme est exprimée selon
le taux d’alimentation (horaire) au procédé ou la source d’émission. Tandis que pour
certains équipements, la norme ou la limite d’émission est exprimée sous une autre
forme, notamment, selon la puissance de l’équipement ou selon la concentration du
contaminant émis. Bien que cette demande fût formulée à la recevabilité, la réponse
devra être transmise pour l’évaluation de l’acceptabilité.

3. La conclusion

Tel que mentionné précédemment, l’analyse à l’étape de la recevabilité vise à vérifier
que le promoteur ait répondu aux questions formulées par la DPQA. Quant à la validité
de ces réponses, l’évaluation plus détaillée sera réalisée ultérieurement lors de
l’acceptabilité du projet.

Cy,ingnieutalrgiste

GRJlb

«.3
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Documents consultés

1. FerroQuébec — Grupo FerroAtiantica, « EIE — Projet d3implantation d’une usine
de silicium métal à Port-Cartier, Québec—Réponses aux questions et
commentaires pour ]e projet de construction d’une usine de silicium sur le
territoire de Port-Cartier — Le 15 mai 2015 — Deuxième série — Addenda n° 2
(Informations complémentaires et confidentielles », BioFillia Consultants en
environnement, Mai 2015, 26 pages, 1 Annexe.
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DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

DATE: Le 25 mai 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
FerroQuébec

VlRéf. 3211-14-035
N/Réf. DPQA f 540

Bonjour,

Suite à votre demande, vous trouverez ci-joint les notes de Monsieur Guy Roy,
ingénieur concernant l’objet mentionné en rubrique.

Prenez note que j’appuie leur conclusion de M. Roy.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice

France Delisle

p. j.

c. c. M. Guy Roy, DPQA
M. Pierre-Guy Brassard, DPQA
Mme Mélissa Gagnon, DGEE

Édifice Marle.Guyart, 5 étage, boite 30
675, boulevard René-lévesque Est
Québec (Québec) 61R 5V7
Téléphone:418 521-3813, poste 4565
Télécopieur: 418 848-0001
Courriel : france.delisfel0niddeIcc.pouvc.ca
Internet : www.mddclcc.gouvqcca
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Quebec
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DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Guy Roy, ingénieur métallurgiste

DATE: Le 22 mai 2015

OBJET: FerroQuébec
Etude d’impact— Projet d’implantation d’une usine de
silicium à Port-Cartier—Réponse aux questions
(deuxième série)

VIRéf. : 321 f-f 4-035
NIRéf. : DPQA 1540

1. La demande

Le 3 mars 2015, monsieur Hervé Chatagnier, directeur de la Direction de l’évaluation
environnementale des projets hydriques et industriels formulait une demande
d’expertise dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement. Le projet est l’implantation d’une usine de ferrosilicium à Port-Cartier
par FerroQuébec. Le volet pour lequel1 s’inscrit cette demande à la Direction des
politiques de la qualité de l’atmosphère (DPQA) est celui relatif aux émissions
atmosphériques du projet.

La présente note fait suite à l’addenda n° 2 (deuxième série de questions) téléchargé à
partir du site internet de la compagnie tendu disponible le 22 mai 2015. Les
informations considérées sont celles en lien avec les questions relatives à l’évaluation
des émissions, aux choix technologiques et autres questions sur les paramètres
utilisées pour la modélisation des émissions transmises dans le cadre de la recevabilité
du projet.

2. L’analyse

La présente analyse concerne la présence de l’information relative aux questions
préliminaires de la deuxième série de questions. Aucune analyse concrète sur la qualité
de l’information n’est effectuée à cette étape-ci pour la recevabilité du projet.
L’évaluation de ces réponses sera produite ultérieurement lors de l’acceptabilité du
projet puisque ce n’est qu’à ce moment qu’une analyse approfondie des informations
fournies pourra être réalisée.

Édifice Marie-Guyart, 5’ étagu, boite 30
675, boulevard René-Lévesquc Est
Québec (Québuc) Dl R 5V?
Téléphone: 418 521.3813, peste 4759
Télécopieur: 418 646-0001
Courriel guy.roy@mddelcc.gouv.qc.ca
Internet www.mddelcc.gouv.qc.ca
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Selon les documents rendus disionibles aujourd’hui, le promoteur a formulé des

réponses aux questions préliminaires transmises. Toutefois, les émissions doivent

aussi être exprimées sur la même base que les normes applicables pour leur analyse.

Cette information est toujours requise, Dans certains cas, la norme est exprimée selon

le taux d’alimentation (horaire) au procédé ou la source d’émission. Tandis que pour

certains équipements, la norme ou la limite d’émission est exprimée sous une autre

forme, notamment selon la puissance de l’équipement ou selon la concentration du

contaminant émis. Bien que cette demande fût formulée à la recevabilité, la réponse

devra être transmise pour l’évaluation de l’acceptabilité.

3. La conclusion

Tel que mentionné précédemment, l’analyse à l’étape de la recevabilité vise à vérifier

que le promoteur ait répondu aux questions formulées par la DPQA. Quant à la validité

de ces réponses, l’évaluation plus détaillée sera réalisée ultérieurement lots de

l’acceptabilité du projet.

GRIIb
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Direction des politiques de la qualité de I’atmr1sphère

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Guy Roy, ingénieur métallurgiste

DATE: Le 19 mai 2015

OBJET; FerroQuébec
Etude d’impact— Projet d’implantation d’une usine de
silicium à Port-Cartier— Réponse aux questions

V/Réf. 2 3211-14-035
NIRéf. 2 DPQA 1540

1. La demande

Le 3 mars 2015, monsieur Hervé Chatagnier, directeur de Ta Direction de l’évaluation
environnementale des projets hydriques et industriels formulait une demande
d’expertise dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement. Le projet est l’implantation d’une usine de ferrosilicium à Port-Cartier
par FerroQuébec. Le volet pour lequel s’inscrit cette demande à la Direction des
politiques de la qualité de l’atmosphère est celui relatif aux émissions atmosphériques
du projet.

La présente note fait suite à la réception des addenda nos 1 et 2 et d’informations
complémentaires datées du 16 avril 2015. Les informations considérées sont celles en
lien avec les émissions atmosphériques, les opérations et les procédés dans le cadre
de l’évaluation de la recevabilité du projet.

2. L’analyse

La présente analyse concerne les informations contenues aux documents du
16 avril 2015 et de la version révisée du rapport de modélisation (version mai 2015)
transmis la semaine du 4 mai 2015 pour répondre aux questions formulées le 9 avriT
dernier.

Selon ces compléments d’information, nous constatons que l’information relative aux
émissions atmosphériques améliore dans une certaine mesure la mise en contexte du
projet et des opérations prévues.

Édifice Marie-Guyart, 5’ étaqe, boite 30
675, boulevard Reré-Lévesque Est
Québec (Québec) 01 R 5V7
Téléphone :418 521-3813, poste 4759
Télécopieur: 418 646-0001
Ceurriel quy.roy@mddetcc.gouv.qc.ca
Internet t www.mddelcc.gouv.qc.ca
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Toutefois, les questions formulées visaient à présenter les émissions dans leur

contexte et en fonction de normes applicables. Bien que les taux d’émission soieTlt
exprimés en fonction des points d’émission dans un format propre au rapport de

modélisation, il y a lieu de présenter ces émissions en fonction du taux d’alimentation

(horaire) à chacun des procédés, des équipements ou activités et en fonction de la

norme applicable qui peut être exprimée en fonction de la puissance de l’équipement

ou en concentration du contaminant dans le flux gazeux.

Plus particulièrement, voici nos commentaires sut les documents transmis:

2.1. Rapport de modélisation

Dépoussiéreurs à sacs filtrants

Selon les informations contenues au rapport de modélisation, nous notons que les

émissions diffèrent selon le dépoussiéreur à sacs filtrants considérés. Comme la

performance de ce type de système est surtout fonction de certains paramètres

impliquant les débits et les surfaces filtrantes, nous comprenons difficilement que

les émissions (fonction de l’efficacité des dépoussiéreurs) soient différentes selon la

manière dont les gaz sont acheminés dans le système de traitement et évacués à

l’atmosphère. Les taux d’émission d’un dépoussiéreur à sacs tiltrants dans la

modélisation devraient plutôt être comparables quelques soient le mode d’aspiration

utilisé (en pression positive ou négative).

De plus, les deux systèmes modélisés pour les comparer ne correspondent pas à

une même capacité de dépoussiérage pocir le même besoin de traitement. Le

promoteur doit donc justifier ces différences de capacité de traitement et les

modifications apportées au dépoussiéreur à sacs filtrants à pression positive dans

la deuxième modélisation et justifier pour quelle raison de telles modifications n’ont

pas aussi été apportées au système à pression négative. En effet, les débits

considérés pour I’évacuaion des gaz sont différents pour le même procédé et le

même besoin selon les modélisations produites. Le promoteur doit donc expliquer

ces différences qui impliquent la sélection de systèmes de traitement des particules

de capacités différentes pour le traitement des mêmes gaz et surtout, justifier

l’augmentation de la capacité pour le dépoussiéreur à sacs filtrants qu’il privilégie (à

pression positive) au détriment du système rejeté (à pression négative). La

comparaison des deux types de ventilation pour la sélection du dépoussiéreur à

sacs filtrants doit donc se faire avec les mêmes capacités pour une évaluation

objective.

De plus, selon l’argumentaire présenté, les systèmes à pression positive seraient

plus faciles d’entretien. A notre avis, ce type de système ne permet pas un entretien

sans l’arrêt du procédé ou sans déviation des gaz non traités à l’atmosphère tandis

que les systèmes à pression négative conçus de compartiments permettent d’isoler

chacun des compartiments pour l’entretien tout en maintenant le traitement des gaz

avec les compartiments en fonction, ce qui présente un avantage.
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Les taux d’émission utilisés aux fours de réduction

La norme d’émision de particules pour le taux d’alimentation correspondant à la
production de 100 000 t/an est de 15,3 kglh (ou 4,25 gIs).

Les taux d’émission utilisés pour modéliser les émissions selon le type
d’acheminement des gaz au système de dépoussiérage sont:

pour le filtre en pression négative, de l’ordre de 23,4 kg/h (ou 6,5 g/s)
pour le filtre en pression positive, de 15,3 kg/h (4,25 g/s)

Ces taux d’émission présentent donc des efficacités de filtration différente selon le
même principe de filtration. Le promoteur doit justifier comment les mêmes
paramètres de sélection et de dimensionnement procurent des différences
d’efficacité pour un même principe de filtration.

Autres remarques

• La sélection d’une atténuation de 99 à la chute du convoyeur nous apparaît
élevée. Le promoteur doit justifier cette efficacité ou considérer un taux plus
conservateur.

• Le choix d’une teneur de 3.9 % de limon (silt) pour les routes non pavées doit être
justifiée compte tenu qu’il s’agit d’une valeur minimale observée. L’utilisation de la
valeur moyenne serait plus appropriée avant la considération de l’atténuation.

• La valeur de 1 g/m3 pour la route pavée est la valeur minimale. Le choix de la
valeur moyenne nous semble plus appropriée.

• La formule d’estimation des émissions diffuses prend déjà en considération la
vitesse des véhicules. Le promoteur doit préciser de quelle atténuation due à la
vitesse, il s’agit.

• L’atténuation des émissions diffuses par arrosage: les paramètres d’arrosage
devront être définis afin d’assurer et de justifier le taux d’atténuation anticipée.1

• La teneur en limon (sut) choisie pour l’entreposage en pile nous apparaît fdible,
mais le promoteur nous assure de la réception de quartz d’une granulométrie
donnée justifierait ce taux. Cependant, la manipulation du matériel est susceptible
de produire une certaine fragmentation du matériel, ce facteur devrait être
considéré.

2.2. Addenda 1 et 2 (Autres commentaires et questions)

L’opération séquentielle des fours: préciser la séquence de fonctionnement des
fours, soit le temps attribuable au décalage de fonctionnement entre les fours:

Q/R 2/9: Le promoteur indique dans sa réponse que les fours de carbonisation ne
respecteraient pas les normes applicables mais que la norme est exprimée en base
sèche et que les émissions sont grandement composées d’eau.

Le promoteur devra faire les ajustements nécessaires pour convertir ces émissions
sous la même base que la norme et faire la démonstration qu’il y aura respect des
normes ou faire les corrections appropriées;
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Q/R 3/9: Le romoteur nous indique que les taux démission sont 4ournis en

fonction des taux d’alimentation nominale.

Il y a donc lieu d’indiquer:
• les taux d’alimentation (horaire) aux différents procédés, équipements ou

activités;
• la puissance ou la capacité des équipements pour bien mettre en contexte les

émissions et exprimer ces dernières sur la même base que l’expression de la

norme correspondante.

- Q/R 5/9: Questionnement sur la réduction des émissions ou de l’atténuation

d’émissions diffuses.

li y aura lieu de présenter le plan de réduction des émissions permettant d’atteindre

les réductions proposées en précisant les mesures de réduction et les

caractéristiques techniques associées à ces mesures.

- Q/R 44 (p.l2): Dans sa réponse, le promoteur indique qu’un changement de

configuration entre les séchoirs et les fours de carbonisation aurait été effectué.

Toutefois, l’examen des deux versions (celles de mars 2015 et de mai 2015) de la

carte 5 ne permet pas d’identifier la modification dont il est question. Préciser et

illustrer ces modifications.

3. La conclusion

Le questionnement sur les éléments de conception du projet est transmis afin de

permettre au promoteur de faire une présentation objective des alternatives du projet

dans le cadre de l’évaluation de la recevabilité.

Quant aux commentaires relatifs à la modélisation, ils sont transmis à titre indicatif en

prévision de l’analyse environnementale prévue aux étapes ultérieures dans le cadre

du processUs des évluations environnementales.

Roy, ing6eur métaDdgiste
‘f

GR/lb
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Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les chaneements
climatiques —

Quebec
Direction des politiques de la qualité de atmosphère

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets

hydriques et industriels

DATE: Le6mai2Ol5

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par

FerroQuébec

V!Réf. 3211-14-035
N/Réf. : DPQA 1540

Bonjour,

Suite à votre demande du 28 avril dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise

technique de Monsieur Pierre-Guy Brassard, ingénieur concernant l’objet

mentionné en rubrique. Prendre connaissance que l’avis technique de

Monsieur Guy Roy, ingénieur vous parviendra sous peu.

Prenez note que j’appuie la conclusion de M. Brassard.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice

a;

France Delisle

p.i.

c. c. M. Pierre-Guy Brassard, DPQA
M. Guy Roy, DPQA

Édifice Marle-Guyart, 5 étage, boite 30
615, houlevad René-Cévesque Est
Québec (Québecl 018 5V)
Téléphone: 418 521.3813, poste 4565

Télécopieur: 418 646.0001
Courriel fmnce.deIisle(rndUoIcc.uouv.gc.ca
Intornet : www.mddelcc,gouv.qc.ca



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Direction des politiques de la quait de l’atmosphère

EXPERTISE TECHNTQUE

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Pierre-Guy Brassard, ing.

DATE: Le 1e mai 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec — Demande d’avis de recevabilité portant
sur le volet sonore de l’étude d’impact environnemental
— Réponse aux questions et aux commentaires

VfRéf. : Dossier 3211-14-035
NfRéf. : DPQA 1540

1. Objet dc la demande

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, M. Hervé Chatagnier, directeur à la Direction des évaluations
environnementales des projets hydriques et industriels (DEE) du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements

climatiques (MDDELCC), dans sa demande du 28 avril 2015, sollicite la Direction des

politiques de la qualité de l’atmosphère (DPQA) afin de complétcr l’avis dc recevabilité

environnemental relativement au volet sonore, suite à la réception de l’addenda No 1
Réponses aux questions et commentaires pour le projet de construction d’une usine de

silicium sur le territoire de Port-Cartier, daté du 16 avril 20151.

BIOFILIA, Consukants en Environnement, Projet d’implantation d’une usine de silicium métal à

Port-Cartier, Québec — Étude d’impact sur t ‘envfronneme;7t — Addenda No 1 Réponses aux questions et

commentaires pour le projet de consfrztction d ‘une usine de silicium sur le territoire de Port-Cartier,
déposée au MDDELCC, avril 2015.

Édifice Morie-Guyart, 5’ étage, boIte 30
675, boslevard René-lêvesque Est
Québec(Quéhnc) G1RSV7
Téléphone 418 527-3813, poste 4941
Télécopieur: 418 646-0001
Courriel t pierre-quy.brassard@mddelcc.gouv.qcca
Internet www.mddelcc.gouv.qc.ca
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2. Caractéristiqttes du projet

Ferro Québec, une filiale du Groupe FerroAtiantica, propose de construire et d’opérer
une usine de production de silicium à Port-Cartier, dans la région administrative de la
Côte-Nord2. Le projet propose d’implanter une usine équipée de cinq fours sur des
terrains destinés à des usages industriels lourds. 1a capacité de production annuelle dc
l’usine est établie à 100 000 tonnes. Le projet prévoit également la construction d’une
unité de production dc charbon de bois ainsi qu’une centrale de cogénération. La
figure 1, présentée en annexe, permet de situer les terrains ciblés par l’initiateur ainsi
que la zone d’étude du projet.

3. Directive ministérielle

La directive ministérielle intitulée Directive pour le projet de construction d’une usine
dc production de silicium sur le territoire de la ville de Port-Cartier par FerroQuébec3
émise en septembre 2014, indique à l’initiateur du projet la portée et l’étendue de l’étude
d’impact sur l’environnement qu’il doit réaliser. Les exigences formulées dans cette
directive à l’égard du climat sonore concernent notamment les aspects suivants

• La mesure du climat sonore initial dans les zones sensibles au bruit;

• L’évaluation des impacts sonores lors de la construction;

• La modélisation du climat sonore stiite à l’implémentation des activités
industrielles et l’évaluation des impacts en phase d’exploitation;

• Si requis, les mesures d’atténuation pour la phase de construction et pour la
phase d’exploitation;

• Le programme de suivi environnLentai.

4. Réponse aux questions et aux commentaires

a) QC-43

L’initiateur mentionne qu’une coquille se serait glissée dans le dernier
paragraphe de la page 5-45 et qu’on aurait dû lire:

2 BTOFIUA, Consultants en Environnement, Projet. d’implantation d’une usine de silicium métal à
Port-Cartier, Québec — Etude d’impact sur l’environnement — Rapport principal, déposée au
MDDELCC, février 2015.
MDDELCC, Directive pour te projet de construction d’une usine de production de silicium sur le
territoire de la ville de Port-Cartier par femroQuébcc, septembre 2014.
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« Durant le jour (de 7 h à 19 h), toutes les mesures raisonnables seront prises
afin de s’assurer que l niveau dc bruit maximum sur le site pendant 12 h ne
dépasse pas le plus élevé des niveaux sonores indiqués comme suit, et ce, sur
tout site résidentiel ou site récepteur équivalent: 55 dBA sur tout site
résidentiel ou site récepteur équivalent; et le niveau initial dc référence de
bruit ambiant, si celui-ci est supérieur à 55 dBA. »“

Cette affirmation concerne spécifiquement les nuisances sonores émises lors de
la phase de construction. Par contre, ce paragraphe se retrouve à la section 5.8 de
l’étude d’impact, qui est intitulée: « Emissions de contaminants et de nuisances
en phase d’exploitation ». Force est de constater que cette situation génère des
défis de compréhension. L’initiateur doit donc réviser le contenu des sections
5.7.1 et 5.8.1 afin qu’on y retrouve uniquement les éléments s’y rattachant.

Ensuite, la DPQA comprend que les émissions sonores des sources les plus
importantes sont déterminées sur la base d’estimations. Par contre, selon la
modélisation basée sur ces mêmes estimés, les critères de bruit ne sont pas
rencontrés en tout point récepteur. Il est sera donc essentiel, pour juger de
l’acceptabilité du projet, de connaître comment l’initiateur compte résoudre ce
problème. Par exemple:

• Est-ce que les solutions envisagées sont réalisables sur le plan technique?
Quelles sont leurs limites?

• Jusqu’à quel point la diminution de la puissance des ventilateurs peut être
mise en oeuvre sans affecter le procédé?

• Quelle réduction des émissions sonores est-elle envisagée par l’ajout de
silencieux?

• Dans le cas où la puissance acoustique a été sous-estimée, sera-t-il
possible d’atteindre les niveaux sonores seuils avec ces mesures
d’atténuation, tel que prévu dans la seconde modélisation de l’étude
d’impacts sonores?

b) OC-79

Selon l’initiateur, aucune mesure d’atténuation ne serait requise lors de la phase
de construction. Les mesures mises en place l sont de manière préventive
uniquement.

BlOfadA, ConsuLtants en Environnement, Projet d’implantation d’une usine dc silicium métal à

Port-Cartier, Québec — Etude d ‘impact sui t ‘environnement — Addenda No 1: Réponses aux questions et
commentaires pour le projet de construction d’une usine de silicium sur le territoire de Port-Cartier,
déposée auTvIDDELCC, avril 2015, page 54.
BIOFILIA, Consultants en Environnement, Projet d’implantation d’une usine de silicium métal à

Port-Cartier, Québec — Étude d’impact sur l’environnement -- Rapport principal, déposée au
MDDELCC, février2015, page 5-44.
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c) pC-119

L’initiateur « s’engage à déposer un programme complet de suivi du climat
sonore ainsi qu’un programme de suivi des plaintes, pour approbation, lors du
dépôt de la première demande de e;tificat d’ autorisation en vertu de 1’ article 22
de la LQE et concernant l’exploitation de l’usine. »6

5. Informations supplémentaires requises

• L’initiateur doit donc réviser le contenu des sections 5.7.1 et 5.8.1 afin qu’on y
retrouve uniquement les éléments s’y rattachant.

• L’initiateur doit fournir des précisions sur les limites des mesures d’ atténuation
envisagées pour les sources sonores les plus importantes, particulièrement dans
le cas oi les niveaux sonores seraient sous-estimés.

Il est essentiel de connaître comment l’initiateur compte résoudre ce problème.
Par exemple:

• Est-ce que les solutions envisagées sont réalisables sur le plan technique?
Quelles sont leurs limites?

• Jusqu’à quel point la diminution de la puissance des ventilateurs peut-elle
être mise en oeuvre sans affecter le procédé?

• Quelle réduction des émissions sonores est-elle envisagée par l’ajout de
silencieux?

• Dans le cas où la puissance acoustique a été sous-estimée, sera-t-il
possible d’atteindre les niveaux sonores seuils,, tel que prévu par la
seconde modélisation de l’étude d’impacts sonores?

6
ifiOfiLlA, Consultants en Environnement, Projet d’impiantatioti d’une usine de silicium métal à
Port-Cartier, Québec — Etude d’impact sur Ï ‘environnement — Addenda No I Réponses aux questions et
cotrnnentafres pour te projet de coustruction d’une usine de silicium sur le territoire de I’ort-Cartier,
déposée au MDDFLCC, avril 2015, page 129.

«.5
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6. Conclusion

L’analyse des éléments présentés dans l’étude d’impact permet de constater que
l’ensemble des éléments requis, relativement au volet sonore, a été fourni et traité de
façon satisfaisante. Le volet sonore de l’étude d’impact pour le projet de construction
d’une usine dc silicium sur le territoire de Port-Cartier est donc jugé recevable.
Toutefois, l’initiateur doit s’assurer de fournir les informations supplémentaires requises
pour l’analyse de l’acceptabilité du projet.

Pierre-Guy Brassard, ing.

PGB/cr



Développement durable,
nvlronnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Diredion des politiques de la qualité de l’atnosphêra

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

DATE: Le 10 avril 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
FerroQuébec

VIRéf. 3211-14-035
NIRéf.: DPQA 1540

Bonjour,

Suite à votre demande du 3 mars dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise
technique de Monsieur Guy Roy, ingénieur concernant l’objet mentionné en
rubrique. Cette expertise fait suite à celle de Monsieur Pierre-Guy Brassard,
ingénieur envoyé le 2 avril dernier.

Prenez note que j’appuie la conclusion de M. Roy.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

La directrice

France Delisle

p. j.

c. c. M. Guy Roy, DPQA
M. Pierre-Guy Brassard, DPQA

Édifice Marie-Guyatt, 5’ étage, boTte 30
675, boulevard René1évcsque Est
Quibec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521-3813, poute 4565
Télécopieur 418 646-0001
Coutrlel trance.delislrqddttcc.00sv.scca
Internet www.mddelcc.gouv.qc.co



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques - N ote

Quebecrn
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

DESTINATAIRE: France Delisle, directrice
Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère

EXPÉDITEUR: Guy Roy, ingénieur métallurgiste

DATE: Le 9 avril 2015

OBJET: FerroQuébec
Etude d’impact—Projet d’implantation d’une usine de
silicium à Port-Cartier

VIRéf. 3211-1 4-035
NIRéf. : DPQA 1540

1. La demande

Le 3 mars 2015, monsieur Hervé Chatagnier, directeur de la Direction de l’évaluation
environnementale des projets hydriques et industriels formulait une demande
d’expertise dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement. Le projet est l’implantation d’une usine de ferrosiHcium à Port-Cartier
par FerroQuébec. Le volet pour lequel s’inscrit cette demande à La Direction des
politiques de la qualité de l’atmosphère est celui relatif aux émissions atmosphériques
du projet.

La présente consultation est formulée dans le cadre de l’évaluation de la recevabilité du
projet, soit sur la qualité des informations contenues à l’étude présentée.

2. L’analyse

L’analyse des documents transmis et reçus le 3 mars ainsi que ceux disponibles les 17
et 25 mars 2015 fait également suite à la présentation générale du projet par le
promoteur du 24 mars et de la rencontre pour présenter le rapport de modélisation du
yer avril dernier.

Selon le document de présentation du projet daté du 25 février 2015, nous constatons
que l’information relative aux émissions atmosphériques est trop sommaire, aucune
information quantitative y est présentée, seule de l’information générale sur le procédé
de production de ferrosilicium est décrite. Les informations sur les émissions
atmosphériques sont plutât contenues au rapport de modélisation qui fût présenté lors
de la rencontre tenue le 1er avril.

Édifice Marie-Guyart, 5’ étage, boite 30
675, boulevard René-tévesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V?
Téléphone; 418 521-3813, poste 4759
Télécopieur: 418 646-0001
Courriel t guy.roy@mddelccgotv.qc.ca
Internet: www.mddelcc.gouv.qcxa
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Bien que l’étude de dispersion concerne le volet atmosphérique du projet, c’est surtout
l’impact sur la qualité de l’atmosphère qui et mis en évidence. Tel que présenté,
l’information sur les émissions de contaminants aux différents points ou surfaces
d’émission de ne permet pas de mettre en contexte (quantitativement) les émissions
avec la ou les sources correspondantes. Sur cet aspect, nous rappelons que les
données d’émission des contaminants doivent être mis dans leur contexte, soit en
fonction du niveau des activités ou de fonctionnement des procédés (taux d’émission)
et que cette information est essentielle et préalable à la modélisation des émissions. De
plus, ces émissions nécessitent également une vérification technique et réglementaire.
En effet, selon la réglementation québécoise, l’approbation du projet est non seulement
lié au respect de normes de qualité de l’atmosphère (air ambiant), mais il doit aussi se
conformer aux différentes normes d’émission applicables et aux autres exigences
prévues au Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA). Sa contribution
dans l’air ambiant est insuffisante pour évaluer le projet.

Pour permettre l’analyse du projet à l’étape de la recevabilité, on doit donc pouvoir
identifier l’information qui nous permettra ultérieurement de faire l’analyse plus
approfondie du projet selon le RAA où sont définies, notamment:

• des normes d’émission spécifiques au secteur des ferroalliages, des normes
d’émission générales applicables aux différentes sources d’émission (activités
ou procédés) et que ces émissions soient ponctuelles (canalisées ou non) ou
diffuses;

• des exigences relatives à l’aménagement et l’exploitation liées aux opérations;

• des exigences d’équipements de surveiJlance;

• des mesures de contrôle des émissions.

Bien que la réglementation ne couvre pas explicitement les méthodes ou les façons de
faire, il est d’usage que les projets présentés pfrennent en considération et mette en
place les meilleures pratiques environnementales en limitant, notamment les émissions
sans traitement ou sans mesure d’atténuation selon (e type et la nature d’émissions
produites pour restreindre les émissions atmosphériques sous toutes ses formes.

Par conséquent, pour juger de la recevabilité de l’étude d’impact, le promoteur devra
fournir les informations suivantes pour les différentes phases du projet (construction et
exploitation)

• Une description qualitative et quantitative des caractéristiques techniques du
projet et de ses différentes composantes ou activités telles que les activités de
préparation du site, de construction et de transport) ainsi que les opérations
liées directement ou indirectement à la production et aux traitements des gaz et
des émissions;

• Une description qualitative et quantitative des procédés ou activités incluant les
informations telles que la capacité des équipements, les taux d’alimentation et
de production, la puissance des équipements, le taux d’utilisation des matériaux
qu’ils soient transférés ou alimentés, etc.;

.3
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Une évaluation des émissions des différents contaminants émis en fonction du

taux
de fonctionnement des ditérents procédés, équipements ou activités

présentes au projet (information horaire et annuelle);

Une description des technologies sélectionnées (procédé, traitement des
émissions ou récupération d’énergie). Ces choix doivent être effectués de
manière à se conformer aux exigences réglementaires, tant pour les exigences
sectorielles de la production de ferroalliages que pour les exigences générales
normes et limites d’émission, exigences d’efficacité de traitement, d’installation
d’équipement de mesures et de contrôle des émissions. Les choix d’équipement
ou des caractéristiques des points d’émission doivent permettre l’installation
d’équipement de mesure des émissions ainsi que l’échantillonnage des
contaminants selon les méthodes reconnues. Sur cet aspect, nous réitérons que
l’usage de dépoussiéreurs en pression positive munie d’une multitude de points
d’évacuation, ne permet pas l’échantillonnage simultané des émissions selon
les méthodes reconnues et que l’utilisation de dépoussiéreur en pression
négative est d’usage courant;

• Une description des équipements de réduction des émissions atmosphériques
pour les différentes sources ou points d’émission, selon le cas: information
technique notamment, les caractéristiques techniques déterminants la
performance, la capacité et l’efficacité de traitement attendues des gaz et le
temps ou taux de fonctionnement ou d’utilisation;

• La description détaillée des mesures de mitigation ou d’atténuation dans le cas
des émissions diffuses;

• La description détaillée des transferts, du transport (routage) incluant les
quantités en cause des intrants et des produits manipulés et transportés est à
inclure dans la documentation;

• Les caractéristiques et les capacités d’entreposage des intrants, des
combustibles et des produits;

• L’inventaire annuel des intrants et des combustibles utilisés;

• L’inventaire des équipements que l’on compte utiliser selon l’augmentation de la
production jusqu’à l’atteinte de la production maximale prévue;

• L’inventaire des émissions annuelles des contaminants émis exprimés selon les
différentes activités, procédés ou équipements (mobiles ou fixes) prévus au
projet.

3. La conclusion

Bien que certaines informations puissent être présentes dans le rapport de
modélisation sous une forme propre à la modélisation, il y a lieu de présenter
l’information dans le contexte des opérations (taux de production, de transfert et de
production), ce qui permet l’évaluation des émissions généralement attendues selon les
conditions de fonctionnement, d’opération, d’entreposage, de transfert et de transport et
de juger du respect des normes d’émission et des autres exigences telles qu’elles sont
exprimées au RAA.



4

Le projet doit également être présent de manière à prévoir l’installation et l’utilisation
d’équipements de filtration ou d’épuration, l’emploi de méthodes d’atténuation requises
ainsi que l’installation de mesures et l’échantillonnage des émissions selon les
méthodes officielles.

De plus, compte tenu que ces normes ou exigences imposent des performances
minimales, les choix technologiques appropriés et la conception des sources et des
points d’émission devront permettre de proposer un projet conforme aux exigences du
MDDELCC.

La réception de ces informations permettra de compléter le volet cc émissions
atmosphériques » de l’étude d’impact afin que nous puissions poursuivre l’évaluation
du projet.

-
F

-—-—- / 7
Guy Roy, ingént’eur métaIluriste

GRIcr
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Documents consultés

1. FerroQuébec — Grupo FerroAtiantica, « Projet d’implantation d’une usine de
silicium métal à Port-Cartier, Québec ». Etude d’impact sur l’environnement,
Rapport principal, BioFillia Consultants en environnement, février 2015.

2. FerroQuébec, « Modélisation de la dispersion atmosphérique — Usine de
silicium à Port-Cartier» Rapport de modélisation par WSP Canada inc., mars
2015.
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N/RéL : DPQAI54O

Bonjour.

Suite à votre demande du 3 niars dernier, vous trouverez ci-joint l’expertise
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EXPÉDITEUR: Pierre-Guy Brassard, ing.

DATE: Le 2 avril 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferra Québec — Demande d’avis de recevabilité portant
sur le volet snnre de l’étude d’impact environnemental

WRéf. Dossier 3211-14-035
NIRéÎ. DPQA 1549

1. ¶bict de la demande

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
1 environnement, M. l-lené Chatagnier, directeur à la Direction des évaluations
environnementales des projets hydriques et industriel s (DEF.) du ministère du
Développement dunbe, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements
climatiques (MDDELCC% dans sa demande du 3 mars 2015, sollicite la Direction des
pulitiques de la qualité de l’atmosphère (DPQA) polir la préparation d’un avis de
recevabilité envirwmeinental relativement au volet sonore de l!étude d’impact ponant
sur le projet de construction d’une usine de silicium à Pari-Cartier.

Eddk M eSuyart 5 iii 30
6/5, buulu,urd Ren-Liqu’: LsL
q’Ê bec (Quhec G1R SV1
Télêp home: 418 521-3811, pe’ete 4941
TIéCQ9i€Ur ‘118 ‘16-’)DQ1
couple: pluTeçuyhnLssndmddelcçgnuv.qçca
Irteereet: wwivmddIcc.goiw.qcr
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2. CaracLérisiques du projet

lerro Quôbcc, une fihale dii Groupe FerroAtiantica, propose de construire et d’opérer
une usine de prpduetion de sîlicium à Port-Cartier, dans la région administrative de la
Côte-Nord1, Le projet propose é’ implanter une usine équipée de cinq fours sur des
terrains destinés à des usages industriels lourds. La capacité de production annucfle de
l’usine est établie à 100 000 tonnes. Le projet prévoit également la construction d’une
unité de production de charbon de bois ainsi clu’Wle centrale de cogénération. La
figure l présentée en annexe, permet de situer les (enains ciblés par l’initiateur ainsi
que la zone d’étude du projet

3. Directive ministérielle

La directive ministérielle intitulée Directive pour le projet de construction d’une usine
de production de silicium sur le territoire dc la ville de Poil-Cartier par FerroQuébec2
émise en septembre 2014, indique à l’initiateur du projet la portée et l’étendue de l’étude
d’impact sur l’environnement quil doit réaliser. Les exigences formulées dans cette

directive à l’égard du climat sonore concernent notamment les aspects suivants:

• La mesure du climat sonore initial dans les zones sensibles au bruit;
s L’évaluation des impacts sonores lors de la construction;
• La modélisation du climat sonore suite à l’implémentation des aelivitôs

industrielles et l’évaluation des impacts en phase d’exploitation;
• Si requis, les mesures d’atténuation pour la phase dc construction et pour lu

phase d’exploitation;
• Le proamme de suivi environnemental,

4. Examen dii volet sonore (le l’étude d’impact environnemental

La firme Yockell Associées a été niandatée par l’initiateur afm de documenter le climat
sonore initial et les impacts associés à la construction et à l’exploitation de l’usine de
production de silicium à Port-Cartier. Les éléments contenus dans document
Fen’oQuéhec Port-Cartier — Etude d’impacts sonores3 sont résumés dans l’étude
d’impact envinrnnemental,

BIOFILIA. Consultants en Environnement, Projet d’implantation d’une wdne de silicium imItai à
Port-Camei, Quéhec Etudc d’impact sur !‘eiiviivnnenietfl — I?appwE p,&wiptd, dépos& au
MDDFLCC7 février 2015

2
MDDELCC, Dhacs ive puni k prqjel de construction dune usine de production dc siliciwu sw k
ferrilaire de la ville de Pan-Carifer par FerrciQuihcc, sepwmbre 2014
Yockell Associées inc., FeiroQnbec Poit-Caiiier—Ésuded’irn;iarîs sanorn, mars 2015
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a) Contexte légal et réglementaire

Selon le cadre réglemcntair actuel, seules les canièi-es, les sablières et les usines
de béton bitumineux (but l’objet d’une réglementation spécifique (Q-2, r, 7 et
Q-2, r. 48). Ainsi, aucune réglementation sur le bruit ne s’applique
spécifiquement au projet proposé -par l’initiateur. Dans une telle situation,
l’interdiction d’émettre tin contaminant, comme défini à l’article 20 de la Loi sur
la qualité de l’environnement LQL), est encadrée à l’aide de notes d’instructions
et de lignes directrices. Ces outils permettent dc préciser les pratiques adopter
alin de faciliter l’application de la lot

Dans le cas du bruit, c’est la Note d’instruction 98-01, révisée en 2006 (NI), qui
définit les méthodes et critères applicables pour assurer im climat sonore qui
respecte les exigences de la LQE. De plus, les Lignes directrices relativement
aux niveaux sonores provenant d’un chantier de construction industriel5
prôposent des balises pour les émissions sonores provenant d’u» charnier dc
constructinit

b) Caractérisation du climat sonore initial

Le coûsultant en acoustique u identifié un total de douze points récepteurs à
l’intérieur de la zone d’étude, qui couvre un rayon de 3 500 mètres autour des
installations projetées. Dc cc nombre, cinq points sensibles ont été retenus dans
l’étude d’impact, soit quatre points situés en zone résidentielle (Pi, 22, P3 et P5)
et un en zone commercial et industriel (P4). Le climat sonore initial, soit celui
qui prévaut avant l’implantation dc l’usine, a été caractérisé pour ces cinq points.

Selon l’élude d’impact, le niveau sonore aux oints Pi, P2, P3 et P5 est plutét
calme. Le climat sonore est caractérisé par des bruits usuels pour un secteur
résidentiel. On entend le parc industriel en bruit de fond aux points PI etP2 elle
bruit de la circulation routière est perceptible aux points P3 et P5. Au point P4, le
niveau de bruit initial est plus élevé et provient principalement des activités
industriclies de cc secteur, Le tableau 1 présente les niveaux de bruit initiaux
pour les points récepteurs choisis,

‘ NIDDFiLCC, ï’rcxijemenf des phsinlev rur k brnft cf eJ/gvnc enb’cprixes qui le génê’eizf; juiTi 2006,
- htcpilfwww.niddekc.nonv.oc.ca/publkationWnote-hurnicrion/98-û I .htin

MDDEI CC, Lignes directrices ru?crilvernent anr nivecng xcjnnrcy provenant d’un Lhclnf!er de
runsfrzw(wn kutuslrîd, litgxllwww,Inddelco.goilv,çc.cafuubl[cat[oiishiere—instruccions/98—Q1 ,htm
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Tableau 1 Niveaux de bruit initiaux selon k point réecptçur6

Pt;42.3a Rua 34H:Habhation
P2: la. S” Rue 33f—I Hcitdion

Jour 47.4D3 67. boul. Portage-des- 8JH Hobftat½n
tt.’it 46,9 —-Mousses
Jour ô3, I

P4 I41 bcul, POiq&cI’s 571:lndustdel Jour sare le imin 50,3
Mousses

Nuit - o4,2

Jour 44,3Po: Extrémité est de la RIS 27H: Habitation
Nuit 44.7_Dcrirntque

&itIRQ - Yv(kOIl Assr,ai ire l2Vl 5

o) jgse dc construction

Les I signes directrices relativement aux niveaux sonores provenant d’un charnier
de consttuction industriel proposent des balises pour les, émissions sonores
provenant d’un chantier de construction. Elles indiquent les limites sonores à
respecler aux points récepleurs pour les périodes de jour, dc soir et de niait. On
retrouve égalenieni une série d’éléments que le maître d’oeuvre devrait mettre en
application sur le chantier afin de minimiser les impacts sonores. L’initiateur doit
mentionner les mesures wévues afin de minimiser les impacts aux points

sensibles lors de la phase de consiruetion pour une période de 18 mois.

cl) Phase d’cxploitafloi

Dans son étude d’impacts sonores. le consultant présente en détail les données
recueillies et l’analyse qui en est Faite en fonetioti des informations disponibles.
I,es cri tères de bruit à respecter aux cinq ppints sensibles sont déterminés à partir

de lu caractérisation du çliint sonore initial et du plan de zonage de la Ville dc

Port-Cartier. Ces données sont présentées au tabletu 2.

6 RIOF[l.tA, CUOSLLIIHnLS en Etivirbnnement, Projet d’implantation d’une tisine de silicium métul à

Port—Cartier, Québe e — Étude d ‘#iwact .vw’ / ‘envhonnauent - Rapport principal, cMposée nu

MDL)ELCC. férier 2015, page 629.
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Tnhleau 2 Critères de bruit seLon le point sensible7

Valeur Bruit rkMdd Vain,, Uinite ,ierhLe
rainidenesuje Zoaa;e sttue 9841

Jeur Stili Jeux Nuil Jour Nuit

Pi - 42,JeRju II 3g6 3i,2’ 50 45

P2: 13,5eRite U 50 45 42,6’ 44,1’ 45

P] : a7,bL U 50 45 47,4 4 $0 46,8
Pia clei .kiL4

P4: IV 0 5a,; 54 2 70 70
Portre de 5tiisse

PI : *U de 47 449 441 15
la ne

‘t4ivlL L,_, n bu it h Jéctatu d24

Ensuite, une modélisation de la jwopagation sol-turc. a été effectuée à l’aldo dii
1ociel CadiiaA. Ce’. outil permet de prendre en compte des elTets de soN, des
conditions atmosphériques et de la puissance acoustique de chaque source. La
modélisation s été réalisée selon les pires conditions de propagation, telles que
définies dans la norme ÏSO 9613-2. Par contre, il est à flDter que « ..j les

niveaux de bruit des ventilateurs associés aux filtres et aux processus de
cegénération et de délestage des fours ont été déterminés théoriquement. » Ces
équipements étant construits sur mesmo, il est impossible de déterminer
précisément le brui L qu’ils pro dui rom,

Dans un premier temps, la modélisation reflète le scénario d’opération proposé
par l’iiihiateur et ne tient compte d’aucune mesure d’attéi-tuatiun supplémentaire.
Ainsi, selon les résultats de la modélisation, « ...j on observe un dépassenwrit
des valeurs limites autorisées, tant po’ir les opérations de jour que pour celles de
nuit. » Les dépassements vont usqu’a des valeurs de 7 dUA en période nocturne.
Le consultant note que les sources de bruit les plus importantes sont les cinq
cheminées des filtres ainsi que la cheminée du processus de cogànôration et colle
du délestage des (‘buts,

Ensuite, le consultant recommande de « limiter les niveaux de bruit produits par
les sept (7) sources de bruit les plus importantes, énumérées précédemment.
A cet effet, il propose commue pistes de solution dc modifier les « caractéristiques
des ventilateurs, par l’ajout de silencieux ou par d’autres moyens eu sans
tçiutelbis identifier une soluLiun formellemeuL En contrepartie, des puissances
acoustiques maximales sont recommandées pour chaque source et celles-ci sont

présentées dans le tableau 3.

1 Yockell Associées Inc.. FenoQuébec Pomt-Caner — Étude d’impacts senares. mars 2015, page 15.
s , .. .

YockeU Associées mc., terroQuébec Port-CaIt[er—.Uud& J unpactsswzcn’es. mars 2015, page 20.

Vockoli Asoci6es inc., l’erroQuébee Port-Carrier — Étude d’impacts sonores, mars 2015, page 33

Yotkcl( Mxocidus hic., PerroQithec Pari-Cartier— Élide d’impacts sonori’v, mars 2015, page 35

Ibid
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Tableau 3 : Puissineeaconslique rnaximIe selon La source’2

Puhnnte MokIttl’qï4 LflJXitnnk ACLtQYbh’ (dB)
Ljuiptineai

63 IZ :S0 F00 1004 2000 4000 8000 cIBA

d95 -

. Li 12u 1h [OS 105 10, hO 1k
checrnnc dii filke

Ve»tdaletu de h
chiwjnéade us 115 111 [os IOS 104 [02 1000 lU
coztrition

Venelalam d b
rKamineded4Iedage [21 115 114 111 109 10? [(i W3 11F
da fauta

Pour temiluer, une seconde modélisation est elièetuée en intégrant les données

maximales de puissance acoustique admises au modèle de propagation sonore,

afin d’assurer l’atteinte des critères de bruit. L’utilisation de ces puissances

maximales dans la modélisation, repose sur l’hypothèse que des mesures

correctives pourront être mises en place pour atteindre ces niveaux sonores, Or,

aucune mesure concrète n’est actuellement proposée, mais le consul tant conclut

tout de même que le bruit produit par les activités de l’usine rencontre les critères

de bruit autorisés par la NI. Les figures 2 cl 3, présentées en annexe, montrent les

isophones du bruit particulier incluant des mesures correctives, pour le jour et la

nuit.

Pour poursuivre, U est mentionné dans l’étude d’impact que:

s « Durant le jour (de 7 11 4 19 h), toutes les mesures raisonnables seront
piises alla de s’assurer que le niveau de bruit maximum sur le site

pendant 12 h ne dé,passe pas le plus élevé des niveaux sonores indiqués
comme suit, et ce, sur tout site résidentiel ou site récepteur &juivalent

55 dBA sur tout site résidentiel ou site récepteur équivalent; et le niveau
initial dc référence de bruit ambiant, si celui-ci est supérieur à 45 cIBA.»

• « La nuit (1 9 h à 7 h) toutes les mesures raisonnables seront prises pour

s’assurer que le niveau de bruit maximum sur le site pendant Î h ne

dépasse pas le plus élevé des niveaux sonores indiqu6s couine suit, et ce,
sur tout site résidentiel ou site récepteur équivalent: 45 dUA sur tout site
résidentiel ou site récepteur équivalent; et le niveau initial dc référence de
bruit ambiant, si celui-ci est supérieur û 45 dBA. »‘

12 . ,. -

Yockll Associées inc., Fen-vQuehee Port-Cartier Etiide d impcwfv au,:ores, mars 2015, page 3.

BIOFLIA, Consultants en Environnement, Prqjet d’implantation d’une usine de silicium métal
Port-Qirtim; Quéhee Etede d’impcwr sus’ I’enwromitmjent — Rapport principal. déposée ait
MDDEI.CC, février 2015, pages 5-45 ci 5-46.
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D’abord, tel que stipulé daqs la NI! t’ùilfiateur doit référer au niveau d’évaluation

(LÂr, I j, établi à partir à un niveau sonore équivalent sur une période d’une heure
(LÂq, 1 0. L’utilisation de la notion du « pendant 12 heures » introduit une
confUsion sur la hase dn comparaison des niveaux sonores, Ensuite, il convient
de rappeler à l’initiateur qLi’il doit s’assurer de prendre les mesures nécessaires
alin de s’assurei’ que le niveau de bruit maximum sur une heure ne dépasse pas,
pour chaque point récepteur, le plus élevé: du bruit résiduel (bruit initial à cçtte
étape du projet) ou du muxhnum permis selon le zonage municipal, te! que
définit à la Ni. Nous référons l’initiateur à Pétude d’impacts sonores, qui établit
les entêtes conformément à la méthodologie proposée par la NI.

Actuellement, avec les inihrmations transmises au MDDELCL’, la DPQA
observe un dépassement des critères de la NI et note qu’aucune niesure concrète
permettant de respecter ces critères aux points sensibles ne sont identiflées dans
l’étude d’impact. A cet effet, l’initiateur doit fournir des précisions sur les
niveaux dc bruit produits par ses activités eu phase d’exploitation ainsi que les
mesures spécifiques qu’il entend mettre en place afin de respecter les critères de
la NI et par extension, la LQE.

e) Suivi du clinial sonore

L’initiateur prévoit eflèctuer le suivi du climat sonore afin de valider les
hypothèses sur lesquelles est basée l’étude d’impacts sonores, Un premier suivi
du climat sonore est prévu suite à la mise en service d’un premier four. Ensuite,
un second suivi est planifié dans Pannée suivant la mise en serviçe des cinq
fours. L’initiateur mentionne que « [...] les équipements de mesure et les
méthodes seront similaires â celles appliquées pour l’étude de référence,
nutaniment les cinq points d’éjvahwtion en période estivale. »14

L’initiateur ne décrit pas suflisamment ce qu’il entend hure ahin d’assurer un
suivi adéquat du climat sonore en phase d’exploitatioii. L’initiateur doit déçiite
conmient il entend suivit le climat sonore et documenter tout écart à la
modélisation qui démontre la conformité à la NI.

I) Suivi des plaintes

L’initiateur doit prévoir la mise en place d’un programme de suivi des plaintes
pour les nuisances sonores. Le programme de suivi des plaintes doit permettre
d’établir la relation entre les nuisances rapportées et les activités de l’usine. Les

informations suivantes doivent être recueillies:

11 BIOFILIA, Cotisultaits eu Envirannennnt, Projet d’itnplan&atimi d’une itsiue de shhie[unt rnéta[ A Port-
Cailler, Quèbec — Étude d’iîuprwr sur (‘env frowwmen: — Rapport pritieaî, d6pasé av MDDETXC,
février 2015, page 9-7.
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• Identification du’ plaignant;
• Localisation et moment où la nuisance n été ressefflie;

• Description du bruit perçu;
• Conditions météorologiques et activités observables lors dc 1 ‘occurrence.

Ccci s pour objectif d’évaluer la pertinence de modifler les pratiques et/ou

d’entreprendre certaines actions permettant de rédufre les impacU SoflO1’CS afla de

t’avoriser une cohabitation harmonieuse avec les collectivités visées, ToLtte(bis.

suite à une piauLe, toute dérogation aux critères de la NI devra obllgatôirement

être corrigée. l.’initiuteur doit donc élaborer un programme dc suivi des plaintes

et transmettre son contenu au ministère.

5. in hirmatinns supplêmen taires requises

n) Phase de construction

L’initiateur doit indiquer les mesures prévues afin de minimiser les impacts aux

points sensibles lors de la phase dc construction,

b) Phase d’exploitation

L’hiltiatem’ doit fournir des précisions sur les niveaux dc bruit produits par ses

activités en phase d’exploitation ainsi que les mesures spécifiques qu’il entend

mettre en place afm de respecter les critères de la NT.

e) Suivi du climat sonore

L’initiateur doit décrire c4mment il entend suivre le el&nat sonore et ducwnenter

tout écart â la modélisation qui démontre la conformité é la NI.

d) Suivi des pl&mtes

L’initiateur doit élaborer un programme de suivi des plainles et transmcttrc son

contenu au ministère.

6. Conclusinu

L’ analyse en recevabilité de cette étude d’impact, pour le volet sonore, pourra être

complétée une fois que les réponses aux demandes de complément d’information et ati

commentaires formulés auront été obtenues.

PerEtflîyrassard, iiig.

RiBler
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Annexe

Figure 1 l’osition dc la zone d’tudc du projet (cn jwriv) et de Ihnftes de terrains

de Ptisiuc (en pointili noir cf 5)t5

RTOFJUA, Cvn [1,ant r.ri Eivii-irnncniiit, Proje( dlniplnntation d’une usine de silicium mta1
PrCirt ter, Qubec — Éudr d’impacf &w 1im’wormernent — Rapport princfpaf, dpuc au
MDDILCC, février 2015, page 6-5.
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Figure 3: Isophoues du bruit particulier en période de nuit avec mcsurcs
correctives17
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Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques -

Québec
Direction du marché du carbone

DESTINATAIRE: Monsieur Jean-Yves Benoit
Directeur du marché du carbone
Direction générale du bureau des changements climatiques

DATE: Le 25 mai 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec — Recevabilité de l’étude d’impact

V/Réf. : 3211-14-035 — N/Réf. : SCW-949058

La présente se veut notre avis en réponse à la demande de la Direction de
l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels relativement
à la recevabilité de l’étude d’impact concernant le projet susmentionné.

Conformément au champ d’expertise de la Direction générale du bureau des
changements climatiques (DGBCC), nos commentaires portent sur le volet des
émissions de gaz à effet de serre (GES).

Le projet exposé dans le rapport principal et dans le document de réponse aux
questions et commentaires du ministère prévoit la construction d’une usine
ayant une capacité de production de 100 000 tonnes de silicium par année. Le
démarrage progressif de l’usine devrait s’échelonner de janvier 2017 au
printemps 2018. V

Les émissions annuelles de GES prévues, excluant celles attribuables au C02
émis lors de la combustion de la biomasse, sont estimées par le promoteur à
environ 400 000 tonnes en équivalent C02, soit 143 000 tonnes attribuables au
transport des matières premières et du produit fini et 257 000 tonnes
attribuables à la production du silicium. Ces GES sont en majorité dus aux
émissions de procédé fixe découlant de la réduction de la silice dans les fours à
arc électrique en utilisant du charbon de bois et de la houille (charbon) comme
agent réducteur.

Dans les documents de réponse aux questions et commentaires du ministère, il
est mentionné que Ferro Québec souhaite maximiser l’utilisation de biomasse.
Toutefois, le promoteur indique que plusieurs facteurs pourraient influencer la
quantité de charbon de bois consommé annuellement et qu’il est possible que
celle-ci varie entre O et 67 000 tonnes. Dans le cas où de la houille serait
utilisée au lieu du charbon de bois, les émissions annuelles attribuables à la

Édifice Mane-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René-Lévesque E5t
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone: 418 521-3868
Télécopieur :418 646-4920
Internet: www.mddelcccjouvgc.ca
Courriel : steve.doucet-heon@mddekc.gouv.qc.ca
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production du silicium augmenteraient d’environ 70 000 tonnes en équivalent
C02.

Prenons note que cet établissement serait assujetti au système de
plafonnement et d’échange de droits d’émission (SPEDE) de GES à compter du
jet janvier 2019, dans la mesure où ses émissions de GES dépassent le seuil
de 25 000 tonnes en équivalent CO2en 2017.

En conclusion, à la suite de l’analyse de l’information contenue dans l’étude
d’impact et dans les documents de réponse aux questions et commentaires du
ministère, la DGBCC considère, conformément à son champ d’expertise, que
l’étude d’impact est recevable.

Steve Doucet-Héon, ing.



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

‘Iuevec mi
Dtrection du marché du carbone

ironnemsM

DESTINATAIRE:. Monsieur Hervé Chatagnier 07 MAI 2015
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels

DATE: Le6mai2OJ5

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par

Ferro Québec—Recevabilité de l’étude d’impact

V/Réf. : 3211-14-035 — N/Réf. : SCW-949058

Vous trouverez ci-jointe une note donnant suite à votre demande, reçue le

28 avril 2015, relativement à la recevabilité de l’étude d’impact concernant le

projet susmentionné.

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun que

nous soyons consultés. La personne désignée pour analyser ce dossier à la

Direction générale du bureau des changements climatiques, Direction du

marché du carbone, est M. Steve Doucet-Héon que vous pouvez joindre au

poste 7604.

Le directeur,

Jean-Yves Benoit

p. j.

c. c. Mme Guylaine Bouchard
M. Steve Doucet-Héon

Édifice Masle-Goyart, 6’ étage, boite 31
675, boulevard René-Eévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V?
Téléphone :418 521-3868
Télécopieur :418 646-4920
Internet www.mddelcc.gouvcic.ca
Courriel t jean-yves.benoit@mddelccgouv.qc.ca



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement

_________________________

et de la Lutte contre les d téseIcpensnI dursb!e, d tEsvirsnrepiie,d
changements climatiques si le b Inc tonne et dion noni dirooiiqes

&il &I REÇU LEueuec
Direction du marché du carbone 07 MAI 2015

Diroclinu te Iévoluntion envitonnemenlole
des promis hydriques et indusiriok

DESTINATAIRE: Monsieur Jean-Yves Benoit
Directeur du marché du carbone
Direction générale du bureau des changements climatiques

DATE: Le6mai2Ol5

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec—Recevabilité de l’étude d’impact

V/Réf. : 321 1-14-035 — N/Réf. : SCW-949058

La présente se veut notre avis en réponse à Ta demande de la Direction de
l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels, reçue le
28 avril 2015, relativement à la recevabilité de l’étude d’impact concernant le
projet susmentionné.

Conformément au champ d’expertise de la Direction générale du bureau des
changements climatiques (DGBCC), nos commentaires portent sur le volet des
émissions de gaz à effet de serre (GES).

Le projet exposé dans te rapport principal et dans le document de réponse aux
questions et commentaires du ministère prévoit la construction d’une usine
ayant une capacité de production de 100 000 tonnes de silicium par année. Le
iémarrage progressif de l’usine devrait s’échelonner qie janvier 2017 au
printemps 2018.

Les émissions annuelles de GES prévues, excluant celles attribuables au C02
émis lors de la combustion de la biomasse, sont estimées par le promoteur à
environ 400 000 tonnes en équivalent C02, soit 143 000 tonnes attribuables au
transport des matières premières et du produit fini et 257 000 tonnes
attribuables à la production du silicium. Ces GES sont en majorité dus aux
émissions de procédé fixe découlant de la réduction de la silice dans les fours à
arc électrique en utilisant du charbon de bois et de la houille (charbon) comme
agent réducteur.

Dans le document de réponse aux questions et commentaires du ministère
(QC-3: Choix des matières premières), il est mentionné que Ferro Québec
souhaite maximiser l’utilisation de biomasse. Toutefois, le promoteur indique
que plusieurs facteurs pourraient influencer la quantité de charbon de bois
consommé annuellement et qu’il est possible que celle-ci varie entre O et

ÉdIfice Marle-Guyuet, 6’ étage
675, boulevard Reni-lévesque Eut
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone: 418 521-3868
Télécopleur:418 646-4920
Internet wwwmddelcc.euv.gcca
Courriel steve.doucet-heon@nddelcc,gouv.qc.cu
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67 000 tonnes. Puisque le fait d’utiliser de la houille a.i détriment du charbon de
bois aura un impact important sur les émissions de 3ES, le promoteur devrait
indiquer quelles seraient lés émissions annuelles dans le cas où il ne serait pas
possible d’utiliser du charbon de bois.

Prenons note que cet établissement serait assujetti au système de
plafonnement et d’échange de droits d’émission (SPEDE) de GES à compter du
jOt janvier 2019, dans la mesure où ses émissions de GES dépassent le seuil
de 25 000 tonnes en équivalent C02 en 2017.

En conclusion, à la suite de l’analyse de l’information contenue dans l’étude
d’impact et dans le document de réponse aux questions et commentaires du
ministère, la DGBCC considère, conformément à son champ d’expertise, que le
promoteur devrait indiquer quelles seraient les émissions annuelles dans le cas
où il ne serait pas possible d’utiliser du charbon de bois.

jJ-J - -

Steve Doucet-Héon, ing.



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

t -1ueuec
Direction du marché du carbone

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels

DATE: Le31 mars2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec — Recevabilité de l’étude d’impact

V/Réf. : 3211-14-035 — N/Réf. : SCW-949058

Vous trouverez ci-jointe une note donnant suite à votre demande, reçue le
3 mars 2015, relativement à la recevabilité de l’étude d’impact concernant le
projet susmentionné.

Pour les étapes subséquentes de la procédure, nous considérons opportun que
nous soyons consultés. La personne désignée pour analyser ce dossier à la
Direction générale du bureau des changements climatiques, Direction du
marché du carbone, est M. Steve Doucet-Héon que vous pouvez joindre au
poste 7604.

Le directeur,

Yves Benoit

p. j.

c. c. Mme Guylaine Bouchard
M. Steve Doucet-Héon

Édifice Maiie-Guyart, 6’ étage, boite 31
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone :418 521-3868
Télécopieur: 418 646-4920
Internet : wwwmddelcc.pouv.gcca
Courriel : jean-yves.benoit@mddelccgouv.qcca



Ministère
du Développement du,bIe,
de l’Environnement
et de la Luffe contre les
changements climatiques

Aue ecrn
Direction du marçhé du carbone

DESTINATAIRE: Monsieur Jean-Yves Benoit
Directeur du marché du carbone
Direction générale du bureau des changements climatiques

DATE: Le31 mars2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
Ferro Québec — Recevabilité de l’étude d’impact

V/Réf. : 3211-14-035 — N/Réf. : SCW-949058

La présente se veut notre avis en réponse à la demande de la Direction de
l’évaluation environnementale des projets hydriqUes et industriels, reçue le
3 mars 2015, relativement à la recevabilité de l’étude d’impact concernant le
projet susmentionné.

Conformément au champ d’expertise de la Direction générale du bureau des
changements climatiques (DGBCC), nos commentaires portent sur le volet des
émissions de gaz à effet de serre (GES).

Le projet exposé dans le rapport principal prévoit la construction d’une usine
ayant une capacité de production de 100 000 tonnes de silicium par année. Le
démarrage progressif de l’usine devrait s’échelonner de janvier 2017 au
printemps 2018.

Les émissions annuelles de cet établissement sont estimées à environ 400 00
tonnes en équivalent C02 et sont en majorité dues aux émissions de procédé
fixe découlant de la réduction de la silice dans les fours à arc électrique. L’usine
prévoit utiliser du charbon de bois et de la houille (charbon) comme agent
réducteur.

Prenons note que cet établissement serait assujetti au système de
plafonnement et d’échange de droits d’émission (SPEDE) de GES à compter du
1er janvier 2019, dans la mesure où ses émissions de GES dépassent le seuil
de 25 000 tonnes en équivalent C02 en 2017.

Bien que le promoteur ait présenté une brève évaluation de ses émissions de.
GES, les hypothèses et les détails des calculs ne sont pas exposés. Ainsi, nous
demandons au promoteur d’indiquer quelles sont les sources d’émission
considérées, les hypothèses et les facteurs d’émission utilisés dans l’évaluation
des émissions de GES, et ce, pour toutes les unités de l’usine, incluant
notamment l’usine de charbon de bois et de cogénération. Les informations

Édifice Marie-Guyart, 6’ étage
675, boulevard René1évesque Est
Québec (Québec) Gi R 5V7
Téléphone: 418 521-3868
Télécopieur: 418 6464920
Internet: www.mddelcc.gouv.gcca
Courriel : steve.doucet11eoo@mddelccgauv.qc.ca
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doivent clairemnt présenter la nature et la quantité de chaque type d GES
émis (C02, CH’4, N20) et aussi faire la somme des émissions de GS en
équivalent CC2 pat catégorie, soit les émissions de combustion, de procédé fixe
et de type autre.

Dans un contexte où le Québec a comme cible de réduite ses émissions de
GES de 20 % en 2020 par rapport à 1990, le promoteur devrait aussi démontrer
qu’il a évalué toutes les options afin de maximiser l’utilisation du charbon de
bois par rapport à la houille, et ce, dès la première année de démarrage.

En conclusion, à la suite de l’analyse de l’information contenue dans l’étude
d’impact, la DGBCC considère, conformément à son champ d’expertise, que
celle-ci devrait présenter plus de détails concernant le calcul des émissions de
GES et démontrer que toutes les options ont été évaluées afin de maximiser
l’utilisation du charbon de bois par rapport à la houille.

J --Ï/
Steve Doucet-Heon, ing.



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Québec Note
Diredion du Programme de réduction des rejets Industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des
projets hydriques et industriels

DATE: Le 25 mai 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier
par FerroQuébec
SCW-949074

V/RÉF.: Dossier 32ff-14-035

Les 20 et 22 mai 2015, vous nous avez transmis une copie des documents
contenant les réponses de la deuxième série de questions et commentaires que
vous aviez adressés à l’initiateur relativement à son projet de construction d’une
usine de silicium métal à Port-Cartier. Vous sollicitiez notre collaboration sur
l’analyse de cette deuxième série de réponses transmise par l’initiateur sur la
recevabilité de son étude d’impact.

Pour donner suite à votre requête, vous trouverez ci-joint les commentaires de
M. Daniel Lapierre, géologue à la Direction du Programme de réduction des rejets
industriels (DPRRI),

M. Lapierre est disponible pour toute précision complémentaire au numéro de
téléphone suivant: 418 521-3950, poste 4996.

La directrice,

c..
f t

RC/DL/sg Renée Champagne

p. j. 1

Édifice Marle-Guyart, 9’ étage, bolte7l
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone :418 521-3950, poste 7905
Télécopieur:418 644-3386
Courriel t renee.champagne@mddelcc.go,
Inlernet : www.nddelcc,gouvqc.ca



Développement durable.
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DESTINATAIRE: Madame Renée Champagne, directrice
Direction di Programme de réduction des rejets industriels

EXPÉDITEUR: Monsieur Daniel Lapierre, géologue
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DATE: Le 25 mai 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier
par FerroQuébec

SCW-949074

V/RÉF.: Dossier 321 1-14-035

Les 20 et 22 mai 2015, la Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels (DEEPHI) a transmis à la Direction du Programme de
réduction des rejets industriels (DPRRI), les documents d’étude d’impact relatifs
au projet de construction d’une usine de silicium métal à Port-Cartier par la
compagnie FerroQuébec. La DEEPHI sollicite donc notre collaboration sur
l’analyse des réponses de la deuxième série de questions et commentaires reçue
dans la cadre de la recevabilité de l’étude d’impact soumise pat l’initiateur du
projet.

Les documents intitulés « EIE — PROJET D’IMPLANTATION D’UNE USINE DE
SILICIUM METAL A PORT-CARTIER, QUEBEC, Réponses aux questions et
commentaires pour le projet de construction d’une usine de silicium sur le
territoire de Port-Cartier — Le 15 mai 2015, Deuxième série - Addenda n°1 et
« EIE - PROJET D’IMPLANTATION D’UNE USINE DE SILICIUM METAL A
PORT-CARTIER, QUÉBEC, Réponses aux questions et commentaires pour le
projet de construction d’une usine de siliciurh sur le territoire de Port-Cartier — Le
15 mai 2015, Deuxième série - Addenda n° 2 rédigé par la firme Biofilia a été pris
en compte dans cet avis.

Après avoir pris connaissance du document précité, nous n’avons aucune question
supplémentaire et aucun commentaire à formuler. Certaines précisions devront
cependant être apportées à l’étape de l’acceptabilité afin de pouvoir compléter
notre analyse. L’étude d’impact est donc jugée comme recevable. Le projet et ses
impacts seront commentés lors de la seconde consultation par la DEEPHI à
l’étape de l’acceptabilité environnementale du projet.

DL/sg Daniel Lapierre
Géologue

tdilice Marie-Guyart, 9’ étage, boite 71
675, boulevard René-têvesque Est
Québec tQuébuc GUI 5W
Téiéphone:418 521-3950, poste 4996
Téiécopieur:418 644-3386
Courriel daniei.IapIerre@mddeicc.gouvqc.ca
Internet www.mddelcc.gouv.qc.co



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Québec Note
Direction du Programme de réduction des rejets Industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des
projets hydriques et industriels

DATE: Le21 mai2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier
par FerroQuébec

SCW-949074

V/RÈF.: Dôssier 3211-14-035

Le 28 avril 2015, vous nous avez transmis une copie des documents contenant les
réponses aux questions et aux commentaires que vous aviez adressés à l’initiateur
relativement à son projet de construction d’une usine de silicium métal à Port-
Cartier. Vous nous avez également transmis le 6 mai 2015 la seconde partie des
réponses de l’initiateur relative aux émissions atmosphériques. Vous sollicitiez
notre collabôration sur l’analyse des réponses transmises par l’initiateur sur la
recevabilité de son étude d’impact.

Pour donner suite à votre requête, vous trouverez ci-joint les commentaires de
M. Daniel Lapierre, géologue à la Direction du Programme de réduction des rejets
industriels (DPRRI).

M. Lapierre est disponible pour toute précision supplémentaire au numéro de
téléphone suivant : 418 521-3950, poste 4996.

La directrice,

/!v

RCIDL/sg Renée Champagne

p.j. 1

Édifice Marie-Guyart, 9’ étage, boite 71
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone :418 521-3950, poste 7905
télécopieur : 418 644-3386
Courriel renee.chumpagne@mddelcc.gouv.qc.ca
Internet : www.mddelccgouv.qc.ca



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques

Quebec
Direction du Programme de réduction des rejets Industriels

DESTINATAIRE: Madame Renée Champagne, directrice
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

EXPÉDITEUR: Monsieur Daniel Lapierre, géologue
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DATE: Le21 mai2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier
par FerroQuébec
SCW-949074

V/RÉE.: Dossier 3211-14-035

Le 28 avril 2015, la Direction de l’évaluation environnementale des projets hydri
ques et industriels (DEEPHI) a transmis à la Direction du Programme de réduction
des rejets industriels (DPRRI), les documents d’étude d’impact relatifs au projet
de construction d’une usine de silicium métal à Port-Cartier par la compagnie
FerroQuébec. La DEEPHI sollicite donc notre collaboration sur l’analyse de la
première série de réponses aux questions et aux commentaires reçus dans la
cadre de la recevabilité de l’étude d’impact soumise par l’initiateur du projet.

Le document intitulé « EIE — Projet d’implantation d’une usine de silicium métal à
Port-Cartier, Québec — Réponses aux questions et commentaires pour le projet
de construction d’une usine de silicium sur le territoire de Port-Cartier — Le
16 avril 2015 — Première série - Addenda n° I » rédigé par la firme Biofilia a été
pris en compte dans cet avis.

Le document intitulé « EIE — Projet d’implantation d’une usine de silicium métal à
Port-Cartier, Québec — Réponses aux questions et commentaires pour le projet
de construction d’une usine de silicium sur le territoire de Port-Cartier — Le
16 avril 2015 — Première série - Addenda n° 2)) transmis par la DEEPHI à la
DPRRI le 6 mai 2015, a également été pris en compte dans cet avis.

Édifice Marie-Gayart, 9 étage, boite 71
675, boulevard René.Lévesque Est
QuébecfQuébec) G1R 5V?
Téléphone :418 521-3950, poste 4996
Télécupleur:418 644-3386
Courriel: dunlel.lapIerre@mddeIcc.gouv.qc.ca
Internet: www,mddclcc.gouv.qc,ca
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Questions et commentaires

Eaux de refroidissement I
Dans le document de réponse, l’initiateur indique qu’il a décidé de changer de
principe technologique pour le refroidissement de la centrale de cogénération en
passant d’un circuit ouvert en un circuit fermé avec tout de refroidissement. Cette
modification au projet permettra de réduire de façon significative la consomma
tion d’eau de l’usine. Au niveau des fours, l’optimisation des limites technologi
ques des échangeurs à plaques permettra une réduction des débits d’eau utilisés
certes, mais il en demeure quand même des débits importants. À cet effet, est-ce
que l’initiateur a considéré, au même titre que pour la centrale de cogénération,
l’utilisation d’un circuit fermé avec tour de refroidissement?

Programme de suivi des eaux usées et exigences de reiet

L’ensemble des effluents finaux (eaux de procédé, eaux de refroidissement, eaux
domestiques, eaux de ruissellement, etc.) doit faire l’objet d’un programme de
suivi avant leur combinaison et leur rejet à l’émissaire submergé. Un programme
préliminaire de surveillance et de suivi environnemental préparé à l’étape de
l’étude d’impact devra être complété à la suite de l’autorisation du projet. Le
programme complet de surveillance et de suivi environnemental sera défini dans
le cadre du processus de demande de certificat d’autorisation auprès du
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques (MDDELCC). Par la suite, l’ensemble de ces
exigences d’exploitation sera repris dans l’attestation d’assainissement, comme
prévu à l’article 31.13 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE).

Émissions atmosphériques

À la page 9 de l’addenda n° 2, le promoteur affirme que l’ensemble des normes
prévues au Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) sera respecté
à l’exception de celles prévues aux fours de carbonisation. Le promoteur indique
qu’il apparaît judicieux de prévoir l modélisation et l’optimisation de la carbo
nisation lors de l’émission du certifidat d’autorisation. Le promoteur indique éga
lement qu’il a la certitude qu’étant donné la technologie utilisée, le projet sera en
mesure de respecter les normes. Cette affirmation devrait être appuyée
davantage dès cette étape.

Air ambiant

Les résultats de la modélisation actuelle présentent plusieurs dépassements aux
normes et aux critères de la qualité de l’air ambiant pour plusieurs paramètres.
Le promoteur devra donc élaborer différentes mesures de mitigation à mettre en
place afin de s’assurer du respect de l’ensemble des normes en vigueur. Les
différénts scénarios proposés par le promoteur devront être modélisés à nouveau
afin de démontrer que les solutions à mettre en place permettront le respect de la
réglementation en vigueur.
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Un programme de suivi de la qualité de l’air ambiant devra être mis en place. Ce
suivi sera défini à ‘étape de la demande de certificat d’autorisation. -L’installation
de station de mesure de l’air ambiant devra donc être prévue afin de pouvoir
vérifier la qualité de l’air ambiant.

Afin d’assurer la fiabilité de l’information analytique générée par les stations de
mesure dans le cadre de l’application réglementaire et pour le suivi de l’état de
l’environnement, ces stations devront faire l’objet d’une accréditation par le
MDDELCC. Les exigences à rencontrer dans le cadre de l’accréditation des
stations de mesures sont présentées dans le document « Lignes directrices
concernant les stations d’un réseau de surveillance de la qualité de l’ait » produit
par le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ) et
disponible sur le site Internet du Ministère.

Commentaire général

La première attestation d’assainissement à laquelle sera assujettie l’usine de
FerroQuébec sera délivrée pour une période de dix ans puisqu’il s’agit d’une flou
.velle implantation. Ceci implique donc que les meilleures technologies doivent
être mises en place afin de s’assurer de la meilleure protection de l’environnement.

Lorsque les informations manquantes auront été fournies, l’étude d’impact pourra
être jugée comme recevable. Le projet et ses impacts seront commentés lors de
la seconde consultation par la DEEPHI à l’étape de l’acceptabilité environnemen
tale du projet.

DLfsg Daniel Lapierre
Géologue
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climatiques

AQuebec
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des
projets hydriques et industriels

DATE: Le 2 avril 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier
par FerroQuébec
SCW-949074

V/RÉE.: Dossier 32f 1-14-Ô35

Le 3 mars 2015, vous nous avez transmis une copie du document d’étude d’impact
relatifs au projet de construction d’une usine de silicium métal à Port-Cartier par
la compagnie FerroQuébec déposée dans le cadre de la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement. Vous sollicitiez notre collaboration
sur l’analyse de la recevabilité de l’étude d’impact soumise par l’initiateur du projet.

Pour donner suite à votre requête, vous trouverez ci-joint les commentaires de
M. Daniel Lapierre, géologue à la Direction du Programme de réduction des rejets
industriels (DPRRI).

M. Lapierre st disponible pour toute précision supplémentaire au niméro de
téléphone suivant : 418 521-3950, poste 4996. I

La directrice,

L
RC/DL/sg Renée Champagne

p. j. J

Édifice Marte-Guyart, 9 étage, boite 71
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone: 41$ 521-3950, poste 7905
Télécopieur 418 644-3386
Courriel t renee.champagne@mddvlcc.gouvqc.ca
Internet www.mddelcc.flouv.qcca



Développement durable,
Environnement et Lutte
contre les changements
climatiques rrnQuebec

Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DESTINATAIRE: Madame Renée Champagne, directrice
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

EXPÉDITEUR: Monsieur Daniel Lapierre, géologue
Direction du Programme de réduction des rejets industriels

DATE: Le 2 avril 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier
par FerroQuébec
SCW-949074

V/RÉF.: Dossier 3211-14-035

Le 3 mars 2015, la Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques
et industriels (DEEPHI) a transmis à la Direction du Programme de réduction
des rejets industriels (DPRRI), les documents d’étude d’impact relatifs au projet
de construction d’une usine de silicium métal à Port-Cartier par la compagnie
FerroQuébec. La DEEPHI sollicite donc notre collaboration sur l’analyse de la
recevabilité de l’étude d’impact soumise par l’initiateur du projet.

Le document intitulé « Projet d’implantation d’une usine de silicium métal à Port
Cartier, uébecProjet » rédigé par la firme Biofilia et daté de févrifr 2015 a été
pris en cômpte dans cet avis.

À la lecture des documents, l’exploitation de l’usine de silicium métal à Port-
Cartier par FerroQuébec sera visée par le Programme de réduction des rejets
industriels f PRRI) en vertu de l’article 0.1 du Règlement sur les attestations
d’assainissement en milieu industriel (RAAMI). Par conséquent, la section IV.2
de la Loi sur la qualité de l’environnement fLQE) s’appliquera à l’établissement
industriel de FerroQuébec. À cet effet, l’exploitant de cet établissement devra, tel
que prévu à l’article 5 du RAAMI, soumettre une demande d’attestation d’assai
nissement dans les 30 jours suivant la date d’obtention du certificat d’autorisation
délivré pour exploiter son établissement.

L’attestation d’assainissement est un outil de gestion de l’environnement assi
milable à un permis environnemental d’exploitation. Les éléments de contenu de
l’attestation d’assainissement sont définis aux articles 31.12 et 31.13 de la LQE.

Édirice Marie-Guyart, 9’ étage, boite 71
675, boulevard René-Cévesque Est
Québec (Québec) G1R 5W
Iéléphone:418 521-3950, poste 4996
Télécopieur: 418 644-3386
Courniei daniei.iapierre@mddetcc.gouv.qc.ca
Internet mww.mddekc.gcuv,qc.ca
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En raison de son caractère renouvelable faux cinq ans), l’attestation d’assainis
seçnent permet une évolution des exigences environnementales en fonction des
coiinaissances acquises, des disponibilités technologiques, d] contexte de chaque
établissement et des besoins spécifiques de protection des milieux récepteurs.

Pour les établissements pour lesquels l’exploitation a débuté après leur assujet
tissement, la première attestation est délivtée pour une période de dix ans. La
première attestation d’assainissement à laquelle sera assujettie l’usine de
FerroQuébec sera par conséquent délivrée pour une période de dix ans. Ceci
implique que les meilleures technologies doivent être mises en ilace dès
l’implantation de ces nouveaux établissements.

Un programme préliminaire de surveillance et de suivi environnemental préparé
à l’étape de l’étude d’impact devra être complété à la suite de l’autorisation du
projet. Le programme complet de surveillance et de suivi environnemental sera
défini dans le cadre du processus de demande de certificat d’autorisation auprès
du Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques (MDDELCC). Par la suite, l’ensemble de ces
exigences d’exploitation sera repris dans l’attestation d’assainissement, comme
prévu à l’article 31.13 de la LQE.

Le projet soumis par le promoteur devra donc prévoir l’ensemble des infrastruc
tures, des équipements de mesure et de contrôle, des équipements d’échan
tillonnage, etc., nécessaires au respect des différentes conditions d’exploitation,
et ce, pour tous les types de rejets.

Commentaire général

Eaux de refroidissement

À la section 5.6.4 de l’étude d’impact, il est indiqué que la consommation en eaux
de l’usine sera d’environ 150 000 m3/j. La majeure partie d ces eaux serait
utilise à des fins de refroidissement des fours, soit par refroilissement indirect
à paésage unique. Cette configuration de refroidissement implique l’utilisation
d’un très grand volume d’eau. À cet effet, l’initiateur du projet devrait proposer
des variantes permettant de diminuer ses prélèvements d’eau. L’analyse de ces
variantes devrait tenir compte de la capacité du milieu à supporter de tels
prélèvements ainsi que de prévoir les impacts potentiels au point de rejet. Les
eaux de refroidissement indirect non contaminées devraient être ségrégées afin
de ne pas être mélangées aux eaux de procédé afin de facilité les possibilités de
traitement des ces dernières.

Émissions atmosphérigues

À la section 5.8.2 de l’étude d’impact, les substances potentiellement rejetées
à l’environnement sont indiquées. Cependant, aucune information quant aux
concentrations rejetées ou aux charges rejetées en fonction de la production
n’est indiquée. Ces éléments devraient apparaître à l’étude d’impact. Le promo
teur devra démontrer qu’il est en mesure de respecter en tout temps les normes
d’émissions atmosphériques prévues à la section Xl du Règlement sur l’assainis
sement de l’air (RAA).
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Surveillance et suivi environnemental

Le programme préliminaire de surveillance et de suivi environnemental devra
être bonifié afin d’inclure des précisions sur la localisation des points de rejet, les
paramètres rejetés ainsi que la fréquence de ces suivis. Entre autres, le pro
gramme de surveillànce actuel ne couvre pas le suivi réglementaire prévu à
l’article 183 du RAA.

Lorsque les informations manquantes auront été fournies, l’étude d’impact pourra
être jugée comme recevable. Le projet et ses impacts seront commentés lors de
la seconde consultation par la DEEPHI à l’étape de l’acceptabilité environnemen
tale du projet.

DL/sg Daniel Lapierre
Géologue
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4.

U (t

Voici un avis de la part dc M. Jean-françois Bnèrc en réponse au dossier mentionné en
objet. S’il y a lieu, vous pouvez le joindre au 418 521-3820, poste 4733.

Veuillez not& que l’étude d’impact est jugée recevable conditionnellement au dépôt
d’une nouvelle modélisation de la dispersion atmosphérique et à la validation des
résultats dc cette nouvelle modélisation par le MDDELCC.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des expertises,

p.i. I

fdilice Mane-Guyart, J’ ilago
615 boulevard René-t évesque Est, boite 22
Québec (Québcc) G1R 5V)
Telephonu: 418 521-3820, posto 4719
Télécopieur 418 6439591
Internet: http.//www,mddckc.gou1s
Courriel: yyenrirnardtarnddelcc,gouvqc.ca

Yvcs Grirnard
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DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grimard
Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDITEUR: Jean-françois Brière

DATE: Le 25 mai 2015

OBJET: Modélisation de la dispersion atmosphérique des émissions de
l’usine projetée par FerroQuébec, à Port-Cartier
N/Ref : SA VEX 14335

Le 22 mai dernier, nous avons reçu une demande d’avis technique de votre part
concernant la révision de l’étude de dispersion atmosphérique des contaminants émis par
l’usine de silicium projetée par FerroQuébec, à Port-Cartier. Cette révision a été réalisée afin
dc prendre en compte les commentaires émis dans l’avis technique précédent portant le
numéro de référence SAVEX-14274. Nous avons pris connaissance de la documentation
soumise à notre attention. Etant donné que notre domaine d’expertise ne porte que sur la
modélisation de la dispersion atmosphérique et sur la qualité de l’air ambiant, le présent
avis ne se rapporte qu’à ces sujets particuliers.

La modélisation a été reprise en considérant les émissions des gaz d’échappement des
camions de transport comme des sources volumiques, conformément aux recompiandations
contenues dans l’avis technique précédent. Par contre, comme les résultats de a nouvelle
modélisation montrent une augmentation importante des concentrations de certains
contaminants, notamment les particules fines (PM2.5), une approche plus réaliste qui
prendra en compte la poussée thermique des gaz d’échappement pourra être utilisée.
En effet, il est clair que la méthode retenue initialement par le consultant (modélisation à
l’aide de sources ponctuelles) sous-estime les concentrations modélisées, alors que la
méthode recommandée dans un premier temps par le MDDELCC (modélisation à l’aide
de sources volumiques) surestime les concentrations dans l’air ambiant. Une méthode
différente devra donc être employée afin de modéliser le plus fidèlement possible tes
émissions des gaz d’échappement des camions, sans pour autant engendrer de biais vers la
sous-estimation des concentrations dans l’air ambiant.

Pour ce faire, nous recommandons d’augmenter la dimension initiale verticale () ainsi
que la hauteur d’émission des sources volumiques afin de prendre en considération la
flottabitité des gaz. A cette fin, l’élévation du panache (plume rise), calculée à t’aide des

ÉdWice Murie-Guyart 7’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boîte 22
Québec (Québec) GIR 5V?
Téléphone :418521-3820, ponte 4733
Télécopieur :418 643-9591
lntetnet: http://www.mddelcc.gouv.gcca
Courriel: jeun-t ncois.brierel5mtIdelccgouv.c.ca
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équations pour Une source ponctuelle, sera utilisée. La hauteur d’émisson de la source

volumique sera alors établie à la moitié de la hauteur de l’élévation du panache et la

dimension initiale verticale (a) sera établie comme l’élévation du panache divisée par un

facteur de 4,3. Cette approche représente un compromis puisqu’elle permet de prendre en

compte la poussée thermique des gaz tout en conservant l’approche des sources

volumiques. La méthodologie détaillée utilisée pour calculer l’élévation du panache devra

être établie conjointement et à la satisfaction dtt MDDELCC.

En raison des commentaires émis précédemment, l’étude d’impact est jugée recevable

conditionnellement au dépôt d’une nouvelle modélisation de la dispersion atmosphérique

et à la validation des résultats de cette nouvelle modélisation par le MDDELCC. Cette

modélisation devra être réalisée en incluant, à la satisfaction du MDDELCC, tine nouvelle

approche pour la modélisation des gaz d’échappement des camions.

Par ailleurs, il est important de souligner que le projet, dans sa forme actuelle, nécessitera

des modifications étant donné que les résultats de la modélisation présentent des
dépassements parfois importants de normes et de critères de qualité de l’atmosphère.
Ces dépassements touchent différents scénarios, soit les scénarios avec déchargements de
bateaux et les scénarios sans déchargements de bateaux. Comme les déchargements n’ont
lieti qu’environ 14 % du temps, ces scénarios sont traités séparément.

Les scénarios sans déchargements représentent les activités associées à l’exploitation

normale de l’usine qui se déroulent en continue. Ces scénarios montrent des dépassements
importants de la norme des particules fines (PM2.5), allant jusqu’à 210 % (63 tg/m3). Dans
ce contexte, les principales sources contributrices devraient être identifiées et des mesures
de mitigation supplémentaires devraient être considérées pour les sources les plus
problématiques, es scénarios sans déchargement présentent égalenent quelques

dépassements de a norme pour les particules totales (PST), pour le dioxtyde de soufre

(S02) et pour le dioxyde d’azote (NO2). Ces dépassements, bien que de moindre

envergure, devront également faire l’objet de mesures de mitigation additionnelles afin
d’atteindre te respect des normes.

Pour sa part, les scénarios avec déchargements comportent également, en plus de
l’exploitation normale de l’usine, le déchargement d’un bateau de quartz ou de houille au
quai situé au sud de l’usine. Une vingtaine de bateaux sont attendus à chaque année et
le temps de déchargement d’un bateau est estimé à 2,5 jours, de sorte qu’il y aura environ

50 jours de déchargement par année. Ces scénarios ne sont donc représentatifs que
d’environ 14 % du temps. Dans ces scénarios, des dépassemènts additionnels importants,

comparativement aux scénarios sans déchargement, sont observés pour les PST et pour la
silice cristalline. En effet, la concentration quotidienne maximale pour les PST s’élève
à 692 tg/m3, soit 576 % de la norme. Pour sa part, la concentration horaire maximale de

silice cristalline atteint 20 .Lg/m3, ce qui représente 237 % du critère, avec un total de 203

jours par année où la concentration horaire dépasserait le critère. La concentration

annuelle moyenne, lorsque les déchargements sont pondérés par le nombre de jours
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effectifs, représente 151 % du critère, soit une concentration de 0,105 tg/m3. finalement,
le scénario avec déchargements amplifie la problématique des dépassements de PM25,
faisant passer la concentration maximale de 210 ¾ à 278 % de la norme. Ainsi, le nombre
de dépassements élevés engendrés pour certains contaminants, ainsi que [e dépassement
du critère annuel de la silice cristalline, justifient ta mise en place de mesures de
mitigation supplémentaires en ce qui a trait aux déchargements des bateaux.

En somme, des mesures de mitigation supplémentaires sont nécessaires en ce qui concerne
l’exploitation de l’usine (scénario lB et 23). Ces mesures devront permettre d’enrayer les
dépassements mentionnés précédemment. De plus, il appert que tes émissions se
produisant lors du déchargement des bateaux entraînent une problématique de qualité de
l’air. importante. Par ailleurs, il n’est pas clair que l’arrêt du déchargement comme mesure
de mitigation sera suffisant pour éliminer les dépassements rencontrés, sans compter que
la faisabilité de cette mesure est très incertaine. Il serait donc judicieux d’envisager dès à
présent une méthode de déchargement alternative qui permettrait de respecter les normes
et les critères de qualité de l’air ambiant. Il va sans dire que le projet dans sa forme
actuelle nécessite des modifications importantes afin de se conformer au Règlement sur
l’assainissement de l’atmosphère.

CONCLUSION

En résumé, l’étude d’impact est jugée recevable conditionnellement au dépôt d’une
nouvelle modélisation de la dispersion atmosphérique et à la validation des résultats de
cette nouvelle modélisation par le MDDELCC. Cette modélisation devra être réalisée en
incluant, à la satisfaction du MDDELCC, une nouvelle approche pour la modélisation des
gaz d’échappement des camions.

Le promoteur devra également proposer des mesures de mitigation supplémentaires qui
permettront de respecter les normes et les critères de qualité de l’air ambiant au-delà de la
limite d’application, et ce, autant pour les scénarios sans déchargement que pour les
scénarios avec déchargement. L’efficacité des mesures de mitigation proposées devra être
établie à l’aide d’une modélisation de la dispersion atmosphérique.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, je vous invite à me contacter pour toute
information supplémentaire.

L) JFB-gb/gb

e. e. M. Pierre Walsh, DSEE-SAVEX

savex-14335/521203628
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DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et

industriels

EXPÉDITEUR; Yves Grimard

DATE: Lel5mai2Ol5

OBJET: Modélisation de la dispersion atmosphérique des émissions de

l’usine projetée par FerroQuébec, à Port-Cartier

N/Réf : SA VBX-14274
V/Réf : 3211-14-035

Voici un avis de la part de M. Jean-François Brière en réponse au dossier mentionné en

objet. S’il y a lieu, vous pouvez le joindre au 418 521-3820, poste 4733.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous

prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis, et des expertises,

Yves Grimard

p.i. I

Édif,ce Marle.Guyatt, 7’ élue
675, boulevard René-tésesque Est, boite 22

Québec (Québec) GiR 5V?
Téléphone; 418 521382Q. poste 4719

Iéldcopleur:418 643-9591
Internot: http:IMww.ndéelçc.ppuv.ctc.Ca

Courniel: vves.grimardlmddeIc.gouv.nc.ca
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EXPÉDITEUR: Jean-françois Brière

DATE: Lel5mai2OI5

OBJET: Modélisation de la dispersion atmosphérique des émissions de
l’usine projetée par fcrroQuébec, à Port-Cartier

N/Réf : SA VEK-142 74

Le 6 mai dernier, nous avons reçu une demande d’avis technique de la part de M. Hervé
Chatagnier, de la Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels, concernant la révision de l’étude de dispersion atmosphérique des contaminants
émis par l’usine de silicium projetée par FerroQuébec, à Port-Cartier. Cette révision a été
réalisée afin de prendre en compte les commentaires émis dans l’avis technique précédent
portant le numéro de référence SAVEX-141 15.

Nous avons pris connaissance de la documentation soumise à notre attention. Étant donné
que notre domaine d’expertise ne porte que sur la modélisation de la dispersion
atmosphérique et sur la qualité de l’air ambiant, le présent avis ne se rapporte qu’à ces
sujets particuliers. Soulignons que laj validité des résultats de l’étude de dispersion
atmosphérique n’est assurée que si toutes les sources d’émission, incluant les sources diffuses,
ont été prises en compte et que les taux cl’ émission de ces différentes sources correspondent
aux émissions réelles lors de l’exploitation de l’usine. Ces informations devront faire l’objet
d’une validation de la part de la Direction des politiques de la qualité de l’atmosphère.

D’entrée de jeu, il convient de mentionner que les modifications demandées ont été
effectuées de façon satisfaisante, à l’exception de la méthodologie employée pour
modéliser les gaz d’échappement des camions de transport associés au déchargement des
bateaux. En effet, la modélisation a été réalisée en considérant ces émissions comme des
sources ponctuelles, ce qui n’est pas acceptable. Cette méthodologie comporte plusieurs
lacunes conceptuelles qui ne peuvent compenser le seul fait de prendre en compte la
poussée thermique des gaz d’échappement. Ces lacunes ont d’ailleurs pour effet de sous-
estimer les concentrations modélisées, ce qui ne peut être autorisé. Par conséquent, la
modélisation des émissions des camions associés au déchargement devra, dans un premier
temps, être reprise conformément à la méthodologie recommandée par le MDDELCC.

Éuiitce Mane-Guyart, 7’ étage
.. .2

675, boulevord René-lévesque Est, boTte 22
Québec (Québec) 619 5V?
Téléphone: 418 521-382G, poste 4733
Ttlécopleur; 418 643-9591
Internet: http:/twww.mddnlcc.souv.gc.ca
Cour,iel: ina-francois.briere@InddeIcc.pouv,qçca
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De plus, le promoteur devra fournir la concentration annuelle de silice cristalline en
pondérant la contribution du déchargement des bateaux par le pourcentage de temps où
ces déchargements sont effectifs. Selon l’information disponible, la contribution du
scénario avec déchargement devrait donc être pondérée par un facteur de 7 ¾ pour tenir
compte du fait que les déchargements de bateaux de quartz n’ont lieu que 7 % du temps.
Aussi, afin d’évaluer la faisabilité de la mesure de mitigation proposée, soit d’arrêter le
déchargement des bateaux, le nombre de jours de dépassements des particules totales
(PST) devra être présenté pour tes scénarios lA et 2A. Par ailleurs, le nombre d’heures de
dépassements du critère horaire de la silice cristalline, ainsi que le nombre de jours ayant
subi au moins un dépassement, devront également être fournis pour ces deux scénarios.

Il est important de noter que des dépassements importants de certaines normes de qualité
de l’atmosphère sont observés actuellement dans le projet proposé, tant pour les scénarios
avec déchargements que pour les scénarios sans déchargements. Des mesures de
mitigation seront donc nécessaires pour. rendre le projet acceptable au regard du
Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, je vous invite à me contacter pour toute
information supplémentaire.

U JfB-gb/ml

c. c. M. Pierre Walsh,
DSEESAVrX

savex-1 42 74/521203628
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changements climatiques

AQuebec m
Direction du suivi de l’état de l’environnement Sj oIe
Service des avis et des evpertises

DESUNATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels

EXPÉDITEUR: Yves Grimard

DATE: Le $ mai 2015

OBJET: Deuxième avis de recevabilité du projet de construction d’une usine
de silicium à Port-Cartier par ferro Québec

N/Réf SA VEK-14280 et 14273
SCW-949824
V/Re’f . 3211-14-035

Voici un avis de la part de Mines Mireille Dion et Lucie Wilson en reponse au dossier
mentionné en objet. S’il y a lieu, vous pouvez les joindre au numéro de téléphone 418
521-3820 postes 4756 et 7063, respectivement.

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des expertises,

Yves Grimard

p-j. 1

Édifice Marie-Guyart, 7’ étage
675, beulevard René-Lévesque Est, boite 22
Québec (Québec) lii R 5V)
Téléphone :418 521-3820, poste 4719
Télécopieur:418 643-R591
Internet: http://www.mddelcr.oouv.gcca
Courriel: yves.pard(mddelcLgouv.nc.ca

Ce papier conSent 25% de fihrn recyclées de poslconsomnalion.
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Service des avis et des eupertises

DESTINATAIRE: Monsieur Yvcs Grimard
Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉDITRICES: Mireille Dion et Lucie Wilson

DATE: Le$mai2Ol5

OBJET: Deuxième avis de recevabilité du projet de construction d’une usine
de silicium à Port-Cartier par Feno Québec
N/Réf : SA VEK-1 4280 et 14273
SCW-949824
V/Réf 3211-14-035

En vertu de la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et le milieu social, M. Hervé Chatagnier de la Direction de l’évaluation
environnementale des projets hydriques et industriels (DEEPHI) sollicitait, le 30 avril
2015, l’expertise du Service des avis et des expertises (SAVEX) concernant la recevabilité
des renseignements complémentaires préparés par l’initiateur du projet et présentés dans
le document Réponses aux questions et commentaires pour te projet d’une usine de
silicium métal sur te territoire de Fort-Cartier (première série — Addenda n°1) (Biofflia,
2015a).
Vous trouverez, dans la présente, nos questions e commentaires sur les informations
contenues dans le document de réponses aux questions préparé par le promoteur.

DESCRIPTION DU PROJET

En raison des modifications apportées au projet, notamment en ce qui a trait à la gestion
de l’eau, une mise à jour de la description sommaire du projet est présentée ci-dessous.

ferroQuébec vise à implanter une usine de silicium métal sur un site industriel à usage
lourd à Port-Cartier à l’emplacement de l’ancienne fabrique de pâtes et papiers (Katadhin
Pâte Québec inc.). Une production annuelle de 100 000 t/an de silicium à 90 % de
capacité des fours (30 000 t de poudres: et 70 000 t de silicium concassé) est prévue, de
même qu’une capacité maximale de 150 000 t/an. Les marchés de l’aluminium
(automobile), des silicones (construction), et du photovo1taque sont visés par
ferroQuébec. La production de coproduits à valeur ajoutée, soit la fumée de silice
(Microsilice®) (40 000 t/an) et le laitier (11 200 t/an), est également prévue.

Édilice Marie-Guyart, 7 étage
675, boulevard René-tévesque Est, botte 22
Québec (Québec) 61 R 5V?
Têléphofle 418 521-3820, poste 4)56
Télécopieur: 418 643-9591
Internet: lrttp:IIwww.rnddelcc.gouv.c.ca
Coumel: mireiIledion)mddeIcc.ouv.pc.ca

Ce papier contient 20% de fibres recyclées de poskansumnstior,.



2

Les infrastructures du projet FerroQuébec comprennent, entre autres, les équipements et
les espaces pour le déchargement et l’entreposage des matières premières, les équipements
de production de charbon de bois et de silicium (5 fours de réduction), les réservoirs d’eau
pour le procédé industriel, les bâtiments de cogénération, ainsi que les bureaux
administratifs et de services d’utilités.

L’usine de ferroQuébec aura une durée de vie utile de près de 70 ans.

Procédé industriel

Le silicium métal sera produit par la réduction de la silice (quartz importé) au moyen
d’une source de carbone. Celle-ci proviendra de la houille, du coke de pétrole et du
charbon de bois fabriqué sur le site au moyen de résidus de bois.

Production de copeaux et de charbon de bois

Les matières ligneuses résiduelles seront acheminées vers une déchiqueteuse à bois afin
de les réduire en copeaux. Les fractions grossières seront récupérées pour la production de
charbon de bois, celles de tailles moyennes seront destinées à la préparation des charges
pour alimenter les fours de réduction et les fractions les plus fines seront destinées à
l’usine de cogénération. L’électricité produite par l’usine de cogénération sera utilisée par
l’usine de fabrication de charbon de bois pour alimenter le procédé de carbonisation.

fours de rédttction

La production du silicium est effectuée dans les fours de réduction à partir d’un mélange
de quartz, de calcaire, de houille, de coke de pétryle, de charbon et de copeaux de bois. La
réduction de la silice contenue dans le quartz, à t’aide de composés réducteurs, permet la
production de silicium. Ce dernier est coulé dans des poches de coulée à la sortie des
fours, affiné afin de séparer les oxydes (aluminium et calcium) du métal et ensuite, coulé
en lingot. Une étape finale de concassage, de broyage et de conditionnement est effectuée
par l’entremise de concasseurs à mâchoires et giratoires afin de préparer le silicium de
diverses granulométries. Ces produits seront destinés aux marchés nord-américain et
mondial.

Approvisionnement en eau

L’approvisionnement en eau pour les différentes activités sera effectué par la prise d’eau
existante située sur la rive de la rivière aux Rochers, à quelque 4 km à l’ouest du site
industriel. Les eaux seront dirigées vers une nouvelle station de traitement des eaux par
filtration qui sera située au nord de l’usine. Les besoins en eau du projet seront en
moyenne de l’ordre de 42 957 m3/jour. Ces derniers excluent les besoins pour la
consommation humaine et la protection incendie.
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Eaux usées

Eaux de lavage du quartz

Le lavage du quartz sera effectué sur un tamis vibrant afin d’éliminer la présence de fines
particules (< 10 mm). L’approvisionnement en eau prévu à cette étape sera d’environ
2 400 m3/jour et proviendra du système de refroidissement en circuit ouvert des fours de
réduction. Les eaux usées seront récupérées à la sousverse du tamis et acheminées vers un
système de traitement avant leur rejet au milieu récepteur par l’entremise de la conduite
émissaire actuellement en place.

Eaux de refroidissement

Les circuits fermés de refroidissement des fours de réduction seront refroidis par
l’entremise d’échangeurs à plaques en contact avec des eaux circulant dans un circuit
ouvert. L’apport en eau de ce circuit sera de l’ordre de 27 697 à 66 285 m3/jour. L’ajout
d’additifs n’est pas prévu pour ces eaux de contact indirect qui seront rejetées au milieu
récepteur par l’émissaire existant.

L’usine de cogénération sera refroidie par des tours de refroidissement. Un apport d’eau
de 1 934 m3/jour est prévu pour l’alimentation de ces tours. Des additifs seront également
requis pour ces eaux. La purge de la tour de refroidissement sera gérée par une entreprise
externe.

Les fours de réduction et la centrale de cogénération seront refroidis par des petites
boucles fermées de refroidissement. Des produits chimiques seront utilisés pour le
conditionnement des eaux des boucles fennes afin de limiter la corrosion et de contrôler
le développement microbiologique. Les eaUx de purge de ces deux petits circuits de
refroidissement seront gérées par une entreprise externe.

Pour combler les purges et l’évaporation, ces deux petits circuits fermés de
refroidissement nécessiteront des apports en eau d’appoint, préalablement adoucie par
échange ionique, de l’ordre de 15 m /jour pour les fours de réduction et de 120 m3/jour
pour l’usine de cogénération. Le débit total rejeté par les systèmes d’adoucissement dès
eaux des fours et de la cogénération est estimé à 10,1 m3/jour.

Eaux usées domestiques

Un nouveau réseau d’égout et une nouvelle unité de traitement des eaux usées sanitaires
seront implantés sur le site de FerroQuébec. Un total de 56 m3/jour sera traité par la future
station d’épuration. La majorité de ce débit, soit 36 m3/jour, proviendra de l’usine et des
bureaux adjacents. A ce débit, s’ajouteront les eaux prétraitées du lavage des engins dont
le débit est estimé à 15 m3/jour, ainsi qu’environ 4,5 m3/jour d’eau d’infiltration dans le
réseau d’égout. Le système de traitement prévu sera de type réacteur biologique à support
fluidisé avec garnissage en suspension (SMBRIMBBR), ou de type Bionest. Le rejet au
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milieu récepteur de ces eaux domestiques traitées s’effectuera par l’entremise de la
conduite émissaire actuellement en place.

Eaux de ruissellement

Deux réseaux de collecte des eaux de ruissellement (nord et sud) seront érigés sur le site
FerroQuébec. Ces derniers seront constitués de fossés en surface, de conduites
souterraines, de stations de pompage, d’équipements de séparation à la source
(intercepteurs et séparateurs huiles et graisses, bassins de sédimentation, tamis, etc.), de
bassins à rétention et de bassins secs à retenue prolongée. Le débit ouma1ier moyen des
eaux de ruissellement générées sur le site est estimé à 675 m /jour. Les eaux de
ruissellement et les eaux usées issues des équipements de traitement (équipements de
séparation à la source et bassin à sec à rétentfon prolongée) seront dirigées vers le milieu
récepteur par l’émissaire existant.

Conduite émissaire

Tous les types d’eaux générées sur le site FerroQuébec seront acheminés au fleuve
Saint-Laurent par l’entremise des infrastructures existantes, soit la conduite émissaire et le
diffuseur submergé, appartenant à l’ancienne fabrique de pâtes et papiers. Précisément, la
conduite émissaire présente une longueur de 500 m et un diamètre entre 750 et 900 mm.
Celle-ci est localisée à l’est du quai et serait munie d’un certain nombre d’orifices agissant
comme diffuseurs.

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE

Objectifs environnementaux de rejet

Dans l’étude d’impact, l’évaluation de l’impact des rejets sur le milieu aquatique doit être
réalisée en comparant les caractéristiques attendues au point de rejet, aux objectifs
environnementaux de rejet (OER) propres à celui-ci.

Les OER applicables à l’effluent des eaux de procédé et à l’effluent final du projet
FerroQuébec sont joints à la présente note. Compte tenu que les OER ont été établis sur
une base théorique, les résultats de suivi des eaux usées permettront de documenter les
substances susceptibles d’induire des effets potentiellement nocifs sur la vie aquatique. Le
suivi à l’effluent des eaux de procédé recommandé pour l’ensemble des contaminants
pour lesquels des OER ont- été établis, incluant la toxicité globale, permettra d’évaluer le
risque potentiel d’impacts sur le milieu récepteur. Les données relatives aux
concentrations mesurées à l’effluent des eaux de procédé ou aux effets sur le milieu
récepteur pourront conduire à préciser les OER. Selon le cas, la liste de paramètres faisant
l’objet d’un OER pourra être réduite et des recommandations supplémentaires quant aux
exigences à établir en termes de suivis et d’études, d’optimisation de procédé ou de
resserrement de nonnes, pourraient être émises.
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Commentaires spécifiques

QC-84: Caractéristiques hydrodynamiques, physiques et physico-chimiques du milieu
récepteur

L’ensemble des informations requises à l’établissement des OER a été transmis. Les OER
applicables aux eaux usées du projet FerroQuébec sont joints à la présente note.

QC-24 Besoin en eau

D’importantes modifications ont été apportées au projet ferroQuébec afin de diminuer le
volume d’eau prélevé et favoriser la recirculation des eaux destinées aux diverses activités
industrielles, notamment le refroidissement des équipements.

En regard de la réduction des besoins en eau prévus, les impacts appréhendés sur les
usages de la rivière aux Rochers, à savoir l’habitat physique, l’habitat faunique,
t’approvisionnement en eau potable, la baignade et les activités récréatives, semblent
marginaux. En effet, les besoins journaliers en eaux industrielles de l’usine ferroQuébec
ne représenteraient maintenant que 0,8 % du débit moyen annuel de la rivière aux Rochers
(Biofilia, 2015a).

En contrepartie, l’eau rejetée au milieu récepteur sera plus chaude que prévu initialement.
La température anticipée à l’effluent final variera entre 31,5 et 34,2°C.
Les éléments transmis face à l’approvisionnement en eau et aux impacts appréhendés sur
la vie aquatique sont satisfaisants.

QC-45: Gestion des eaux usées

Les eaux usées à gérer du projet FerroQuébec regroupent les eaux de procédé (lavage du
quartz), les eaux de refroidissement, les eaux de ruissellement, les eaux domestiques, les
eaux de rejet des systèmes d’adoucisseur, ainsi que les eaux résiduaires de la filière de
traitement d’eau potable. Plusieurs informations relatives à la gestion de ces eaux étaient
manquantes dans l’étude d’impact, à savoir les équipements de traitement, la variabilité
mensuelle des débits rejetés, les concentrations attendues dans ces eaux, la localisation
exacte du ou des point(s) de rejet à l’environnement et les produits chimiques utilisés
(nature, fonction et dosage). Les questions et commentaires spécifiques à chacun de ces
types d’eau sont discutés aux sections ci-dessous.

De façon à gérer ensemble des eaux usées de même nature, le promoteur peut-il envisager
la ségrégation des eaux en les regroupant avant le rejet à l’environnement de la façon
suivante:

• les eaux de procédé (lavage du quartz), les eaux de rejet des systèmes
d’adoucissement, ainsi que les eaux résiduaires de la filière de traitement d’eau
potable;

• les eaux domestique;
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• les eaux de refroidissement (non contaminées);
• les eaux de ruissellement traitées.

PC-28 : Eau potable

Une filière de traitement de type nanofiltration avec prétraitement de type filtration sur
cartouche et pré-ozonation est envisagée pour la production d’eau potable. Une solution
d’hypochlorite de sodium (NaOCI) sera employée pour la désinfection des eaux. Pour le
lavage et l’entretien des systèmes de production d’eau potable, un acide ainsi qu’une base
seront employés. Les eaux de lavage chimique des membranes seront neutralisées et
déchiorées au bisuffite de sodium, puis rejetées à l’émissaire. En considérant un taux de
recouvrement moyen du système membranaire de type nanofiltration de 75%, le débit
estimé moyen des systèmes de production d’eau potable serait de l’ordre de 12 m3/jour.
ferroQuébec devra préciser si ce débit comprend les eaux de lavage chimique et devra
transmettre les informations relatives à la fréquence de ces lavages, au volume d’eati
utilisé, ainsi qu’au dosage des intrants. FerroQuébec devra également préciser comment il
entend neutraliser les eaux de lavage chimique avant leur rejet à l’environnement.

Précisons que ferroQuébec s’est engagé à transmettre les fiches signalétiques de tous les
intrants lorsque la filière de production d’eau potable sera confnnée. Rappelons que ces
fiches devront inclure la description complète et la proportion respective de tous les
composés et présenter un minimum d’information sur la toxicité pour la vie aquatique des
réactifs, ou de lettrs constituants, ainsi que sur leur devenir dans l’environnement
(notamment les indicateurs de potentiel de bioaccumulation et de dégradation). La nature,
la fonction et les dosages de tous les additifs chimiques utilisés dans le procédé devront
également être transmis.

Qc-29 : Équipement de traitemnt et débit (eaux de lavage du quartz)

L’ approvisionnement en eau prévu pour le lavage du quartz sera assuré par les eaux
chaudes de la boucle (circuit ouvert) de refroidissement des fours de réduction. Le débit
moyen estimé des eaux de lavage du quartz est de 2 400 m3/jour. Peu d’information est
transmise quant aux équipements et au mode de fonctionnement de lavage du quartz. Ces
informations, ainsi que la variabilité mensuelle (minimale, maximale et moyenne) des
débits devront être transmises.

Il est prévu d’acheminer les eaux de procédé usées (lavage du quartz) au bassin de
sédimentation des eaux de ruissellement avant leur rejet à l’émissaire. Or, compte tenu de
la source et de la nature distinctes de ces eaux, il est recommandé de gérer ces eaux usées
indépendamment des eaux de ruissellement. Ces eaux devraient également faire l’objet
d’un traitement avant leur rejet au milieu récepteur. Le promoteur devra transmettre les
informations relatives aux caractéristiques de ces eaux (avant traitement), au système de
traitement visé et aux concentrations attendues à la sortie de ce dernier.
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C-27: eaux de refroidissement

Eaux de refroidissement de contact indirect

Les eaux de refroidissement rejetées à l’environnement comprennent les eaux de contact
indirect du circuit ouvert des fours de réduction, ainsi que les eaux contaminées issues des
systèmes d’adoucissement (fours de réduction et usine de cogénération).

Les débits rejetés des eaux de contact indirect du circuit ouvert des fours de réduction
seront au minimum de 27 697 m3/jour et au maximum de 66 285 m3/jour. Aucun additif
ne sera ajouté à ces eaux.

Le suivi de la température des eaux de refroidissement de contact indirect des fours de
réduction devrait être effectué avant leur mélange avec l’effluent des eaux de procédé.

Eaux de refroidissement de contact direct

En ce qui a trait aux eaux de lavage des systèmes d’adoucissement, les débits rejetés
seront de 1,1 m3/jour pour les fours de réduction et de 9 m3/jour pour l’usine de
cogénération. Ces débits incluent les eaux du rétro-lavage du média zéolithe, le trempage,
ainsi que le rinçage du média. Ces eaux seront envoyées au réseau d’égout pluvial interne
et rejoindront ultimement la conduite émissaire actuellement en place.

Des produits chimiques seront utilisés pour la régénération des résines (solution de NaCI),
ainsi que pour le rinçage et le lavage du média. Les principaux contaminants de ces eaux
sont la saumure (NaC1), le chlorure de calcium (CaCt2) et le chlorure de magnésium
(MgC12). Les concentration attendues pour ces eaux sont les suivantes: <20 mgIL jour
les matières en suspension 21,3 mg/L pour le calcium et 6 mg/L pour le magnésibm.
Précisons que FerroQuébec s’est engagé à transmettre les renseignements techniques sur
les systèmes d’adoucissement, ainsi que les fiches signalétiques détaillées de tous les
intrants utilisés pour le conditionnement des eaux.

Certaines informations demeurent toutefois incomplètes. Selon le document de Réponses
aux questions et commentdires pour te projet d ‘une usine de silicium métal sur le
territoire de Port-Cartier (première série — Addenda n°]) (Biofilia, 201 5a), les eaux de
purge des boucles fermées des fours de réduction et de l’usine de cogénération, ainsi que
les eaux des tours de refroidissement de l’usine de cogénération seront gérées par une
entreprise externe. Le promoteur devra préciser le mode de disposition des purges des
tours de refroidissement de l’usine de cogénération, ainsi que des boucles fermées de
refroidissement pour les fours de réduction et l’usine de cogénération. Les informations
relatives à la destination et à la gestion finale de ces eaux usées, ainsi que la fréquence et
la variabilité attendue des volumes d’eau à gérer devront être transmises.

Finalement, un programme de suivi pour les eaux de rejet des systèmes d’adoucissement
est proposé pour les paramètres suivants: solides totaux, chlorures, ions calcium et
magnésium et matières en suspension.
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QC-33 Eaux de ruissellement

Tel que précisé à la question QC-33, le promoteur devra détailler la variabilité mensuelle
des débits des eaux de ruissellement (minimum, moyenne et maximum). Seuls les débits
journaliers, minimal et maximal, sont présentés, soit un débit minimal de O m3/jour
(janvier à mars) et un débit maximal de 7 $10 m3/jour (juillet et août). Le promoteur devra
confirmer le débit moyen de 675 m3/jour véhiculé dans le document Etude d’impact sur
l’environnement — Rapport (Biofihia, 20155) et indiquer la raison pour laquelle ce dernier
n’est pas inclus dans le calcul du débit moyen de l’effluent final de 40 890 m3!jour
présenté dans le document Réponses aux questions et commentaires pour le projet d’une
usine de silicium métal sur le territoire de Port-Cartier (première série — Addenda n°1)
(Biofihia, 2015a).

Les informations relatives aux concentrations attendues dans les eaux de ruissellement et
au suivi envisagé à la sortie du bassin de sédimentation sont détaillées par le promoteur.
Les paramètres visés par le programme de suivi sont, entre autres, les solides totaux, les
métaux, les fluorures, les composés phénoliques, les hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP), les huiles et graisses, les hydrocarbures pétroliers et le pH.

Pour la période de construction, le promoteur s’est engagé â effectuer un suivi
hebdomadaire des eaux de ruissellement, entre autres, pour les MES et les hydrocarbures
pétroliers Co-C5o. Il devra s’engager à respecter des concentrations maximales de
30 mg[L pour les matières en suspension et de 2 mg/L pour tes hydrocarbures pétroliers
C 10-C50.

Pour la période d’opération, le promoteur doit également s’engager à effectuer un suivi
mensuel des matières ei suspension et des hydrocarbures pétroliers Cj 0-C50 et à repecter
des concentrations maximales de 30 mg/L pour les matières en suspension et dc 2 mg/L
pour les hydrocarbures pétroliers C10-C50 dans les eaux de ruissellement, avant leur
mélange aux eaux usées industrielles.

OC-3]; 32; 39 Eaux domestiques

Le système de traitement prévu pour les eaux domestiques sera soit de type réacteur
biologique à supportfluidisé avec garnissage en suspension (SMBRJMBBR), soit de type
Bionest. Selon la fiche technique du Bionest, les rendements attendus à l’ffluent seraient

10 mg/l en DBO5C et en MES. Aucune déphosphatation ni désinfection par rayons UV
n’est prévue pour l’instant. Les concentrations attendues à la sortie du système
SMBRJMBBR devront également être présentées par le promoteur.

Le promoteur devra aussi confirmer le débit de l’effluent des eaux domestiques compte
tenu du fait que les débits présentés à l’annexe 1$ et à la réponse QC-3 I sont différents.

Un point de contrôle est prévu du système de traitement des eaux domestique, avant leur
rejet à l’émissaire. Le suivi est prévu sous une base mensuelle pour les concentrations en
matières en suspension, la DBO5C et les coliformes fécaux, et en continu pour le débit.
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Des normes technologiques devront être établies pour les eaux usées sanitaires en
fonction de la technologie choisie. Ces normes devront être respectées avant leur mélange
avec l’effluent final.

Le promoteur devra détailler la façon dont seront gérées, en période de travaux, les eaux
des trois blocs sanitaires prévus et fournir les débits attendus pendant cette période. Il
devra également expliquer pourquoi il est question de la ville de Sept-11es dans la dernière
portion de la réponse à la question 39 (phrase incomplète).

Finalement, rappelons que FerroQuébec s’est engagé à transmettre l’ensemble des
documents d’appels d’offre pour le choix de la filière de traitement lors de la demande de
certificat d’autorisation en vertu de l’article 32 de la LQE.

pC-117: Suivi des eaux

De façon à évaluer les risques sur les eaux de surface, un suivi à l’effluent des eaux de
procédé du projet ferroQuébec pour les contaminants et les essais de toxicité faisant
l’objet d’un OER devra être effectué. L’effluent des eaux de procédé final comprend les
eaux de procédé (lavage du quartz), les eaux résiduaires de la filière de traitement d’eau
potable et les eaux de rejet des systèmes d’adoucissement.

Le SAVEX est toutefois d’avis que les programmes de suivi proposés par le promoteur,
notamment à la sortie des bassins de sédimentation des eaux de ruissellement et du
système de traitement des eaux domestiques, ainsi que celui des eaux de refroidissement,
devraient être maintenus. Ces informations permettront de documenter les substances
susceptibles d’induire des effets potentiellement nocifs sur la vie aquatique et, le cas
échéant, pourront

conduire à préciser les OER.

Le promoteur du projet s’est engagé à respecter, au minimum, les normes de rejet, ainsi
que le programme de suivi qui seront définis par le MDDELCC et devra s’engager à
atteindre les OER applicables au projet ferroQuébec.
En ce qui concerne le suivi des OER, il devra s’engager à effectuer un suivi trimestriel à
l’effluent des eaux de procédé pour tous les contaminants et les essais de toxicité faisant
l’objet d’un OER, ainsi que pour les éléments nécessaires à l’interprétation des résultats, à
savoir la dureté, les solides dissous totaux (idéalement tous les anions et cations) et la
conductivité.

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Les réponses aux questions et commentaires sont satisfaisantes pour que l’étude d’impact
sur l’environnement et le milieu social du projet d’implantation d’une usine de silicium
métal à Port-Cartier soit considérée recevable.

Notre principale recommandation vise la réévaluation de la ségrégation, avant leur rejet à
l’émissaire, des différents types d’eaux générés par le projet ferroQuébec.
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Afin de bonifier le projet, nous proposons également que le promoteur transmette les
éléments toujours manquants et souscrive à nos recommandations, entre autres, pour les
éléments suivants:

• Transmettre la variabilité mensuelle (minimum, moyenne et maximum) des débits
rejetés au milieu récepteur pour chacun des types d’eaux usées générées et pour
l’effluent des eaux de procédé;

• Transmettre les informations relatives au mode de disposition et à la gestion des eaux
de refroidissement contaminées (tours de refroidissement de l’usine de cogénération et
boucles de circuit fermés)

• Transmettre les concentrations attendues à l’effluent des eaux de procédé pour tous les
paramètres visés par des OER.

MD-LW-sc/ml

p.j. Références
OER
Annexes I et2

c.c. Mme Mélissa Gagnon, DEE
M. Dany Rousseau, DR de l’analyse et de t’expertise de la Côte-Nord
Mme Guylaine Lamarre, DR de l’analyse et de l’expertise de la Côte-Nord
Mme Danielle Pelletier, DSEE-SAVEX
M. Martit Villeneuve, Direction des eaux industrielles
M. Daniel Lapierre, Direction du programme de réduction des rejets industriels
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Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction du suivi de état de l’environnement f’J O’tService des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques
et industriels

EXPÉDITEUR: Yves Grimard

DATE: Le 10 avril 2015

OBJET: Avis de recevabilité du projet de construction d’une usine de
silicium à Port-Cartier par ferro Québec

N/Réf SA VEX-14142 et 14116 et$CW949048
V/re’f: 3211-14-035

Voici un avis de la part de Mmes Mireille Dion et Lucie Wilson en réponse au dossier
mentionné en objet. S’il y a lieu, vous pouvez les joindre au numéro de téléphone
412 521-3820, postes 4756 (Mme Dion) et 7063 (Mme Wilson).

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous
prions d’agréer nos meilleures salutations.

Le chef du Service des avis et des expertises,

Yves Grimard

pi. 1

Édifice Marle-Guyart, 7’ étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boite 22
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone :418 521.3820, poste 4719
Télécopieur: 418 643-9591
Internet; http://www.mddelcc.gouv.uc.ca
Courriel: vvea.grimardiavnddelccgouv.gc.ca

® Ce papier contient 20% de tbres recyclées de postconsomnnatiun.



Ministère
du Développement durable.
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Quebec
Direction du suivi de l’état de l’environnement o e
Service des avis et des expertises

DESTINATAIRE: Monsieur Yves Grirnard
Service des avis et des expertises

EXPÉDITRICES: Mireille Dion et Lucie Wïlson

DATE: Le 10 avril 2015

OBJET : Avis de recevabilité du projet de construction d’une usine de
silicium à Port-Cartier par ferro Québec

N/Réf SAVEXJ4142 et 14116—SCW949048
V/réf: 3211-14-035

En vertu dc la procédure provinciale d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement et le milieu social, M. Hervé Chatagnier de la Direction dc lévaluation
environnementale des projets hydriques et industriels (DEEPHI), sollicitait le 3 mars
2015, l’expertise du Service des avis et des expertises (SAVEX) concernant la recevabilité
environnementale de l’étude d’impact sur l’environnement du Projet d’implantation d’une
usine de silicium métal à Port-Cartier.

Vous trouverez, dans la présente, nos questions et commentaires sur les informations
contenues dans l’étude d’impact et leur adéquation avec les exigences spécifiées dans la
Directive pour le projet de construction d’une usine de production de silicium sur le
territoire de la ville de Port-Cartier par FerroQuébc (Directive) selon notre expertise et au
meilleur de notre connaissance.

DESCRIPTION DU PROJET

fenoQuébec, une société de droit québécois et filiale à 100 % du Groupe Ferro- Atiantica,
vise à implanter une usine de silicium métal sur un site industriel à usage lourd à Port-
Cartier sur le site de l’ancienne fabrique de pâtes et papiers (Katadhin Pâte Québec inc.),
propriété de l’entreprise Arbec. Une production annuelle de 100 000 tIan de silicium à
capacité nominale à 90 ¾ des fours (30 000 t de poudres et 70 000 t de silicium concassé),
pour une capacité maximale de 150 000 tIan, est prévue. Les marchés de l’aluminium
(automobile), des siLicones (construction), et du photovoltaïque sont visés par
ferroQuébec. La production de coproduits à valeur ajoutée, soit la fumée de silice
(Microsilicc®) (40 000 tJan) et le laitier (11 200 t/an), est également prévue. La
Microsilice® est une poudre grise amorphe utilisée dans l’industrie du béton et des
fibrociments alors que le laitier est un composé inerte d’oxydes commercialisé dans les
domaines de la sidérurgie et des fonderies dc fonte et d’acier.

Édifice Mxrie-Guyxrt, 1’ étage
675, boulevard Renê-Céxesqxe Est, boite 22
Québec (Québec) GIR 5V?
Téléphone: 418 521-3820. poste 4756
lélécopînur 418 643-9591
Courrinl rnireille.dion@mddelcc.goun.qc.ca
Internet: Irtt:llwww.mddelcc.gouvgc.ca
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Les infrastructures du projet FerroQuébec comprennent, entre autres, les équipements et
les espaces pour le déchargement et l’entreposage des matières premières, les équipements
de production dc charbon de bois et du silicium (5 fours de réduction), les réservoirs d’eau
pour le procédé industriel, les bâtiments de cogénération, ainsi que les bureaux
administratifs et services d’utilités.

L’usine de FerroQuébec aura une durée de vie utile de près de 70 ans.

Procédé industrieL

Le silicium métal sera produit par la réduction de la silice (quartz importé) au moyen
d’une source de carbone. Celte-ci proviendra de la houille, du coke de pétrole et du
charbon de bois fabriqué sur le site au moyen de résidus de bois.
Production de copeaux et de charbon de bois

Les matières ligneuses résiduelles seront acheminées vers une déchiquctcusc à bois afin de
les réduire en copeaux. Les fractions grossières seront récupérées pour ta production de
charbon de bois, celles de tailles moyennes seront destinées à ta préparation des charges
pour alimenter les fours de réduction et les fractions tes plus fines seront destinées à
l’usine de cogénération. L’électricité produite par l’usine de cogénération sera utilisée par
l’usine de fabrication de charbon de bois pour alimenter le procédé de carbonisation.
Fours de réduction

Les fours de réduction constituent le coeur du procédé industriel. La production du
silicium est effectuée dans ces fours à pàrtir d’un mélange de quartz, de calcaire, de
houille, de coke de pétrole, de charbon et d4 copeaux de bois. La réduction de la silice
contenue dans le quartz, à l’aide de comosés réducteurs, permet la production de
silicium. Cc dernier est coulé dans des poches dc coulée (capacité dc 8 t dc silicium) à la
sortie des fours, affmé afin de séparer tes oxydes (aluminium et calcium) du métal et
ensuite, coulé en tingot (capacité de Ï t de silicium). Une étape finale de concassage, de
broyage et de conditionnement est effectuée par l’entremise de concasseurs à mâchoires et
giratoires afin de préparer le produit fini. Ce dernier sera présenté sous forme de silicium
de diverses granulométries, de poudres de silicium et de sous-produits, tels le laitier et la
fumée de silice. Ces produits seront destinés aux marchés nord-américain et mondial.

Approvisionnement en cati

Système d approvisionnement

L’approvisionnement en eau pour les différentes activités du projet ferroQuébec sera
effectué par la prise d’eau existante située sur la rive de la rivière aux Rochers, à
quelques 4 km à l’ouest du site industriel. Les équipements de l’ancienne usine de pâtes et
papiers seront utilisés pour l’approvisionnement en eau, à savoir une station de pompage,
un dégrilleur à la prise d’eau, ainsi que des conduites souterraines et hors sols. Les eaux
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seront dirigées vers une nouvelle station de traitement des eaux par filtration qui sera

située au nord de l’usine. Deux réservoirs, de capacité de 6 056 m3, accueilleront les eaux

filtrées et un poste de pompage permettra la distribution des eaux pour l’ensemble des

activités industrielles.

Les besoins en eau du projet seront de l’ordre de 128 640 à 154 320 m3/jour. Ces derniers

excluent les besoins pour la consommation humaine et la protection incendie.

Eaux usées

Eaux de tavae du quartz

Le lavage du quartz sera effectué sur un tamis vibrant afin d’éliminer la présence de fines

particules (< 10 mm). L’approvisionnement en eau prévu à cette étape variera de 100 et

150 m3/hcure. Les eaux usées seront récupérées à la sousverse du tamis et acheminées vers

un système de traitement avant leur rejet au milieu récepteur par l’entremise de la conduite

émissaire actuellement en place. Les particules fines solides seront recyclées ou

revalorisées comme matériel de remblai.

Eaux de refroidissement

Le système de refroidissement des eaux sera constitué de boucles à circuit ouvert et à

circuit fermé (fours dc réduction et usine de cogénération).

Les eaux circulant dans le circuit ouvert permettront le refroidissement indirect du circuit

secondaire (loucle à circuit fermé) par l’entremise d’échangeurs à plaques. L’apport en

eau de ce circuit sera de l’ordre de 48 000 à 60 000 m3/jour pour l’usine de cogénération,

et de 72 000 à 84 000 m3/jour pour les fours de réduction, L’ajout d’additif n’est pas prévu

pour le conditionnement des eaux de rfroidissement du circuit ouvert. Ces eaux de

refroidissement de contact indirect serorlt rejetées au milieu récepteur par la conduite

émissaire existante.

Des débits respectifs de l’ordre de 72 000 à 84 000 m3/jour et de 48 000 à 60 000 m3/jour

permettront d’alimenter les circuits fermés de refroidissement des fours de réduction et de

l’usine de cogénération. Des apports supplémentaires en eau d’appoint, préalablement

adoucis, de l’ordre de 120 à 360 m3/jour (fours de réduction) et de 72 m3/jour (usine de

cogénération) sont également prévus. Des produits chimiques seront utilisés pour le

conditionnement des eaux des circuits fermés afin de limiter la corrosion et de contrôler le

développement microbiologique. Ces eaux seront contaminées et les eaux de purges seront

gérées par une entreprise externe (volumes non précisés).

Eaux usées domestiques

Un nouveau réseau d’égout sanitaire et une nouvelle unité de traitement des eaux usées

seront implantés sur le site de ferroQuébec. L’unité de traitement présentera une capacité

de 29,2 m3/jour. Le rejet au milieu récepteur de ces eaux domestiques traitées est prévu

par l’entremise de la conduite émissaire actuellement en place.
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Eaux usées de ruissellement

Deux réseaux de collecte des eaux de rnisscltcment (nord et sud) seront érigés sur le site
FenoQuébec. Ces derniers seront constitués par des fossés en surface, des conduites
souterraines, des stations de pompage, des équipements de séparation à la source
(intercepteurs et séparateurs huiles et graisses, bassins dc sédimentation, tamis, etc.), des
bassins à rétention et des bassins secs à retenue prolongée.

Le débit journalier moyen des eaux de ruissellement générées sur le site est estimé
à 675 m3/jour. Les eaux de ruissellement et les eaux usées issues des équipements de
traitements (équipements dc séparation à la source et bassin à sec à rétention prolongée)
seront dirigées vers le milieu récepteur.

C’onduite émissaire

Tous les types d’eaux générées sur le site fcrroQuébec seront acheminés au fleuve
Saint-Laurent par l’entremise des infrastructures existantes, soit la conduite émissaire et le
diffuseur submergé, appartenant à l’ancienne fabrique de pâtes et papiers. Précisément, la
conduite émissaire présente une longueur de 500 m et un diamètre entre 750 et 900 mm.
Celle-ci est localisée à l’est du quai et serait munie d’un certain npmbre d’orifices agissant
comme diffuseurs.

COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

Objectifs environnementaux de rejet

Au cours du processus d’acceptabilité environnementale du rejet des effluents industriels
dans tes milieux aquatiques, le ministère du Développement durable, de l’Environnement
et de la Lutte contre les changement climatiques (MDDELCC) utilise, entre autres, une
approche préventive basée sur l’utilisation d’objectifs environnementaux de rejet (OER),
lesquels sont spécifiques à chaque projet.

Les OER sont des indicateurs du risque potentiel que se produise un impact sur l’un des
usages du milieu. Ils servent ainsi à mettre en évidence les contaminants susceptibles
d’être une source de détérioration du milieu récepteur. L’utilisation des OER pennet
également la modification ou l’optimisation des technologies de traitement, le meilleur
contrôle à la source des contaminants (éliminer le rejet de substances potentiellement
nocives ou promouvoir des produits de remplacement) et la rclocalisation du point de rejet
vers un milieu récepteur réputé moins sensible. Ultimement, les OER peuvent mener à des
exigences dc rejet et de suivi plus sévères.

Les OER sont formulés à partir des caractéristiques hydrodynamiques et physico-chimiques
du milieu récepteur, du débit de l’effluent final et des critères de qualité de l’eau de surface
assurant la protection des usages présents dans le milieu récepteur
(wwwmddelcc.gouv.gc.ca/eau/critereseaulindex.asp). Les OER sont définis en terme de
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concentration et de charge de contaminants qui pcuvent être rejetés sans qu’il y ait dc risque
d’impact pour le milieu récepteur.

Les OER ne tiennent pas compte des contraintes analytiques, technologiques ou
économiques. Par conséquent, les concentrations ainsi définies sont parfois sous les limites
de détection des meilleures méthodes d’analyse disponibles ou au-delà de la performance du
meilleur système de traitement disponible mais économiquement réalisable.

Dans l’étude d’impact, l’évaluation des impacts des rejets sur le milieu aquatique doit être
réalisé en comparant les caractéristiques attendues au point de rejet aux OER propres à
celui-ci. Les activités d’une entreprise peuvent ainsi être jugées préoccupantes pour
l’environnement sur la base du nombre de paramètres qui dépassent les OER, de la
fréquence des dépassements ou de leur amplitude. L’ensemble de ces éléments sera
considéré lors de l’acceptabilité environnementale du projet afin d’édicter, au besoin, les
conditions pour sa réalisation ou son refus. Précisons que le dépassement d’OER ne
signifie pas nécessairement qu’il y ait un danger immédiat pour la santé ou pour
l’environnement. Toutefois, ce dépassement signifie que les contaminants présentent un
risque pour le milieu aquatique et que ce risque s’accroît d’autant plus que l’amplitude et
la fréquence du dépassement augmentent et que le nombre de paramètres pour lesquels un
dépassement d’OER est observé est important. Un projet peut ainsi être considéré
acceptable malgré le dépassement d’un ou de quelques OER en autant que sur le plan
technique, les meilleures technologies soient implantées et qu’il n’y ait pas de toxicité
aiguê à l’effluent.

Les OER applicables aux eaux usées du projet FerroQuébec ne peuvent toutefois être
transmis à cette étape de la procélure, compte tenu que des informations sont manquantes
à l’analyse du dossier. Celles-ci sont détaillées à la section qui suit. Les OER seront
calculés sitôt que ces informations nous parviendront.

Caractéristiques physico-chimiques dct milieu récepteur

Afin de répondre à la Directive de la DEEPHI et pour permettre le calcul des OER, une
caractérisation de l’état initial de la qualité de l’eau de surface, visant à décrire l’état du
milieu avant l’implantation d’une entreprise dont les activités sont susceptibles d’en
modifier la qualité, devrait être présentée dans l’étude d’impact. Cette information est
aussi requise pour établir les concentrations amont propres au site qui pourront servir à
l’établissement des OER applicables aux eaux rejetées.

Idéalement, le promoteur devrait fournir les concentrations présentes dans le milieu pour
les différents contaminants susceptibles d’être générés par les activités du projet, de même
que les paramètres de qualité de base (salinité, solides dissous totaux, pH, etc.).
Si l’initiateur souhaite préciser la qualité du milieu récepteur, un minimum de six à huit
campagnes d’échantillonnage, réparti sur une année, est généralement recommandé afin
d’apprécier la variabilité temporelle des caractéristiques physico-chimiques de l’eau de
surface. Il est de plus nécessaire de suivre les recommandations sur le prélèvement
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d’échantillons d’eau, la conservation et le dosage dans des conditions propres qui sont
présentées dans le document Protocole d ‘échantillonnage de t ‘eau de surface pour
t’analyse des métaux en traces (MDDELCC, 2014) et d’utiliser pour le dosage des métaux
en trace une méthode permettant d’attcindre les niveaux de la méthode MA. 203 —

Mét.Tra.ext 1.0v. Les résultats de ces caractérisations pourront être retenus, s’ils satisfont
aux exigences du SAVEX, dans le bilan de masse servant à établir les OER, à défaut de
quoi des valeurs par défaut seront retenues.

C’aractéristiques hydrodynamiques du milieu récepteur

Lorsque le rejet se fait en eau salée, une modélisation est réalisée afin d’estimer la dïlution
de l’effluent dans le milieu récepteur. Le promoteur devra ainsi transmettre l’ensemble des
informations suivantes afin que soient établis les OER:

Caractéristiques de l’effluent final
— Température (maxima et minima mensuels, minimalement);
— Concentration des solides dissous totaux;
— Débit moyen annuel et variabilité mensuelle du débit (pour les rejets intermittents:

fréquence, durée et débit pour chaque épisode de rejet).

Caractéristiques du rejet
— Emplacement du point de rejet (coordonnées GPS de l’extrémité de l’émissaire);
— Diamètre de la conduite;
— Plan de l’émissaire ou plan tel que construit, vue en coupe (référencé au niveau

géodésique avec indication du niveau moyen de l’eau et des marées);
un plan détaillé du diffuseur doit être fourni incluant le nombre, le diamètre, la
distance, l’angle des orifices, etc.

Caractéristiques du milieu ré4epteur:
— Bathymétrie couvrant une zone s’étendant à au moins 300 ni dans toutes les

directions à partir du point de rejet. Résolution verticale minimale de 1 m;
— Salinité mensuelle moyenne (au minimum);

Température (minima et maxima mensuels);
— Données d’enregistrementsmarégraphiques au point de rejet, si disponibles.

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES

Gestion des eaux

Les eaux usées du projet FerroQuébec regroupent les eaux de procédé (lavage du quartz),
les eaux de refroidissement, les eaux de ruissellement et les eaux domestiques. Plusieurs
informations relatives à la gestion de ces eaux sont manquantes de l’étude d’impact. La
section qui suit présente, pour chacun des types d’eau générés par le projet FerroQuébec,
les informations qui devront être précisées et transmises au MDDELCC.

I http://www.ceaeq.gouv.qc.calmethodeslpdf/MA2O3MetTraextl O.pdf



Pour chacun des types d’eaux usées générées, le promoteur devra transmettre les
informations relatives aux débits, au traitement prévu, aux concentrations attendues à
l’effluent traité, à la variabilité mensuelle (iiÇinimurn, maximum et moyenne) des débits
rejetés à l’environnement (ou des volumes gérés par une entreprise externe, le cas
échéant), à la localisation exacte du ou des poïnt(s) de rejet à l’environnement et aux
produits chimiques utilisés (nature, fonction et dosage), autant pour le procédé et le
refroidissement que pour le traitement des eaux. Le diagramme d’écoulement (eau)
présenté à la page 5-34 de l’étude d’impact doit être complété en fonction des
informations demandées ci-dessus.

Le promoteur devra égalemerit présenter des mesures alternatives visant à limiter les
volumes d’eau prélevés et à favoriser la réutilisation des eaux destinées aux diverses
activités industrielles. Pour chacun des scénarios présentés, les informations ayant trait à
l’approvisionnement en eau et aux impacts appréhendés sur les usages de la rivière aux
Rochers devront être également présentées.

Eaux de procédé (Lavage quartz)

Les sections 5.3.2.3 Préparation et acheminement des matières premières et 5.6.5
Collecte de traitement des ectux usées de procédé dc l’étude d’impact sur l’environnement
(Biofilia, 2015) sont incomplètes. Le promoteur devra transmettre les informations

techniques sur les équipements de traitement qui seront mis en place, ainsi que la
variabilité mensuelle (minium, maximum, moyenne) du débit des eaux de procédé rejetées

au milieu récepteur en condition d’exploitation normale. En regard de la nature des
matières premières et du procédé industriel, le promoteur devra préciser les concentrations
attendues pour l’ensemblfr des contaminants susceptibles d’être présents dans les eux de
procédé (résultat de suivi dans des installation comparables, revue de littérature, etc.).

La nature, la fonction et les dosages de tous les additifs chimiques utilisés dans le procédé,
le cas échéant, devront également être transmis. Les fiches signalétiques complètes, pour
l’ensemble de ces produits, devront être transmises. Celles-ci devraient inclure la
description complète et la proportion respective de tous les composés. Un minimum
d’information sur la toxicité pour la vie aquatique des réactifs, ou de leurs constituants,
ainsi que sur leur devenir dans l’environnement (notamment les indicateurs de potentiel de
bioaccuirntlation et de dégradation) devrait également être détaillé.

Eaux de refroidissement

Les informations ayant trait aux eaux de refroidissement sont incomplètes (pages: 5-22,
5-33, 5-53, 7-38 de l’étude d’impact sur l’environnement, Biofilia, 2015) et devront être
détaillées par le promoteur. Des précisions devront être apportées quant aux systèmes de
refroidissement (circuits ouvert et fermés (fours de réduction et usine de cogénération)) et
aux systèmes d’adoucissement des eaux (incluant la régénération des résines). Rappelons
que des alternatives visant à favoriser la recirculation des eaux devront être présentées.
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Compte tenu que des agents chimiques sont généralement utilisés dans les systèmes de
refroidissement afin de désinfecter l’eau circulante, réduire l’accumulation de biofiim et
minimiser les phénomènes de corrosion, d’entartrage et d’encrassement, et que ces
composés sont généralement non dégradables ct très toxiques pour la vie aquatique, nous
considérons que le mode de gestion des eaux de refroidissement et des purges doit prendre
cn considération cette toxicité. De fait, le promoteur devra dresser un portrait compLet de
la composition et de la gestion des eaux de refroidissement, des eaux de purge et des eaux
issues des systèmes d’adoucissement et de la régénération des résines.

Les informations devront porter sur les besoins en eau, les concentrations attendues pour
chacun des types d’eaux usées, la variabilité mensuelles (minimum, maximum et
moyenne) des débits rejetés à l’environnement (ou gérés par une entreprise externe, le cas
échéant) et la localisation exacte du point de rejet à l’environnement.

De plus, ta nature, fa fonction et le dosage de l’ensemble des agents chimiques qui seront
utilisés pour le conditionnement ou l’entretien des circuits de refroidissement (systèmes
ouvert et fermé) et le système d’adoucissement (incluant la régénération des résines)
devront être précisés. Les informations exigées face aux fiches signalétiques sont décrites
à la section Eaux de procédé (lavage quartz).

Eaux domestiques

ferroQuébec vise à démanteler la station de traitement des eaux usées domestiques
actuellement en place et à construire une nouvelle unité qui sera située à l’extrémité sud
du site industriel.

Peu d’informations sont transmises face à cette nouvelle installation de traitement des
eaux domestiques. Le promoteur devra apporter des précisions, à savoir la technologie
visée, les concentrations attendues en fonction de l’efficacité du systètue de traitement
sélectionné et la variabilité mensuelle du débit (minimum, maximum et moyenne) en
condition d’exploitation normale. Un schéma localisant le point de rejet de ces eaux devra
également être fourni.

Eaux de ruissellement

Un schéma détaillé du réseau de collecte des eaux de ruissellement devra être transmis au
MDDELCC. Il devra localiser l’ensemble des fossés en surface et des conduites
souterraines, des stations de pompage, des équipements de séparation à la source
(intercepteurs et séparateurs huiles et graisses, bassins dc sédimentation, tamis, etc.), des
bassins à rétention, des bassins sec à retenue prolongée, des points d’échantillonnage, la
direction d’écoulement des eaux, ainsi que la localisation exacte du ou des point(s) dc rejet
à l’environnement.
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La variabilité mensuelle (minimum, maximum et moyenne) du débit de l’ensemble des
eaux de ruissellement devra également être précisée. Le promoteur devra ainsi transmettre
les concentrations attendues pour l’ensemble des contaminants susceptibles d’être présents
dans les eaux dc ruissellement et présenter les mesures qui seront mises en place pour
réduire ces concentrations avant rejet à l’environnement.

Le promoteur devra également indiquer de quelle façon sera(ont) géré(s) le ou les
bassin(s) de rétention des eaux de ruissellement et préciser le temps de rétention moyen de
ces eaux à l’intérieur des bassins en fonction des événements pluvieux. 1] devra également
présenter des scénarios visant à favoriser la recirculation des eaux de ruissellement pour
diverses fins industrielles.

À la section 5. 7.3 Rejets liquides de l’étude d’impact sur l’environnement (Biofihia, 2015),
il est précisé que selon les résultats de suivi de l’effluent, des systèmes de traitement
passifs et des absorbants hydrophobes pourront être mis en place dans les fossés et le
bassin afin de réduire les concentrations en contaminants rejetés. 11 est également précisé
que les seuils de 25 mg/L pour les matières en suspension (MES) et de 15 mgIL pour les
hydrocarbures seront respectés. Précisons qu’il est généralement demandé de respecter
dans les eaux de ruissellement une moyenne de 10 mgIL (maximum dc 30 rng/L) en MES
et un maximum de 2 mgIL en hydrocarbures pétroliers (C10-C50). Ces valeurs assurent la

protection de l’environnement. Le promoteur devra démontrer que son bassin permettra le
respect de ces normes. il est de plus recommandé qu’un suivi des eaux de ruissellement
rejetées au milieu récepteur soit effectué sur une base hebdomadaire pendant la
construction et mensuelle pendant l’exploitation. Un suivi sur certains contaminants
associés aux émi ‘sions atmosphériques est aussi à prévoir en exploitation.

Eau industrielle

Approvisionnement en eau industrielle

Considérant les débits moyens journaliers et d’étiage de la rivière aux Rochers

(8 600 000 m3/jour) et les besoins en eau du site industriel FerroQuébec (128 640 à
154 320 rn3/jour), le promoteur devra documenter et préciser les impacts appréhendés sur

les différents usages du milieu récepteur, et l’étendue des impacts, tels que ceux sur:
— l’habitat physique (impact sur la dynamique du cours d’eau);
— l’habitat faunique (impact sur l’habitat de la fatine aquatique);
— l’approvisionnent en eau potable;
— la baignade et les activités récréatives.

Le promoteur devra préciser si les besoins en eau dc l’usine FerroQuébec incluent ou non
ceux de l’usine Arbec. Le promoteur devra également présenter des mesures alternatives
visant à limiter les volumes d’eau prélevés et à favoriser la réutilisation des eaux destinées
aux diverses activités industrielles.
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Suivi environnemental

De façon à’ évaluer les risques sur les eaux de surface, un suivi à l’effluent final du projet
ferroQuébec (eaux de procédé, eaux dc refroidissement, eaux domestiques et eaux de
ruissellement) pour les contaminants et les essais de toxicité qui feront l’objet d’un OER,
devra être proposé.

CONCLUSION

Plusieurs informations manquent au dossier pour statuer sur la recevabilité de l’étude
d’impact sur l’environnement du Projet d’imptantation d’une usine dc silicium métal à
Port-Cartier, Québec (3iofihia, 2015). Des informations plus précises, notamment quant à
la gestion des eaux usées et aux scénarios de rationalisation de l’utilisation de l’eau, sont
nécessaires. Des OER seront transmis au promoteur dès que l’information nécessaire à
leur calcul nous sera transmise.

MD’lw-sc/gb

c.c. Mme Mélissa Gagnon, Direction générale des évaluations environnementales
M. Dany Rousseau, Direction régionale de l’analyse ét de l’expertise de la Côte-Nord
Mme Guylaine Larnarre, Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la Côte-
Nord
Mmc Danielle Pelletier, Direction du suivi de l’état d l’environnement -SAVEX
M. Martin Villeneuve, Direction des eaux industrielle
M. Daniel Lapierre, Direction du programme de réduction des rejets industriels
Mmc Linda Tapin, Direction du suivi de l’état de l’environnement
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Ministère
du Développement durable.
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
chan6iements climatiques

Quebec
Dlredion du suivi de étt de tenvironnemont
Service des Svi5 et dos eupertises

DESTiNATAIRE: Monsieur Ilervé Chatagnier
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels

EXPÉD[TEUR: Yves Grimard

DATE: Le 9 avril 2015

OBJET : Modélisation de la dispersion atmosphérique des émissions de
l’usine projetée par FerroQuébee, à Port-Cartier

N/Réf SA VEX- 14115
V/1?f . 3211-14-035
SCÎV-949048

Voici un avis de la part dc M. Jean-François Briàre en réponse au dossier mentionné en
objet. S’il y a lieu, vous pouvez le joindre au 41$ 521-3820, poste 4733.

Nous demeurons à votre disposition iour tout ienseigncmcnt supplémentaire et vous
pnuns d’agréer nus meilleures salutations.

Le chef’ du Service des avis et des expertises,

-Grirnard

Édifice Murie-Guyatt, 7’ étage
615, boulevard René-t évesque Est, bo7e 22
Québcc(Québec) SUR W?
Téléphone :418 521-3820, poste 4119
Télécopieur 418 643 95R1
Intotnct: flpjjwwwrnddekc.guuv.oc.ca
Courriel: urdmddctccqouvqu



Ministère
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et de la Lutte contre le
changements climatiques

Québec M
Direction du suivi de Iètat de l’environnement i i O ce
Servicc det avis et des eepertisns

I)ESTINATAIRE : Monsieur Yves Grimard
Chef du Service des avis et des expertises

EXPÉD ITEU R: J cun-Françeis Brière

DATE: Le9avril2Ol5

OBJET: Modélisation de la dispersion atmosphérique des émissions dc

l’usine projetée par FerroQuébec, à Port-Cartier

N/Réj: . SA VEK- 14115

Le 3 mars dernier, nous avens reçu une demande d’avis technique de la part de M. Hervé

Chatagnier, de la Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et

industriels, concernant l’étude de dispersion atmosphérique des contaminants émis par

l’usine de silicium projetée par FerroQuébec, à Port-Cartier. Cette étude, réalisée par la

firme WSP, u été effectuée afin de démontrer le respect des nonnes et des critères de

qualité de l’air ambiant lors des phases de constrttction et d’exploitation de l’usine.

Nous avons pris connaissance dc la documentation soumise à notre attention. Étant donné

que notre domaine d’expertise ne porte que sur la modélisation de la dispersion

atmosphérique et sur la qualité de l’air ambiant, le présent avis ne se rapporte qu’à ces

sujets particuliers. Soulignons que la validité des résultats de l’étude de dispersion

atmosphérique n’est assurée que si toutes les sources d’émission, incluant les sources diffuses,

ont été prises en compte et que les taux d’émnissin de ces diFférentes sources correspondent

aux émissions réelles lors des différentes phases Lonsidérées. Ces infbnnations devront faire

l’objet d’une validation de la part di la Direction des politiques de lu qualité de

l’atmosphère.

Dans son état actuel, la modélisation comporte quelques lacunes qui devront être corrigées

afin dc nous permettre de poursuivre notre analyse du projet. Une première lacune, et la

plus importante, concerne la période dc données météorologiques considérée dans la

modélisation. En eftbt, la modélisation a été réalisée avec des données pronostiques

provenant du modèle MM5 pour une période de 3 ans, soit dc 2011 à 2013. Cependant, en

verttt de l’annexe H du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère, les modélisations

de niveau 2 doivent porter obligatoirement sur une période de 5 années. Cette exigence

vise à contrer le fait qu’il peut y avoir une très grande variabilité dans les résultats d’une

année à l’autre. Or, la modélisation actuelle présente justement une grande variabilité,

allant jusqu’à plus d’un facteur 2 entre deux années différentes. Le consultant devra donc

bonifier l’étude de dispersion en ajoutant les 2 années manquantes.

Editice Marie-Guyaçt, I’ étaye

675, boulevard René-Lévesque Let, boitu 27
Québec (Québec) G1R 5V?
Téléphone :418521-3820, peole 4733
TélécopieUr 418 643-5S91
Internet: liuusjlwww.mddelccoouv.gcca
Courriel: ean-trvncois.briorrr©inddeicc.00uv_gç,
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Une deuxième lacune touche les contarntnants considérés dans les émissions dc certainessources. Plus particulièrement. lcs seuls contaminants qui sont considérés pour les sourcesassociées à la manutention et à l’érosion éolienne des matières premières entreposées surle site ainsï que les dépoussiéreurs sont les particules totales (PST) et les particules fines(PM2.5). Il est cependant important de considérer les émissions dc tous les contaminants
émis par ces sources, notamment les métaux et la silice cristalline. Ces émissions peuventêtre importantes et avoir un impact significatif sur les résultats de la modélisation.

Une troisième lacune concerne la modélisation des hydrocarbures aromatiquespolycycliqucs (RAP). Selon notre propre compréhension, parmi les HAP émis, seul leBaP a fait l’objet d’une modélisation. Cependant, afin d’établir l’impact global des RAPsur la qualité de l’air ambiant, tous les composés c IIAP doivent être pris en compte enconsidérant leurs facteurs d’équivalence dc toxicité. Cc faisant, la SOmrnC des différents
HAP en équivalent dc BaP peut être comparée à la nonne du l3aP. Le tableau des facteursd’équivalence à prendre en compte est joint en annexe à cet avis.

Enfin, une dernière lacune vise la méthodologie utilisée pour modéliser les gazd’échappements des camions de transport. En effet, ces émissions ont été modélisées àl’aide de sources ponctuelles, cc qui n’est pas acceptable. Bien que cette approchepermette de prendre en compte la poussée thermique des gaz d’échappements, il existeactuellement trôp d’incertitude associée à cette méthode pour qu’elle soit acceptée. Eneffet, les gaz d’échappement sont émis horizontalement et directement dans la zone deturbulence engendrée par La circulation des camions. Ainsi, ces gaz seront mélangésrapidement avec un grand volume d’air à température ambiante. de sorte que l’effet dc lapoussée thermique sera dc beaucoup diminuée. La température effective des gazd’échappement sera donc vraisemblablement beaucoup plus faible que la températured’émission réelle, de sorte que l’utilisation d’une source ponctuelle surestimera la pousséethermique et par conséquent la hauteur finac du panache sera également surestimée. Parailleurs, même l’utilisation dc sources ponctuelles pour la modélisation dc la remise ensuspension dc particules n’est pas recommandée actuellement par l’EPA’. Des étudessupplémentaires sont nécessaires afin d’évaluer la sensibilité du modèle aux différentsparamètres (hauteur d’émission, vitesse d’émission, nombre dc sources, effet derabattement du panache, utilisation de BPIP-PRIME, etc.) Pour toutes ces raisons. tes gazd’échappement des camions de transport devront être modélisés à l’aide dc sourcesvolumiques.

Quelques précisions ou informations supplémentaires sont également nécessaires afind’améliorer notre compréhension dc ta modélisation, Premièrement, la maille horizontaledu domaine CALMET n’est pas spécifiée dans le rapport. Selon l’information disponible,il semblerait qu’une maille de 200 mètres a été utilisée, cc qui serait tout à fait acceptable.Le consultant devra donc préciser quelle maille a été employée dans la modélisation etfournir les justifications appropriées si la maille retenue est significativement différentede 200 mètres.

Itaul Road Workgroup Rccominandations, 20 IL
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Deuxièmement, le consultant devra fournir les informations nécessaires au calcul des

dimensions initiales du panache (a et a) pour les sources d’émission associées au

déchargement des bateaux (LOAI)L5 et LOADBI). l’inatemcnt, quelles proportions des

différentes piles d’entreposage ont été considérées comme ayant un potentiel d’érosion

éolienne? Lu valeur retenue par le consultant devra être justifiée.

En terminant, il est important de soulier que les résultats dc la modélisation actuels

présentent des dépassements des nonnes et des critères de qualité de l’air ambiant à

l’extérieur de la limite de la ZOflC industrielle. Par contre, une partie dc ces dépassements

se produisent au-dessus du fleuve Suint-Laurent. A l’instar des projets situés sur des terres

publiques, une zone tampon de 300 mètres à partir des installations de FerroQuébec

pourra être considérée pour le secteur au sud-ouest de l’usine, là où la limite de la zone

industrielle se trouve dans le fleuve, à moins dc 300 mètres des installations de l’usine.

D’une part, le promoteur devra proposer des mesures dc mitigation afin de s’assurer du

respect des normes et des critères à l’extérieur de cette limite, et pius particulièrement

pour les scénarios d’exploitation (lb et 2b). En fait, le scénario décrivant le choix final dc

la technologie retenue pour les filtres des fours (pression négative ou positive) devra

permettre de respecter ces valeurs seuils. Si le choix final n’est pas encore fait, les deux

scénarios devront être revtts afin dc respecter les normes et les critères.

D’autre part, des mesures de mitigation doivent également être proposées afin de réduire

le plus possible les dépassements modélisés pour le scénario O (construction) et pour les

scénarios la et 2a (déchargement de bateaux). Si des dépassements perdurent pour ces

scénarios, le consultant devra quantifier le nombre dc dépassements restants et préciser

dans quelles conditions ils se produisent. il sera alors possible, par un engagement du

promoteur,. d’éviter ces dépassements ep appliciuant des mesures particulières lorsque ces

conditions défavorables seront rencontées. Les actions à mettre en place devront être

définies dans le rapport dc modélisation.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, je vous invite à me contacter pour toute

information supplémentaire.

J Fi3-gh/gh

e. e. M. Pierre Walsh, DS[iE-SAVFX



4

Anncxc 1 Facteurs d’équiva1cnc de toxicité pour les HAP

La conccntration totale d’équivalent toxique dc FIAP doit être calculée en additionnant le
produit dc chaque concentration par son facteur correspondant selon ta relation suivante:

J[AP=> (fxI,)

où

f, = facteur cl ‘éqtdvaÏence de toxicité
I, = concentration cte 1 ‘isomère n

Table des TEF:
Substance Facteur U’ équivalent

toxique
5-Méthylchrysènc 1 -______________

3-Meffiylcholanthrènc
1 -Nitropyrène 0,1
4-Nitropyrènc 0,1
5-Nitroacénaphtènc 0,01
1 ,6-Dinitropyrène 10
I ,$-Dinitropyrène I
7,1 2-Dimethylbenzanthracène 10
6-Nitrochrysène 10
2-Nitrofluorène 0,01
Acénaphtànc 0,001
Acénaphthylènc 0,001
Anthracènc 0,01
Anthanthrène 0,3
Ben4ajanthracànc 0,1 —

Benzo[apyrànc
Benzo(e)pyrène 0,01
Benzob1fluoranthènc 0,1
Benzo[g,h,i]perylène 0,01
Benzo[jjfluoranthène 0,1
Bcnzotk]fluoranthènc 0,1
Benzo(c)phénanthrène 0,023
Chrysène 0,01
Coronènc 0,001
Cyclopcnta{cdjpyrènc 0,1
Dibenzo[a,cipyrènc 1
Dibenz[a,cjanthracànc 0,1
Dibenz[aj]acridinc 0.1
Dibcnz[a,hJacridinc 0.1
7H-Dibcnzo[c,gjcarbazole 1
Dibcnz[a,hJanthracène 5
Dibenzo{a,l]pyrène 10

«.5



5

Dibenzc)[a,h]pyràfle I t)

DlbenzO[a,ijpyTàne 10

f luoranthêne 0,001

Fluorêne 0,001
Indcno[ I ,2,3-cdjpyrènc 0,1
Naphtalàne 0,001
Perylène 0,001
Phénanthrène — 0,001
Pyrène — 0,001



Ministère
du Déeeloppement dumbie.
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques

Québec
Direction régionale de l’analyse
et de rexpestise de la Côte-Nord

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels

DATE: Le 25 mai 2015

OBJET: Construction d’une usine de silicium à Port-Cartier par
FerroQuébec -

NIRéf.: 7610-09-01-0222900
40125906

VfRéf: 3211-14-35

Nous avons pris connaissance de l’étude d’impact et des documents contenant les
réponses aux questions et commentaires adressés à l’initiateur du projet. En regard de
notre champ de compétence, ces documents nous apparaissent recevables.

Toutefois, nous sommes d’avis que nous devons obtenir préalablement à la tenue des
séances d’information publique, une réponse à la ségrégation des eaux de ruissellement
et des eaux de lavage du quartz, car l’entreprise mentionne que cela n’est pas possible
alors qu’aucune explication n’est donnée.

De plus, en prévision de l’acceptabilité environnementale du projet, voici notamment
certains points qui devront être considérés:

1. Inspection de l’émissaire: bien que nous n’ayons pas de commentaire à formuler
pour le moment quant au suivi proposé (type de suivi et fréquence) à l’effluent final
(conduite submergée), il sera requis de prévoir une inspection au début des
opérations et suite à des tempêtes (surcotes) ou prévoir une inspection à date fixe.

2. Points de contrôle: à l’annexe 2, il faudrait ajouter des points de contrôle pour le
suivi des eaux:

• à tous les effluents des systèmes de traitement des eaux. Par exemple, on note
l’absence d’un tel point de contrôle, à la sortie du prétraitement des eaux des
engins, entre le bassin de rétention et le Stormceptor (si le bassin sert de contrôle
qualitatif);
à la sortie des purges;

• à chaque conduite qui est raccordée à l’émissaire et qui n’a pas de point de
contrôle en amont.

Diredian régionale Bureau régional de Bale-Comeau
818, boulecard Laure 20, boulevard Comeau, but. 2.12
Sept-lies (Québec) G4R 1YB Baie-Coneau (Québec) G41 3A8
Téléphoen t 418 964-8888 Téléphone:
Télécopieur :418 964-8023 Télécopieur:
Courriel t @erddelccgouv.qc.ca
Internet: tc:!/www.rnddelccnouvgc.ça

Ce papier caution des libres recyclées après cansommatins.
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3. Volume des eaux de ruissellement: il s’agit d’une estimation préliminaire. On aura
besoin d’obtenir plus de précisions sur les hypothèses retenues par le consultant pour
le dimensionnernent du réservoir et surtout du fait que les eaux de lavage de quartz
se retrouveront dans ce bassin.

4. Eaux de nurge: nous estimons que l’option de rejeter les eaux de purge au réseau
d’égout municipal et ce, après les avoir neutralisées n’est pas acceptable. De part la
nature de ces eaux, ce n’ est pas seulement une question de neutralisation, mais aussi
de toxicité, de chlore résiduel, de composés organocifiorés, etc. Ce type d’eau ne
s’apparente en aucun point aux eaux usées sanitaires et pourrait peut-être affecter le
traitement biologique de la station d’épuration municipale.

5. Eaux de lavage des engins : l’entreprise désire déverser l’effluent du prétraitement
des eaux de lavage des engins dans le BIONEST, un système de traitement des eaux
usées sanitaires. Ce système a obtenu une fiche du Comité d’évaluation des
nouvelles technologies de traitement des eaux usées d’origine domestique, alors que
l’effluent du système de prétraitement des eaux de lavage des engins ne s’apparente
pas à ce type d’eaux usées. De plus, si on regarde le débit des eaux sanitaires versus
le débit des eaux de lavage, il est question d’un rapport 2:1, donc il y aura une
dilution iniportante des eaux usées sanitaires. D’autre part, nous croyons que les
eaux usées sanitaires ne devraient pas être trop concentrées (absence de cafétéria)
donc déjà on aura à traiter des eaux moins chargées et on les diluera davantage.
Ainsi, il faut donc se questionner sur les effets du BIONEST. Nous concluons que
l’émissaire du système de prétraitement des eaux de lavage des engins devrait être
raccordé directement à l’émissaire soit après le BIONEST comme il serait possible
de le faire selon la iléponse à la question QC-135, 3/3.

Pour de plus amples informations, vous pouvez cormnuniquer avec Dany Rousseau,
ing., au 418 294-8888, pôste 223.

Le directeur régiona’,

V

AGIDR/GL/kb Alain Gaudreault

c. c. Mme Mélissa Gagnon, DEE des projets hydriques et industriels



Ministère
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de la) Côte-Nord

DESTINATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels

V

DATE: Le$mai2Ol5

OBJET: Réponses aux questions et commentaires - Usine de silicium métal
à Port-Cartier FerroQuébec)
N/Réf. : 7610-09-01-0222900

V

V/Réf. : 3211-14-035

Tel que demandé dans votre note du 28 avril dernier, vous trouverez ci-dessous l’analyse dela direction régionale quant à la qualité des réponses soumises par l’initiateur du projet suite
aux questions que nous avons soulevées.

OC-fi: Installations temporaires

Dans ta réponse, il est question de trois blocs sanitaires pour les employés et on réfere à unedemande en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). Prendrenote que l’article 32 de la LQE s’applique en fait. Il fattdrait également préciser commentces bâtiments seront desservis en eau potable et eaux usées.

OC-12 t Aire de lavage des bétonnièrcs

La réponse ne nous précise pas si toutes les eaux de lavage seront confinées dans le bassinde sédimentation ou s’il y aura un rejet à l’environnement (via les eaux de ruissellement parexemple).

Dans l cas où il y a un rejet à la sortie du bassin, on ne précise pas si un suivi distinct seramis en place ou si le suivi réalisé sur les eaux de ruissellement (réponse à la QC-33) sera leseul en place pour contrôler la qualité de ces eaux rejetées à l’environnement.

OC-24 t Besoins eu eau

ferroQuébec passerait donc d’un circuit ouvert ?t tin circuit fermé pour le système derefroidissement de la centrale de cogénération. Ceci entraînerait une augmentation desquantités de produits chimiques (page 2$), or, est-ce, que cela a été pris en compte, dans lesréponses aux QC-27 et QC-50? Par exemple, à la QC-50, il est question d’eau de rejet deseaux de la boucle fermée du FOUR, mais qu’en est-il des eaux de l’USINE DECOGENERATION (lien à faire avec la page 28)?

OC-19-27-28-50

Direction régionale Bureau régional de Bale-Comeau
818, boulevard Laure 20, boulevard Cerneau, bur.2.12
Sept-ties (Québec) 04R 1V8 Broie-Cerneau (Quéhec) G4Z 3A8
Téléphone: 418 964-8888 poste 222 Téléphone: 418 294-8888
Télécopieur 418 964-8023 Télécopieur: 418 294-801 $
Courrlel: ulain.gaudreault@mddelccgeuvqc.ca
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Nous ne comprenons pas le fait qu’on prévoit utiliser tin procédé d’adoucissement alors que
l’eau brute est extrêmement douce au départ. Ne vise-t-on pas une rééquilibration de l’eau?

En lien avec le dernier paragraphe de la réponse à la QC-2$, prenez note que le ministère ne
pourra émettre l’autorisation qu’une fois le type de système de traitement confirmé.

Concernant les biocides, surtout sur te Nalco D-77352 qui est un composé organique chloré
très puissant qui serait utilisé tous les mois, nous nous questionnons sur l’impact de ces
produits et la gestion finale de ces eaux (QC-50). Les réponses nous précisent les
concentrations de départ, mais qu’en est-il aux points de rejets?

OC-25 : Système d’approvisionnement

La réponse n’indique pas le partage de responsabilité à l’égard de l’alimentation en eau et à
l’égard des obligations prescrites par l’article 31.75 de la LQE.

OC-30 : Solides récupérés

La réponse ne nous précise pas les activités de mise en valeur des matières résiduelles qui
seront recyclées comme matériel de remblayage. Est-ce qu’elles seront toutes réalisées sur le
site de ferroQuébec ? Ou seront-elles récupérées par des entreprises locales qui ont les
capacités d’entreposage pour ces matières? Le cas échéant, ces entreprises pourraient avoir à
obtenir un certificat d’autorisation pour recevoir des matières résiduelles (article 66 de la Loi
sur la quailté de l’environnement).

OC-32 : Équipement de traitement

Comme à la réponse à la QC-28, le ministère ne pourra émettre l’autorisation qu’une fois le
tyje de système de traitement confirmé. Pour les exigences Ie rejet, le IvUJDELCC ne
pdurra autoriser le traitement qu’après avoir obtenu les OER qui seront utilisés par la
direction régionale pour établir les exigences de rejet. Il sera alors requis par FerroQuébec
d’inclure les exigences de rejet du ministère dans son appel d’offres.

OC-33, OC-46 et OC-47 : Eaux de ruissellement

Pour les infrastructures de collecte et de traitement des eaux pluviales (ou eaux de
ruissellement dans les documents), une autorisation devra être délivrée pour réaliser les
travaux d’installation et ce, en vertu de l’article 32 de la LQE. En effet, ces travaux ne font
pas partie de la liste des travaux exclus mentionnés à l’article 5 du Règlement relatif à
l’application de l’article 32 de la LQE. Il serait bon de valider avec la DSEE si des OER sont
calculés pour ces eaux? Voir notre commentaire général à la fin de la présente note. Pour
tous les éléments de conception, (le volet quantitatif car le volet qualitatif sera à évaluer par
la DSEE), aviser ferroQuébec qu’ils seront considérés au moment de la présentation de la
demande d’autorisation.

OC-36: Conduite émissaire existant



Pourquoi réfère-t-on à la réponse de la QC-24 qui traite d’alimentation en eau alors que cette
question réfère plutôt à l’émissaire? feiroQuébec diminue la quantité d’eau, mais il reste que
le débit de pointe demeure élevé à plus de 100 000 m3/d. Le ministère s’attend à recevoir une
réponse plus claire sur la capacité de l’émissaire à évacuer toute cette eau, incluant les eaux
de ruissellement qui transiteront également par cette conduite.

QC-39 : Eaux domestiques

On laisse sous-entendre que FQ projette d’installer des fosses à vidange totale, i tel est le
cas, cela nécessitera un certificat d’autorisation ou une autorisation selon la nature du projet
(notion d’un bâtiment unique, installation de conduite d’égout pour relier les bâtiments). Pour
quelle raison, les eaux usées des 3 blocs sanitaires seraient-elles acheminées à Sept-11es? Il
s’agit d’eaux usées et non de boues de fosses septiques donc valider plutôt si elles peuvent
plutôt être acheminées à la station d’épuration de Port-Cartier.

Aussi, la réponse à la question par rapport aux impacts sur les infrastructures municipales est
incomplète, le ministère s’attend à une démonstration et pas seulement en fonction du
nombre de travailleurs, mais de l’impact sur la population (utiliser la notion pour chaque
emploi créé, cela équivaut à une augmentation de X personnes).

OC-40 Gestion des boues

Faire la distinction suivante FerroQuébec générera des eaux usées dans tes fosses à vidange
totale pendant la construction et des boues pendant l’exploitation de l’usine. Distinguer la
gestion de ces deux types de résidus;

OC-50 Eaux de refroidissement utilisées aux fours et ]rocédé de cogénération

Il est mentionné que les eaux de rejet de la bottcle fermée du FOUR seront prises en charge
par une firme spécialisée, mais qu’advient-il de celles de la boucle fermée de l’USINE DE
COGENERATION? Aussi, la DRAE-09 insiste pour qti’il lui soit confirmé où il est prévu
de les éliminer?

OC-59 : Cendres, électrodes usées et brique réfractaire

La réponse nous précise qu’une quantité annuelle estimée à 1300 tonnes dc cendres pourrait

être produite et qu’elles pourraient être recyclées comme matières résiduelles fertilisantes
(MRF).
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Comme il y a très peu d’activités agricoles dans le secteur de Port-Cartier et que les coûts de
transport des cendres pourraient limiter les opportunités de recyclage, il est probable que
celles-ci doivent être entreposées sur le site ou éliminées avec d’autres matières résiduelles.
II est donc requis:

— de préciser la localisation de l’aire d’entreposage des cendres sur un plan de localisation
(similaire à celui de t’annexe 4, mais qtti présente les aires d’entreposage des matières
résiduel les);

— de préciser le lieu d’élimination s’il n’y a pas d’opportunité de recyclage;

— de préciser les mesures pour limiter la dispersion des cendres puisqu’au tableau 8
(Première série — Addenda no 1) il est mentionné qu’elles seront simplement stockées
sur une zone étanche (l’entreposage dans des conteneurs ne serait-il pas préférable?).

ANNEXES 7 et $ : Prise d’eau et émissaire

Transmettre des croquis et plans lisibles. Présenter un plan localisant bien la prise d’eau avec
aussi une vue en plan et en coupe (à l’échelle) qui inclut par exemple des distances clefs
comme celles par rapport à la rive, niveau d’eatt au-dessus de la prise d’eau, etc.). Confirmer
les cootdonnées géographiqttes de la prise d’eau et de l’émissaire;

Commentaire général sur les différents systèmes de traitement des eaux (ruisseLlement,
eaux usées domestiqties, eaux de procédé, etc.).

Nous croyons que le ministère doit établir pour chaque système de traitement des exigences
de rejet et tin suivi spécifique à chacctn d’eux pour qu’il soit possible de valider leur bon
fonctionnement et ce, en cours d’exploitation. Ainsi, e CCEQ sera en mesure d’utiliser
l’article 12 du Règlement relatif à l’application de la LQ1 si un système ne fonctionne pas de
façon optimale.

Pottr toute information ou précision concernant notre analyse, n’hésitez pas à communiquer
avec M. Dany Rousseau, coordonnateur à notre bureau régional dc Baie-Comeau, au 418
294-88 88, poste 223.

Le directeur réiunal,

tfI’ I L
t1Ltj

AG/DRIGL/kb Alain Gaudreault



Ministère
du Développement durable,
de l’Environnement
et de la Lutte contre les
changements climatiques o eAuebecrr

Direction régionale de l’analyse et de l’expertise
de la C6te-Nord

DESTINATAIRE: Monsieur Rervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels

DATE: Le 2 avril 2015

OBJET: Recevabilité et qualité de l’étude d’impact - Usine de silicium
métal i Port-Cartier (FerroQuébcc)
N/Réf. : 7610-09-01-0222900
VfRéf. : 3211-14-035

Tel que demandé dans votre note du 3 mars dernier, vous trouverez ci-dessous l’analyse
de notre Direction régionale quant à la recevabilité de l’étude d’impact soumise pour le
projet cité en objet.

IMPACTS — RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT

2.1 Description des zones d’étude
— Les zones d’étude, la zone élargie (ZEE) ceinturant uniquement le milieu bâti de

Port-Cartier tout comme la zone restreinte (ZER) délimitant les terrains dc la
future usine semblent particulièrement restreintes pour ce type de projet
industriel. De quelle(s) façon(s) le promoteur s’est-il assuré de couvrir tous les
éléments pouvant être influencés de façon directe ou indirecte par ce projet. Il est
requis de justifier les limites;

— Il est indiqué à la section 2.1.2 que « ... quelques milieux naturels et le littoral du
fleuve Saint-Laurent complètent la ZER... ». Veuillez préciser sur combien de
mètres, à partir de la limite inférieure de a rive, s’étend la ZER sur le littoral du
fleuve. Il est requis de justifier les limites choisies;

— Les zones d’étude, tant élargies que restreintes, doivent être revues et ajustées
pour qu’elles soient représentatives du milieu récepteur. Une description de ces
zones représentatives accompagnées d’une carte de localisation sont requises.

2.3.1 Végétation

— Un nouveau document pour l’identification et la délimitation des milieux
humides est disponible depuis jttillet 2014 et ce document remplace celui de
2006 ayant été utilisé par le promoteur. L’utilisation de ce document est plus que
recommandée. Le promoteur doit revoir l’identification et la délimitation des
milieux naturels à partir de cet outil de travail plus performant et plus précis. Il
est possible d’accéder à la version en ligne de ce document à partir du site
Internet du MDDELCC à partir du lien suivant:

Direction riglonale Bureau régional de Raie-Cerneau
818, boulevard Laure 20, boulevard Comeau, bur.2J2
Sept-fies (Québec) 64R 1Y8 Baie-Cuisseau (Québec) G4Z 3A8
Téléphone: 418 964-8888 poste 222 Téliphone: 418 294-8888
Télécopieur:418 964-8023 Télécopieur : 41$ 294-8018
courriel: atuin.gaudreuult@mddelccgouv.qcca
Internet t hltp:iIw.rnddelccoog,gç,ca

Ce papier conlient des fibres rncyclées après consommation,
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http:!/www.rnddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/identification-delimitation-milieux
humides.pdf;

— Les inventaires de la végétation semblent être en dehors de la période propice
pour une identification adéquate surtout que certaines plantes à statut précaire
sont plus difficiles à identifier en absence de floraison;

— Combien de polygones n’ont pas été caractérisés par une station d’inventaires? Il
est requis d’identifier ce ou ces polygones et justifier les raisons expliquant qu’ils
n’ont pas été inventoriés. De plus, de quelle(s) façon(s) le promoteur s’assure-t-il
qu’il a couvert tous les éléments essentiels pour l’inventaire?

— Figure 2.2 L’observation de cette carte laisse entrevoir un nombre plus élevé de
cours d’eau dans la ZER que les quatre cours d’eau mentionnés. De plus, le cours
d’eau no 4 ne semble pas identifié sur la carte;

D’une part, il est requis de préciser le nombre de cours d’eau, le type
d’écoulement (permanent, intermittent), ceux qui sont influencés par l’action des
marées - une caractérisation sommaire de ces cours d’eu est requise;

D’ autre part, les fossés de drainage et émissaires en partance du site industriel du
projet, et qui rejettent dans un cours d’eau oti dans le fleuve, ne sont pas
localisés;

— La période d’inventaire pour le recensement de l’avifaune ne semble pas avoir
été réalisée lors de la période la plus représentative. De quelle façon s’est-on
assuré de couvrir adéquatement le volet avifaune?

— La description du milieu récepteur ne peut être jugée complète puisqu’il n’y a
aucune documentation en ce qui concerne le milieu marin qui sera,
inévitablement influencé par la réalisaition du projet.

2.3.4 Faune ichthyenne

Le fait de présenter seulement les espèces d’eau douce n’est pas représentatif du
milieu récepteur. La faune marine et son milieu se doivent également d’être
documentés et les impacts évalués selon les règles de l’art lors de la réalisation
d’une étude d’impacts sur l’environnement. Ces informations et résultats sont
requis.

Section 3.2.5.2

— Des précisions concernant les espèces colonisant les bassins et lagunes sont
requises.
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Section 5.2 Agencement général
Page 5-5 : Equipement de traitement des eaux dc ruissellement

Veuillez préciser

— La nature des équipements de traitement des eaux de ruissellement envisagés
(sédimentation seulement?);

— La nature des contaminants que l’on envisage traiter (MES, DBO5,
composés phénoliques, hydrocarbures, etc.)?

— La localisation du point de rejet à l’environnement sur l’un des plans joints à
l’étude;

— La nature et la portée de l’impact de ces rejets sur la qualité des eaux de surface.

Section 5.4.1.3 Type de travaux pendant la phase de construction
Page 5-16 : Aire de lavage des bétonnières

— L’étude mentionne que les eaux de lavage seront confinées dans un bassin
étanche (aucun rejet à l’environnement n’est prévu ou est-ce que le bassin ne sera
en fait qu’un bassin de sédimentation avec un point de rejet à l’environnement?);

— Cet aspect des travaux devra faire l’objet d’un certificat d’autorisation préalable
auprès de la Direction régionale, les éléments suivants devront être traités dans la
demande, conformément à l’article 22 de la Loi sur ta qualité de
l’environnement, avec les précisions suivantes:

• S’il y aun effluent rejeté à l’environnement, il est requis de localiser le point
de rejet à l’environnement; I

• Le cas échéant, la nature di suivi (fréquence et nature des contaminants
suivis MES, pH, hydrocarbures pétroliers, etc.);

• En ce qui concerne les résidus de béton générés : la demande devra décrire le
mode de gestion (stockage temporaire, recyclage, etc.);

N.B. : Le ministère a publié sur son site Internet les Lignes directrices
relatives à ta gestion de béton, de brique et d’asphalte issus des
travaux de construction et de démolition et des résidus du secteur de
ta pierre de taille. Celles-ci précisent les possibilités de recyclage
pour ce type de matière et les efforts de caractérisation requis.

— Enfin, si des activités de remblayage sont prévues sur le terrain même de l’usine,
ou encore dans les limites de la zone d’étude, elles devront être décrites dans la
demande.
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Section 5.4.2 Exploitation
Page 5-22

— Au dernier paragraphe de la page 5-22, il est mentionné que le réfractaire usé
sera revalorisé en matériel de remblai. Il est requis de préciser si le remblayage
est prévu sur le site, dans la zone d’étude ou hors site;

Il est également requis de préciser:

— Les impacts de la gestion de ces matières résiduelles générées par l’exploitation
de l’usine;

— Les caractéristiques du vieux réfractaire: quelles sont les analyses prévues pour
s’assurer qu’il ne s’agit pas de matières dangereuses résiduelles (MDR)? Est-ce
que ce type de réfractaire produit par d’autres usines similaires du groupe
FerroAtiantiqua a été caractérisé selon les prescriptions du Règlement sur les
matières dangereuses?

— L’impact sur les opérations de l’entreprise si ces matières sont considérées
comme des IvIDR;

— Si le recyclage par des activités de remblayage ne se fait plus sur le site (la
surface étant limitée), est-ce que la gestion de ces matières pourrait se faire en
sous-traitance? Est-ce qu’il a été évalué que les ressources sont disponibles à
proximité pour réaliser ces activités?

Section 5.5.1 Matières premières

Page 5-23

Il est requis de préciser

— La localisation des aires d’entreposage extérieures des matières premières et les
superficies de chacune;

— Si la surface des aires d’entreposage de ces aires sera imperméable;

— Si les eaux de précipitation et de fonte des neiges qui s’accumuleront sur les aires
d’entreposage seront captées et traitées via l’un des équipements mentionnés à la
page 5-5 (eaux de ruissellement);

— L’impact de l’entreposage extérieur des matières premières sur la qualité des
eaux de surface et l’ensemble des mesures d’atténuation;

— Au tableau 5-7:

• pour chacune des aires d’entreposage, préciser s’il s’agit d’une aire
d’entreposage intérieure ou extérieure;

• pour chacune des aires d’entreposage, préciser la nature des points
d’émission à l’atmosphère (sources fixes d’émission ou émission diffuse) et
les mesures d’atténuation envisagées pour respecter la nonne de l’article 12
du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA).
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Section 5.5.1 Matières premières
Pages 5-25 et 5-26

Il est requis de préciser
Pour les opérations de transbordements du quartz et de la houille, les impacts sur
la qualité de l’air ambiant des activités de déchargement de ces matières des
bateaux vers les camions et le déchargement des camions aux aires d’entreposage
extérieures: le cas échéant, préciser les mesures d’atténuation pour respecter la
norme de l’article 12 du RAA;

— Pour les autres matières livrées par camion: le cas échéant, préciser les mesures
d’atténuation pour respecter la norme de l’article 12 du RAA.

Section 5.6.2 Installations portuaires
Page 5-31

Il est requis de préciser
— L’augmentation de la fréquence des activités au quai (nombre de bateaux par

mois, par exemple);
— Les impacts de l’augmentation des opérations de transbordement sur l’état des

infrastructures actuelles du quai et sur l’environnement du quai;
— Le cas échéant, les travaux requis dans l’avenir pour moderniser le quai et les

impacts sur l’environnement et sur les activités de l’entreprise.

Section 5.6.4 Approvisionnement en eau
Page 5-33 : Système de refroidissement

— Il est mentionné que es eaux de purge du système de refroidissement
nécessiteraient une vidange complète en raison du traitement pour limiter la
corrosion et l’entartrage. Selon l’étude, les eaux seraient traitées et «disposées»
adéquatement. Le consultant mentionne qu’elles seront gérées par une entreprise
spécialisée car des produits chimiques y ont été ajoutés: il faudrait avoir plus de
précision sur le volume impliqué et où elles seront acheminées car il n’y a pas
d’entreprise spécialisée dans ce domaine sur la Côte-Nord. II ne faudrait pas non
plus compter sur les stations d’épuration municipales. Généralement, ces eaux
sont rejetées avec les effluents de l’usine ou, dans certains cas, infiltrées dans un
puits d’absorption. II est requis de préciser l’impact attendu de ces rejets sur les
eaux rejetées à l’environnement (effluent final) ou sur la qualité de l’eau
souterraine;

— Pourquoi à la page 5-53 est-il mentionné que les eaux de purge seront rejetées à
l’émissaire (contradiction entre l’information à la page 5-33 et la page 5-53)?

Section 5.6.5 Collecte et traitement des eaux usées de procédé
Page 5-35

Il est requis de préciser:
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— L’impact attendu de l’effluent final sur le milieu récepteur;
— Si une démarche est en cours’ pour établir des obj ectifs environnementaux de

rejet (OER)?

— Quelles seront les caractéristiques des effluents (ordre de grandeur des rejets
pour les principaux contaminants, en comparaison avec des usines similaires
dans le monde, par exemple).

Section 5.6.8 Gestion et entreposage de la neige
Page 5-38

Il est requis de préciser:

— Si un lieu d’élimination de neige est en exploitation dans les limites de la ville de
Port-Cartier;

— L’impact de l’ajout de neige si les neiges du secteur à l’étude doivent être
transportées dans le secteur de la zone d’étude.

Section 5.6.9 Conduite émissaire
Page 5-38

Il est requis de préciser:

— Si l’état actuel de la conduite, en raison des nombreuses tempêtes (surcotes)
observées sur la Côte-Nord ces dernières années, a été vérifié (observations
réalisées par des plongeurs, par exemple) ou s’il est prévu, que de telles
observations soient réalisées?

— Les détails de la coduite (caractéristiques du diffuseur, longueur, profonde
selon les marées);

— Si une étude de diffusion à la sortie de l’effluent final est prévue.

Section 5.7.4 Matières résiduelles
Page 5-43

— À la place de «Déchets domestiques », il est recommandé de reprendre le terme
usuel utilisé dans la réglementation: (f matières résiduelles »;

— À la place de «déchets sanitaires », il est recommandé d’utiliser le terme «boues
de fosses septiques ». Bien que ces boues peuvent être prises en charge par des
entreprises locales pour leur élimination, celles-ci sont considérées comme des
matières résiduelles fertilisantes (MRF) et elles peuvent faire l’objet de
recyclage, conformément aux exigences du Guide sur le recyclage des matières
résiduelles fertilisantes, publié par notre ministère. Il est requis de préciser
l’impact du recyclage des IvifiF, en raison de leurs caractéristiques, dans le cadre
de l’étude d’impact.
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Section 5.8.2 Émissions atmosphériques
Page 5-49 : Tableaux 5-12 et 5-13
Il est requis de préciser:

— Pour chacune des sources identifiées, s’il s’agit de sources fixes d’émission ou
d’émissions diffuses;

— Plutôt que d’indiquer le «Type de substances potentielles », à la deuxième
colonne des tableaux, préciser plutôt la nature exacte des contaminants
susceptibles d’être émis (cette infommtion pourrait aussi être ajoutée dans une
troisième cokinne).
Par exemple:

• plutôt que cc poussières >, il est recommandé d’indiquer: «matières
particulaires » (PMtot, PM2,5, etc.);

• plutôt que « gaz ou fumées de combustion », il est recommandé de préciser
la nature des contaminants susceptibles d’être émis;

• définir la nature des contaminants susceptibles de se retrouver dans les
projections de silicium (matières particulaires, etc.).

Section 5.8.2 Émissions atmosphériques
Page 5-50 : Normes d’émission
H est requis de préciser

— Les mesures d’atténuation prévues pour respecter la norme de l’article 12 du
RA4 concernant le transfert, la chute ou la manutention de matières, notamment
d’agégats, de sciures, de copeaux de bois, de résidus minier, de minerai, de
concentré de minerai, de scories de minerai, de charbon, de coke (les émissions
ne doivent pas être visibles à plus de 2 m du point d’émission);

— L’impact de la contribution de l’usine aux émissions de gaz à effet de serre du
Québec;

— De quelle façon les GES seront mesurés et comptabilisés.
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Section 5.8.3 Rejets liquides
Pages 5-51 et 5-52 : Eaux de ruissellement

Il est requis de préciser:

— La nature et la provenance des contaminants susceptibles de se retrouver dans les
eaux de ruissellement: par exemple, des matières en suspension (MES)
provenant des aires d’entreposage extérieures, des matières dissoutes provenant
des aires d’entreposage des matières ligneuses, etc. (la section « Type de
contamination et caractéristiques)> ne mentionne que le volume des eaux
rejetées);

— Si des matières dissoutes (DBO5) seront présentes dans les eaux de surface (dues
aux matières extractibles de la matière ligneuse entreposée), les équipements de
traitement prévus seront-ils en mesure d’atteindre les exigences de rejet?

Section 5.8.4 Matières résiduelles
Page 5-55 : tableau 5-14

Il est requis de préciser:

— Ce qui permet d’affirmer que les réfractaires ne seront pas des matières
dangereuses résiduelles (MDR) - analyses effectuées dans des usines similaires?

— La définition de «DIB usine »;

— Le tableau devrait prévoir également : les boues de station d’épuration, les neiges
usées.

La dernière phrase de cette page fait mention que les déchets domestiques (les matières
résidueles), seront éliminés au site d’enfouissement municipal de Port-Cartier. Ce site
est ferdé depuis plusieurs années. Depuis, c’est le LET de Sept-11es qui reçoit les
matières résiduelles de Port-Cartier. En conséquence

— Quels seront les impacts anticipés sur la durée de vie de ce LET régional?

— Quel sera l’impact sur la composition des lixiviats?

N.B. : La Ville de Sept-Îles travaille sur un projet de traitement des lixiviats in
situ pour ne pius avoir à les acheminer à sa station d’épuration des eaux
usées.

Section 5.8.4 Matières résiduelles
Page 5-56: Matières dangereuses résiduelles (MDR) — Equipements et mesures de

protection et contrôle

— Pourquoi le second paragraphe, concernant les « résidus septiques », est abordé
dans cette section qui porte sur les MDR?
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IMPACTS LORS DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION EAU POTABLE ET EAUX USÉES

Les impacts en lien avec les eaux usées sanitaires et l’eau potable ne sont pas décrits. Par
exemple:

— Combien de travailleurs seront nécessaires? Où seront-ils logés?

— Un campement sera-t-il construit sur place ou existe-t-il suffisamment de logements à
proximité?

— Si un campement doit être construit sur place, veuillez le localiser;

— La réglementation municipale permet-elle la construction d’une telle infrastructure?
Comment serait-elle approvisionnée en eau potable et quel serait le mode de gestion
des eaux usées?

Pour la phase de construction, il est également requis de présenter l’impact du projet sur
les infrastructures municipales. En effet, la Ville de Port-Cartier est en demande d’aide
financière pour augmenter la capacité de ses stations de production d’eau potable et
d’eaux usées. Cela peut prendre encore quelques années avant leur fmalité et de ce fait,
nous devons avoir la démonstration que les infrastructures prévues seront en mesure de
répondre à cette demande supplémentaire, en s’assurant que:

- La station de production d’eau potable saura répondre aux exigences techniques ainsi
qu’aux normes du Règlement sur la qualité de l’eau potable;

- La capacité résiduelle de la station d’épuration des eaux usées sera en mesure de
répondre à une augmentation des débits d’eaux usées, tout en respectant les
xigences de rejet du Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement
JROMAE).

Ces démonstrations doivent être produites par un ingénieur membre de l’Ordre des
ingénieurs du Québec.

IMPACTS EN PÉRIODE D’EXPLOITATION — EAU POTABLE ET EAUX USÉES

Section 5.6.4 - Approvisionnement en eau
Besoins en eau

Les besoins en eau de procédé semblent importants par rapport aux besoins de
l’ancienne usine de pâte et de la scierie actuelle. Au moment de la cessation d’activité de
la fabrique, pour les deux usines, les besoins en eau pouvaient atteindre 42 000 m3/d
alors que pour l’usine de silicium métal, ils pourraient atteindre 154 320 m3/d.
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L’ étude d’ impact mentionne qu’une évaluation détaillée sera à faire pour la mise à jour
des équipements existants. Cette évaluation devra couvrir tous les équipements en
partant de la source d’approvisionnement en eau jusqu’à l’émissaire fmal. L’étude doit
décrire les impacts sur ces équipements (pompes, conduites, etc.), à savoir s’ils seront en
mesure d’assurer ces nouveaux besoins tout en conservant l’intégrité des installations
existantes avec ou sans modification.

Comme il s’agit d’une nouvelle usine, l’entreprise sera tenue de distribuer une eau
potable pour fins de consommation humaine en vertu de l’article 3 du RQEP. La
distribution d’eau embouteillée n’est donc pas acceptable• au sens du RQEP; ainsi,
l’installation d’un système de traitement de l’eau potable devra être prévue et faire
l’objet au préalable d’une autorisation. Nous comprenons que l’initiateur souhaite
maintenir la source d’approvisionnement à partir de la Rivière aux Rochers. Si c’est
cette eau qui est prévue pour les besoins en eau potable, celle-ci devra respecter les
exigences techniques en matière de filtration et de désinfection. Un tel système produira
des eaux de rejet. L’étude d’impact doit tenir compte de la fiche d’information intitulée
« Les principales obligations des entreprises en matière d’eau potable », disponible sur
le site Internet du MDDELCC à l’adresse suivante:

//www.mddelcc.gouv.qc. caleaulpotablelbrochure/obligations-entreprises.pdf;

Système d’approvisionnement

Les infrastructures d’approvisionnement d’eau en place appartiennent à la scierie
exploitée par 9300-1618 Québec inc. (Arbec), donc:

- Prévoir, le cas échéant, une entente de service; I
- Déterminer qui aura la responsabilité de présenter la denande d’autorisation en vertu

de l’article 31.75 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) à l’égard du
prélèvement d’ eau;

N.B. : Cette question est à éclaircir dans l’étude d’impact, car c’est dans le cadre
de ce processus que l’autorisation devra être délivrée. Prendre note que toute
autorisation ou modification d’une autorisation de prélèvement d’eau
comprend également une évaluation environnementale du site de rejet d’eau.
Arbec ou FeiroQuébec devront, le cas échéant, se référer au Règlement sur
te prélèvement d’eau et leur protection tRPEP) pour, entre autres, identifier
les études à réaliser. Nous estimons que l’étude sur l’impact de la Rivière
aux Rochers devra inclure l’impact sur les autres utilisateurs, soit la Ville de
Port-Cartier et AIVIMC.

Nous avons retracé une copie de l’autorisation délivrée en vertu de l’article 32 de la
Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) à Rayonier Québec inc. le 30 mars
1973. Une lettre faisant partie intégrante de cette autorisation confirme que le
volume d’eau autorisé à prélever est de 35 mgusd, soit 132 300 m3/d, donc inférieur
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au prélèvement demandé par FerroQuébec. Ce prélèvement est réputé avoir été
autorisé en vertu de l’article 31,75 de la LQE. Toutefois, comme le volume d’eau est
plus important, et pour plusieurs autres raisons, une nouvelle autorisation sera
requise. Les documents sont en pièce jointes et inclut aussi le document qui décrit
les infrastructures, car les plans n’ayant pas été retracé soit ceux de la prise d’eau et
de l’émissaire;

Déterminer, le cas échéant, quelles seront la nature et la portée des travaux à réaliser
sur les infrastructures existantes incluant les impacts sur le barrage en amont. 11 est
requis d’identifier s’il y aura, entre autres, des travaux importants dans la Rivière aux
Rochers et dans le golfe?

À la page 5-53, il est question de «filtration» de l’eau, or, il s’agit plutôt d’un
tamisage de l’eau, donc une filtration plus grossière que le niveau de filtration
reconnu dans le RQEP;

Confirmer à feiioQuébec sur quelle base de travail doit-il travailler X % du Q27
originel versus l’impact de la quantité totale d’eau prélevée par tous les préleveurs
dans la Rivière aux Rochers. Pour votre information, les besoins en eau dans le
dossier du projet d’augmentation de la capacité de la station de production d’eau
potable de la Ville de Port-Cartier (N/Réf. : 7314-09-01-9702204) sont de
23 000 m3/d pour ArcelorMiffal et de 17 000 m3/d pour la Ville. Ceux de la Ville
sont en fonction de son projet de développement phase III (se référer au rapport de
BPR, août 2013, au dossier. Ces chiffres ne sont pas officiels car ils doivent faire
l’objet d’une entente Ville-ArcelorMittal.

N.B.: Selon l’information présentée dans l’étude, le ministre peut prendre une
décision sur la disponibilité et la répartitin des ressources en eau, dans le
but de satisfaire ou concilier les besoins actuels ou futurs des différents
usages de l’eau, conformément à l’article 3 1.77 de la Loi sur la qualité de
Ï ‘environnement.

Système de refroidissement

L’étude d’impact nous indique que la quasi-totalité de l’eau de procédé servira aux
besoins de refroidissement. Des produits chimiques seront utilisés au niveau des:

fours

De l’eau de la Rivière aux Rochers sera ajoutée pour ajuster la température de l’eau
de refroidissement. L’étude doit indiquer si les 3 500 rn3/h incluent ce débit aux fins
d’ajustement de température? Où est indiquée cette eau dans le diagramme à la
figure 5.4?

De l’eau sera ajoutée pour venir combler le besoin en eau du circuit fermé, or on ne
comprend pas pourquoi cette eau doit être adoucie, car elle est déjà à la base
extrêmement douce et par le fait même agressive. Ce traitement est-il approprié? La
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quantité d’eau mentionnée est-elle exacte, car il est question d’au plus 15 m3/d d’eau
adoucie sur un débit d’eau de refroidissement de 3 500 m3Ih, donc de 84 000 m3/d.

Usine de cogénération

- Dans l’étude d’impact, il est question de 3 m3/h d’eau d’appoint adoucie. Les besoins
sont-ils, comme ci-dessus, sous-évalués? Le même commentaire s’ applique que
précédemment pour le type de traitement de l’eau d’appoint;

- L’étude doit également préciser si la totalité des eaux de refroidissement sera traitée
avec des produits chimiques. Il semble que seules cellesdu circuit fermé le seraient.

Produits chimiques utilisés

Ils ne sont pas mentionnés dans la section 8 et pourtant certains peuvent être à risque.
Par exemple, si FetioQuébec projette d’utiliser du chlore pour contrôler le
développement microbiologique, la quantité d’eau à traiter nécessitera sans doute
l’utilisation de chlore gazeux en bonbonnes d’une tonne. Ainsi, un plan d’urgence est
requis. Aussi, l’utilisation de ce produit acidifiera l’eau à rejeter et rejettera entre autres,
du chlore résiduel libre. Pour la corrosion, il existe plusieurs produits donc il est requis
d’identifier ces produits et les impacts sur le milieu.

Commentaire général sur ces eaux se faire confirmer si la totalité des eaux de
refroidissement sera traitée avec des produits chimiques, le consultant semble dire que
seulement celles du circuit fermé le seraient, mais cela n’est pas clair. Par exemple,
AreclorMittal n’adoucit pas son eau, mais la reminéralise et la désinfecte avec du chlore
gazeux. Pour ce faire, AMMC a réalisé des essais de traitabilité pour confinner les
produits les plus appropriés pour les conduites, I mais les impacts environnementaux
n’ont sans doute pas été évalués à ce moment, car cela date de plusieurs années. Le
chlore résiduel libre fait-il partie des paramètres de suivi dans le cadre du processus
d’attestation d’assainissement des eaux industrielles ? Est-ce qu’un décifioration serait
requise? En conclusion, des essais de traitabilité doivent être demandés pour identifier le
traitement (soit les produits) le plus approprié aux conditions réelles de qualité de l’eau
brute et les enjeux en matière de gestion et d’impacts environnementaux.

Section 5.6.6 Collecte et traitement des eaux sanitaires

- L’étude estime à environ 30 m3/d le débit des eaux sanitaires générées par
302 travailleurs. Comme il y aura un réseau d’égout gravitaire, le concepteur devra
prévoir les eaux d’infiltration et de captage;

- Dans le diagramme d’écoulement à la figure 5-4 il est question d’un volume
journaLier d’eaux usées sanitaires variant de 240 à 600 m3/d, cela ne concorde pas
avec le texte;



13

L’étude indique qu’il est prévu de remplacer le système existant (le bioréacteur à
membrane avec rejet dans le diffuseur), car son emplacement ne serait plus
approprié. Par contre, le point de rejet serait maintenu. Avant d’accepter un tel rejet à
l’effluent, fetioQuébec devra démontrer qu’un rejet par infiltration n’est pas
possible. En effet, cette démonstration est demandée au Guide de présentation d ‘une
demande d’autorisation pour réaliser itn projet assujetti à t ‘article 32 de la LQE;

À la page 5-54, l’étude indique que seule une norme de DBO5 doit être respectée
pour un rejet en eau de surface alors qu’il y aura d’autres paramètres qui feront
l’objet d’une exigence de rejet, dont les MES.

Impacts non documentés dans l’étude
— La directive transmise à l’initiateur du projet mentionne, à la section 4, page 16,

que les impacts suivants doivent être documentés les impacts sociaux de
l’ensemble du projet, soit les changements potentiels du profil démographique,
du profil culturel, la situation économique et la cohésion sociale de la population
concernée. L’étude d’impact ne documente pas l’impact économique que
pounait avoir le projet sur les opérations de la fabrique de pâtes et papiers de
Produits Forestiers Résolu à Baie-Comeau. En effet, actuellement la fabrique de
Baie-Comeau s’approvisionne en matières ligneuses (écorces et copeaux) à la
scierie de Port-Cartier. Avec la réalisation de l’usine de silicium métal, cet
approvisionnement sera-t-il essentiellement transféré pour les activités de
ferroQuébec, ce qui ne serait pas sans conséquence écànomique pour la fabrique
de Baie-Comeau et la ville de Baie-Comeau.

—. Il est reconnu que les séchoirs à boip représentent une source d’émission de
composés organiques volatils (COV). Compte tenu de la capacité de production
du séchoir, il est requis de fournir une évaluation de la quantité de COV émise
incluant l’éthanol, le méthanol et le formaldéhyde (contaminants ciblés au RAA).
Il est également requis d’indiquer si ces émissions ont été évaluées à partir de
mesures réalisées à la source sur des équipements similaires ou si elles sont
basées sur des facteurs d’émissions. Enfin, si ces contaminants ne sont pas
modélisés dans l’étude de dispersion, il est requis d’en justifier les raisons.
N.B.: Selon la littérature, l’émission de COV pour l’épinette noire est évaluée à

0,20 kg sous forme de carbone par millier de pmp (mpmp) — une
conversion sera requise dans le cas de copeaux de bois. Aucune donnée
n’est disponible pour le sapin. Il serait possible d’évaluer les émissions en
équivalent C02 et de les ajouter à celles prévues pour la réduction de la
silice.
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Enfin, selon la réglementation fédérale, il est requis aux entreprises qui
émettent plus de 10 tonnes par année de déclarer certaines émissions à
l’inventaire national des rejets de polluants (TNRP). Au Québec, selon le
Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de

contaminants dans l’atmosphère, le seuil de déclaration pour les
émissions de 0ES est de 10 000 tonnes équivalentes C02.

Pour toute information ou précision concernant notre analyse, n’hésitez pas à
communiquer avec M. Dany Rousseau, coordonnateur à notre bureau régional de

Baïe-Comeau, au 418 294-8$$8, poste 223.

Le directeur régional,

mL %%
AGfDRINF/GL/ss/kb par Marc-André Gemus
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